
Les études relatives à la desserte routière du centre, notamment les conditions d’accès aux voies 
départementales, ont également été engagées. 

3 - LES ENGAGEMENTS FINANCIERS  
 
En application de la convention pluriannuelle de financement, le montant de notre contribution 
au budget du SDIS s’est élevé, en 2010, à 19,765 M€. 

Parallèlement, nous avons poursuivi notre politique d’aides à l’équipement des collectivités, en 
participant au financement des travaux d’extension-réhabilitation des centres de Guern, Josselin, 
Péaule, Plouay, la Trinité-Porhoët, Molac, Réguiny et Inguiniel pour un montant total de 222 000 €. 

4 - PRIORITÉS POUR 2011 
 
Pour l’année 2011, nos priorités se déclinent selon les mêmes axes d’intervention. 

4.1 - Contribuer financièrement à la politique de secours mise en œuvre par le 
SDIS 

 
L’année 2011 marque le terme de la convention 2009/2011. Dès lors, nous procéderons à 
l’évaluation de cette convention et à l’élaboration de la suivante pour la période 2012 à 2014. 
 
Notre objectif pour 2011 est de lui apporter les moyens nécessaires à la poursuite de ses plans de 
recrutement (12 pompiers professionnels et 2 personnels administratifs), de formation, de 
modernisation de sa flotte de véhicules et d’investissement. La bonne santé financière du SDIS, 
liée à la maîtrise des dépenses courantes, devrait nous permettre, tout en lui assurant les moyens 
nécessaires à l’atteinte des objectifs fixés dans la convention, de ramener le taux d’augmentation de 
notre contribution de 5 % en 2010 à 3 % en 2011. Dès lors, au vu des travaux de préparations 
budgétaires engagés par le SDIS, le montant de la contribution départementale pourrait, dans ce 
cadre, être fixé à 20,357 M€. 
 
Parallèlement, le transfert au département du parc de l’équipement nous permet d’envisager une 
mutualisation des moyens d’entretien et de maintenance avec le SDIS. L’atelier départemental 
pourrait notamment assurer l’entretien courant de matériels spécifiques du SDIS, tels que les 
échelles ou les véhicules spécialisés. Dans cette hypothèse, le montant de dépenses pris en charge 
par le département, pouvant être estimé à 100 000 €, viendrait compléter notre contribution 
financière. 
 
A ce jour, plusieurs aléas, parmi lesquels l’évolution du régime du temps de travail des sapeurs- 
pompiers, pourraient venir perturber l’équilibre général de la convention. Plusieurs dispositions nous 
permettront, le cas échéant, de rétablir cet équilibre si l’un de ces aléas survenait en 2011. 
 
Pour autant, face à la croissance exponentielle des interventions relatives au secours à personnes, 
liées parfois aux carences opérationnelles des acteurs de santé (SAMU, Hôpitaux, médecins 
libéraux, ambulanciers…), nous pourrions, à l’échelle du Morbihan, engager un dialogue avec 
l’ensemble de ces acteurs pour identifier et préciser le rôle de chacun dans la mise en œuvre de la 
politique de secours, afin d’éviter un transfert de charge massif vers le SDIS qui aurait des 
conséquences financières et juridiques majeures. 



4.2 -  Accompagner le SDIS dans la réalisation de son programme immobilier 
 
L’année 2011 sera marquée par la mise en service de la caserne de Plœmeur. Les pompiers 
professionnels et volontaires basés dans ce nouveau centre, intégralement financé par le SDIS, 
assureront la couverture opérationnelle du sud-ouest de l’agglomération lorientaise.  
 
Parallèlement, nous poursuivrons en lien avec le SDIS et la communauté d’agglomération du pays 
de Lorient, les études de programmation relatives à la construction et à la desserte du centre de 
secours principal de Lorient dont le financement sera assuré par le SDIS (pour les locaux 
nécessaires au groupement de Lorient), l’agglomération lorientaise et le département. 

4.3 - Soutenir l’effort d’équipement des collectivités 
 
En 2011, nous aurons à nous prononcer sur les projets de construction ou de réhabilitation des 
centres de Molac, Noyal-Pontivy, Plumelec et St-Jean-Brévelay.  
 
Nous suivrons également les réflexions engagées par le SDIS et les collectivités locales sur la 
reconstruction ou la réhabilitation des centres de Guidel, Houat, Mauron, Sarzeau et Le Faouët. 
 
A compter de 2011, ces projets feront l’objet d’un plan pluriannuel d’investissement 
départemental. A l’instar de ceux élaborés au titre de nos politiques « déchets » ou « partenariats 
territoriaux », ce document nous permettra à la fois de mieux anticiper les demandes de subventions 
et de maîtriser le montant de nos interventions. 
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ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES           
 
Aménager le territoire et favoriser l’équilibre du cadre de vie 

Collèges 
 
Le département assure l'accueil, la restauration, l'hébergement, ainsi que l'entretien général et 
technique, dans les collèges publics. Il dote les collèges privés sous contrat d'association des 
moyens de fonctionnement correspondants à ceux fournis aux collèges publics. Mais, il intervient au 
bénéfice des 88 collèges morbihannais et des près de 35 000 collégiens bien au-delà de ces 
missions que la loi lui confie. 

1 -  OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DEPARTEMENT 

Le cadre réglementaire impose des modalités d'intervention différentes dans les collèges publics et 
privés, mais l’objectif prioritaire reste le même : offrir aux collégiens et à tous les membres de la 
communauté éducative les meilleures conditions d'études et de travail. 
 
L'extension des compétences, issue de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales, permet au département de promouvoir dans les collèges publics, sur 
l'ensemble du territoire départemental, un service de qualité homogène, en optimisant la gestion des 
ressources financières. 
 
Au-delà des conditions d'études, ce sont l'accueil et la qualité du service rendu dans les domaines 
de la restauration et de l'hébergement au sein des collèges publics, que nous avons le devoir et 
l'ambition d'améliorer. 
Le département met en œuvre une politique éducative volontariste qui vise à favoriser l’ouverture et 
la découverte des jeunes collégiens du monde qui les entoure, à encourager leurs initiatives. De 
nombreuses actions éducatives sont soutenues dans les collèges, en partenariat avec l'inspection 
académique, la direction diocésaine de l'enseignement catholique, ou encore le centre 
départemental de documentation pédagogique. 
 
Pour atteindre ces objectifs, la concertation avec l'ensemble des acteurs du monde de l'éducation, et 
en particulier les chefs d'établissement, constitue un axe privilégié en termes de méthode. 

2 -  BILAN DES ACTIONS ENGAGEES 

2.1 - L’achèvement des projets liés à l'intégration des compétences issues de 
la loi du 13 août 2004 

Dans les domaines de la restauration et de l'hébergement, nous avons atteint l’objectif 
d'homogénéisation des tarifs au sein de tous les collèges publics, afin de leur donner des moyens 
identiques, mais aussi suffisants, pour proposer aux élèves un service de qualité.  
 
Au terme d’une réflexion approfondie, conduite en partenariat avec des principaux et gestionnaires 
de collèges représentatifs, nous avons adopté de nouveaux critères de calcul des dotations 
accordées aux établissements publics, afin de remédier à la persistance de disparités constatées 
dans leur situation financière. 



2.2 -  La poursuite de la politique d'équipement des collèges  

Le plan pluriannuel d'équipements informatiques a été poursuivi pour l'ensemble des 
établissements, en veillant au respect du référentiel adopté en 2008 et en finalisant, pour les 
collèges publics, le déstockage du matériel usagé.  
 
Des subventions d'équipement en casiers pour les élèves ont été accordées aux collèges publics 
ayant des besoins identifiés, dans le but notamment de participer à la lutte contre le poids des 
cartables. 

2.3 -  Une politique éducative incitative 

Notre dispositif de soutien aux projets pédagogiques, « Remue-méninges », a permis la réalisation 
de près de 700 actions pour l’année scolaire 2009-2010. Dès la fin de cette année, la mise à 
disposition du guide des ressources départementales aidera les enseignants à élaborer leurs 
projets, en favorisant la réalisation d’actions de proximité, dans le but d'améliorer la connaissance 
par chaque élève de son milieu de vie et de limiter les déplacements routiers. 
 
Les actions menées en faveur de l'éducation au développement durable ont été encouragées et 
accompagnées, notamment par la mise en place de nouveaux partenariats avec des associations 
compétentes en ce domaine. Une boîte à outils d’éducation au développement durable est 
désormais proposée aux enseignants. 
 
 
3 -  LES ENGAGEMENTS FINANCIERS 

En 2010, les crédits de fonctionnement inscrits au bénéfice des collèges et pour les aides à  
la scolarité se sont élevés à 16,93 M€. 
 
Aux 14,277 M€ de crédits consacrés aux programmes de construction, de restructuration et de 
grosses réparations des collèges publics viennent s’ajouter les 2,45 M€ du plan d’équipement 
informatique qui concerne les 88 établissements morbihannais. 

4 -  PRIORITÉS POUR 2011 

4.1 - Achever la rénovation des dotations aux collèges publics  

Les critères de dotations en moyens financiers et humains doivent permettre d’assurer un traitement 
équitable entre les collèges et homogène sur l’ensemble du territoire départemental.  
La refonte des critères d’attribution de la dotation de fonctionnement courant, effectuée cette année, 
sera complétée en 2011 par une révision de nos modalités d’affectation des dotations d’équipement 
en cas de restructuration d’établissement. 

4.2 -  Engager le département dans la poursuite d’une politique d’équipement 
informatique cohérente avec les besoins des collégiens 

Les futures orientations devront être élaborées en anticipant les évolutions des besoins 
pédagogiques, pour s’ancrer durablement dans l’ère numérique, tout en optimisant les moyens mis à 
disposition des équipes enseignantes, des élèves, voire des familles. 



4.3 -   Inscrire la politique éducative au sein des défis de notre agenda 21  

La participation, la valorisation des savoirs faire et l’encouragement des initiatives des collégiens, 
constitueront les enjeux de notre politique éducative, en cohérence avec l’agenda 21 départemental. 
 
A cet égard, le dispositif « remue-méninges » sera revisité, en concertation avec l’éducation nationale, 
pour plus d’efficacité. 

4.4 -  Favoriser les pratiques des restaurants scolaires respectueuses des 
principes du développement durable 

L’année 2011 sera mise à profit pour encourager la diffusion des pratiques de restauration 
respectueuses des principes du développement durable, en visant, notamment, à favoriser les circuits 
courts d’approvisionnement. 

5 - OBJECTIFS A ATTEINDRE 

 
En conséquence, les principaux objectifs poursuivis seront les suivants : 
 
- En matière de dotation des collèges publics 

 

• Proposer de nouveaux critères de dotations en équipement mobilier, en intégrant les 
situations financières et patrimoniales des établissements, dans le but d’harmoniser le 
niveau des prestations d’accueil offertes aux collégiens sur l’ensemble du département, 

• Poursuivre l’élaboration du système d’évaluation des besoins en personnels techniques, en 
considérant à la fois les niveaux de service public requis et les besoins spécifiques des 
établissements. 

 
- En matière d’équipements informatiques 

 

• Evaluer la mise en œuvre du plan pluriannuel d’équipement informatique (2008-2011), pour 
mieux poser les bases des futures interventions départementales en matière de technologie 
de l’information et de la communication pour l’éducation dans les collèges morbihannais,  

• Mener une étude sur les moyens matériels nécessaires à la satisfaction des besoins 
pédagogiques, sur les possibilités de déploiement d’espaces numériques de travail, et enfin 
sur les partenariats existants ou à développer, en particulier avec le centre départemental de 
documentation pédagogique et le rectorat d’académie. 

 
- En matière d’actions éducatives 

 

• Proposer une redéfinition des objectifs du dispositif «remue-méninges», voire de modalités 
de notre soutien aux projets, en partenariat avec l’Inspection Académique et la Direction 
diocésaine de l’enseignement catholique s’appuyant sur la valorisation des savoir-faire et 
sur l’autonomie des jeunes, notamment par le biais du livret de compétences, 

• Compléter le dispositif d’éducation au développement durable lancé en 2010 en élargissant 
le spectre des interventions d’associations au-delà des champs d’actions actuellement 
proposés (espaces naturels sensibles, eau, citoyenneté internationale). 

 
- En matière de restauration 
 

• Piloter la réflexion pour encourager les modes d’approvisionnement en circuits courts, en 
établissant des contacts entre les producteurs et les représentants des collèges publics, 
voire en favorisant la mise en œuvre  des processus de distribution. 

 



 
 
 



ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES    
 
Aménager le territoire et favoriser l’équilibre du cadre de vie 

 Partenariats éducatifs 

1 - OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DEPARTEMENT 

Le département est un partenaire de proximité des acteurs impliqués dans la réussite éducative à 
chaque étape du parcours scolaire et éducatif des jeunes morbihannais. 
 
Au-delà de son programme d’aide à la construction et à la rénovation des écoles, il participe au 
dynamisme de l’enseignement primaire, en favorisant notamment les projets pédagogiques partagés 
et la mise en place de classes découvertes. 
 
Il soutient les établissements d’enseignement agricole, lycées et maisons familiales et rurales du 
Morbihan. 
 
Dans l’optique d’offrir aux jeunes des formations supérieures attractives et pour contribuer au 
développement économique du territoire, il concourt au développement et au rayonnement des 
établissements d’enseignement supérieur du Morbihan. Il prend notamment toute sa place dans la 
réalisation du contrat de projet État-région 2007/2013, en soutenant les grands projets structurants 
de l’UBS. 
 
Afin que ces formations soient accessibles au plus grand nombre, le département octroie également 
des aides individuelles aux étudiants.  

2 - BILAN DES ACTIONS ENGAGEES 

2.1 -  Enseignement primaire et établissements d’enseignement agricole 
Le département a, en 2010, subventionné la mise en réseau des écoles primaires publiques 
(49 écoles) et privées (68 écoles), la mise en place de classes de découvertes (98 écoles publiques 
et 105 écoles privées) et le développement du réseau d’enseignement adapté (26 écoles publiques 
et 52 écoles privées). 
 
Dix lycées agricoles, publics et privés, six maisons familiales et rurales ont bénéficié de subventions 
de fonctionnement, calculées sur la base des effectifs accueillis pour un montant global de 
298 635 €. Cinq lycées agricoles ont, par ailleurs, bénéficié du soutien du département pour leurs 
programmes d’investissement, pour un montant global de 267 818 €. 

2.2 -  Enseignement supérieur et CPER 2007/2013  
Les engagements pris par le département lors de la signature des conventions de site, dans le cadre 
du CPER 2007/2013, ont donné lieu à une déclinaison par opération, formalisée à chaque fois par 
une convention spécifique. Les opérations cofinancées par le département dans le cadre du CPER 
ont toutes débuté. Au titre de l’année 2010, le département a financé trois opérations pour un 
montant global de 920 811 €. 
 
En 2010, le département a renouvelé son soutien à l’Université de Bretagne sud (550 000 €) et à 
l’Université catholique de l’ouest (455 000 €) via des conventions d’objectifs annuelles. 



Parallèlement près de 800 étudiants ont pu bénéficier d’une subvention de 450 € ou 750 €. 

2.3 -  Le soutien aux partenaires associatifs intervenant en direction des jeunes 

Le soutien apporté à nos partenaires associatifs a été poursuivi. Trente-trois associations à 
caractère éducatif et socio-éducatif ont bénéficié du soutien du département pour un montant total 
de 240 150 €. Ces associations mènent des actions de proximité dans les domaines de l’information, 
la prévention santé, le soutien scolaire, ou encore le soutien aux initiatives des jeunes. 
Des conventions d’objectifs, précisant les attentes de la collectivité et les engagements des 
partenaires ont été formalisées. Une procédure d’évaluation des actions menées en faveur des 
jeunes a été annexée aux conventions. 
Par ailleurs, des relations de partenariat, appuyées sur une convention d’objectif, ont été formalisées 
avec le réseau information jeunesse du Morbihan. Un soutien aux projets des bureaux et points 
information jeunesse a également été mis en place. 

3 -  LES ENGAGEMENTS FINANCIERS 

Dans le cadre de la politique des partenariats éducatifs un montant de 2 711 000 € de crédits de 
fonctionnement et un montant de 2 129 438 € de crédits de paiement au titre de l’investissement ont 
été inscrits au budget 2010. Au titre des opérations de travaux dans les écoles, 575 246 € ont été 
engagés sur l’année 2010. 

4 -  PRIORITÉS POUR 2011 

4.1 -  Encourager la participation des jeunes, valoriser leurs savoir-faire pour 
mieux accompagner leur accès vers l’autonomie, en cohérence avec 
l’agenda 21 (défi 6) 

 Pour développer cet axe, il est nécessaire de s’appuyer sur les relais locaux afin de mettre en place 
des actions de proximité en faveur des 11/25 ans. A cette fin, les conventions annuelles d’objectifs 
nous liant à nos partenaires associatifs intègreront cet enjeu. Elles préciseront les attentes de la 
collectivité et les engagements réciproques. Une procédure d’évaluation adaptée et co-construite 
avec les partenaires y sera associée. 
 
Afin de favoriser et d’accompagner l’engagement de jeunes, une étude de faisabilité d’accueil par la 
collectivité de jeunes volontaires du service civique rénové sera menée. L’objectif est de pouvoir 
accueillir au sein des services du département les jeunes volontaires du service civique afin qu’ils 
mettent en place des actions de proximité en faveur des jeunes dans des domaines tels que la 
médiation culturelle, la citoyenneté, les liens intergénérationnels… 

4.2 -  Favoriser l’information et l’orientation des jeunes 

Afin de favoriser la connaissance par les collégiens du monde de l’entreprise et de son 
environnement économique (en lien avec le défi 7 de l’agenda 21 visant à offrir à de jeunes 
morbihannais bien formés de nouvelles perspectives d’emploi), des actions innovantes, sur des 
territoires spécifiques, seront proposées. 
La santé des jeunes, et spécifiquement des adolescents, est un champ d’action de première 
importance. En s’appuyant sur les partenariats internes et externes (associations et organismes 
publics, maison des adolescents, point écoute jeunes…) la mise en œuvre d’actions de prévention et 
d’information sera favorisée.    
 



Afin que les jeunes puissent effectuer des choix éclairés, l’information mise à leur disposition se doit 
d’être pertinente, dynamique et en cohérence avec leurs problématiques spécifiques (santé, 
logement, autonomie…). Dans cette optique, une attention particulière sera portée au réseau 
départemental « information jeunesse ».  

5 -  OBJECTIFS A ATTEINDRE 

5.1 -  Développer, à travers nos outils, le soutien aux initiatives des jeunes 
morbihannais et valoriser leurs savoir-faire 

► Sensibiliser nos partenaires à ces enjeux, les prendre en compte dans les conventions et 
formaliser des procédures d’évaluation. 
 

► Capitaliser la connaissance des actions portées dans ce domaine dans un outil de 
communication et développer la capacité d’expertise du service. 

5.2 -  Informer les jeunes sur leur environnement économique, dans un objectif 
d’orientation scolaire et professionnelle 

Initier sur un territoire une expérimentation favorisant le rapprochement entre les collèges et 
les entreprises afin de favoriser l’interconnaissance entre le monde de l’éducation et celui de 
l’entreprise, d’améliorer la connaissance des collégiens de leur environnement économique 
et de développer un réseau de partenaires locaux facilitant la mise en place de stages, ou 
projets communs.  

5.3 -  Revisiter nos relations partenariales avec l’université de Bretagne Sud  

Dans le cadre de la convention annuelle d’objectifs et de moyens signée avec l’université de 
Bretagne Sud, les enjeux et défis de l’agenda 21 de la collectivité seront croisés avec les 
axes stratégiques quadriennaux de l’UBS. Les axes de travail à développer dans la 
convention portent sur l’accompagnement des étudiants, en termes d’orientation, d’insertion, 
de vie étudiante, l’intensification des liens avec le territoire et la création de passerelles entre 
les formations liées aux métiers de la fonction publique territoriale et le département. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 



ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES 
 
Aménager le territoire et favoriser l’équilibre du cadre de vie 
 

Culture 
 
 

1 – OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DEPARTEMENT 
 
Avec l'adoption de son schéma de développement culturel en juin 2000, l'assemblée départementale 
s'est fixé trois objectifs qui constituent les fondements de sa politique culturelle : 
 

► Susciter et favoriser l'accès aux pratiques et à l'offre culturelle 
 

Le département participe à l’aménagement culturel de son territoire en structurant l'offre de 
lecture publique, d’équipements structurants, d’enseignement et de diffusion artistiques. 
Cette démarche tend également à développer des services culturels de proximité ouverts à 
l’ensemble de la population. 

 
► Contribuer au développement et au rayonnement des arts 

 

Les dispositifs mis en œuvre visent à favoriser la présence d’équipes artistiques sur le 
territoire morbihannais et à encourager la professionnalisation des acteurs. 
 

 
► Sauvegarder et valoriser le patrimoine  

 

La politique en faveur du patrimoine se décline de deux façons : un soutien financier aux 
acteurs publics et privés de la connaissance, de la restauration et de la valorisation du 
patrimoine ainsi que l’ouverture au public des propriétés historiques départementales et le 
développement en leur sein de projets d’intérêt général. 

 
 

2 – BILAN DES ACTIONS ENGAGEES 
 
2.1 - Susciter et favoriser l’accès aux pratiques et à l’offre culturelle 
 
2.1.1 - Lecture publique 
 
L’adoption du plan de développement de la lecture publique, en janvier 2010, a permis de redéfinir 
nos orientations en faveur du livre et de la lecture. 
L’accent a été mis sur le soutien aux projets d’équipements intercommunaux ainsi que sur 
l’équipement informatique des médiathèques et bibliothèques. 
Notre politique se caractérise ainsi par la signature de conventions de partenariat avec les 240 
acteurs locaux et l’élargissement du dispositif d’aides financières aux EPCI. 
Parallèlement, la mise en place d’un mode de desserte plus performant a permis de mieux répondre 
aux attentes et aux besoins des lecteurs. 
13 nouvelles médiathèques, ouvertes en 2010, ont bénéficié des financements départementaux pour 
leur création et leur aménagement et 10 bibliothèques, informatisées pour la première fois, portent le 
nombre de structures dotées d’un équipement informatique à plus de 150.  
 



2.1.2 - Enseignements artistiques 
 
En 2010, nous avons poursuivi la mise en œuvre du schéma départemental de développement des 
enseignements artistiques en renforçant notamment notre soutien aux conservatoires à 
rayonnement départemental, structures ressources dans le domaine de l’enseignement de la 
musique et de la danse. Des conventions ont ainsi été établies entre le département et les villes de 
Vannes et de Lorient tandis qu’un soutien particulier a été attribué à la communauté de communes 
de Pontivy pour la construction de son nouvel établissement d’enseignement artistique. 
 
2.1.3 – Diffusion artistique 
 
Tout en poursuivant notre soutien à la création d’équipements culturels structurants, nous avons 
particulièrement accompagné les collectivités qui souhaitaient équiper ou réaménager les lieux de 
diffusion artistique. Parallèlement, nous avons soutenu plus de 100 manifestations artistiques qui se 
sont déroulées tout au long de l’année sur le territoire. 
 
2.2 – Contribuer au développement et au rayonnement des arts 
 
L’année 2010 est une année de transition dans le domaine de la création artistique : tandis que 
certaines compagnies ont décidé de quitter le département (compagnie Label cedana à Caudan) ou 
de cesser leur activité (compagnie Pinoch à Auray), d’autres se sont installées (Théâtre de la 
Bouche d’or à Ploërmel) et ont développé leurs projets (Bouffou Théâtre à Hennebont, Scopitone et 
compagnie à Lorient). Des mouvements auxquels nous avons été attentifs et que nous avons 
accompagnés afin d’encourager le dynamisme du secteur de la création artistique sur notre 
territoire. 
 
2.3 – Sauvegarder et valoriser le patrimoine  
 
2.3.1 – Soutien aux porteurs de projets patrimoniaux 
 
Les opérations cofinancées par le département, la région et le ministère de la culture ont été au 
minimum maintenues dans un contexte de recul pour les autres départements bretons.  
Notre autorisation de programme pour la sauvegarde et la restauration a augmenté sensiblement 
par rapport à 2009. 
 
Dans une démarche parfois complexe d’harmonisation de ces cofinancements, une enquête a été 
réalisée lors du dernier trimestre de l’année. Elle a pour principale vocation d’évaluer les 
programmations des porteurs de projets publics, de coordonner ainsi à terme les différents soutiens 
possibles, tant publics que privés, et de compléter également le portrait de territoire de notre  
agenda 21.  
 
2.3.2 - Propriétés historiques départementales 
 
Les échanges avec l’État et la région à propos de l’évolution du mode de gestion du domaine de 
Kerguéhennec ont conduit à une gestion des activités du centre d’art en administration directe. Le 
nouveau projet artistique et culturel, présenté lors de cette réunion, doit permettre au domaine de 
renforcer son rayonnement et son positionnement à l’échelle du territoire. Parallèlement, les activités 
menées dans le cadre de la préfiguration du centre Tal Coat se poursuivent et ont permis à plus de 
15 000 visiteurs de découvrir, de juillet à novembre, les multiples facettes de l’œuvre du peintre 
Janos Ber.  
 
La mission confiée en 2009 au cabinet DMC et validée en avril 2010 par le comité de pilotage 
chargé de son suivi, composé des membres de la 5ème commission, élargi à des personnalités 
représentatives, a permis de définir les grands axes de travail pour la délégation de service public du 
Château de Suscinio.  



A l’occasion de la fin de la DSP au 31 décembre 2010 le principe de séparation juridique et 
économique des 3 lieux a été décidé : Château de Suscinio, Cairn de Gavrinis et Petit Mont. Cela 
permettra un meilleur pilotage de chacun des sites : Suscinio sera l’objet d’un renouvellement de 
DSP par appel d’offre. Gavrinis et Petit Mont feront l’objet de marchés de prestations de services. Le 
deuxième semestre a été consacré à la mise en œuvre de ces changements. 
 
Suite à la renonciation de ses droits par l’ancienne propriétaire, le château de Rochefort-en-Terre 
a fait l’objet d’une étude réalisée par un cabinet d’architectes destinée à connaître l’ampleur des 
travaux confortatifs à prévoir. Parallèlement, une étude permettant la reformulation du projet a été 
commandée au cabinet DMC. 
 
2.3.3 – Soutien à la recherche archéologique et à la réalisation de diagnostics et fouilles préventives 
 
Le service archéologie, créé en janvier 2010, a reçu l’agrément du ministère de la culture en juillet. 
Ce label permet au département d’être son propre maître d’ouvrage pour la réalisation des travaux 
d’archéologie préventive dans le cadre des opérations d’aménagement du territoire. 
Les résultats de fouilles pourraient donner lieu à publications. 
Les compétences regroupées au sein du service lui permettent d’accompagner les programmes de 
recherches archéologiques du département et participer également aux opérations de médiations. 
 
 
3 – LES ENGAGEMENTS FINANCIERS  
 
En 2010, notre assemblée a consacré à sa politique culturelle 9,79 M€, répartis ainsi : 
 

- 5,171 M€ pour encourager les pratiques culturelles, 
- 0,894 M€ pour le développement et le rayonnement des arts, 
- 3,728 M€ pour la sauvegarde et la valorisation du patrimoine. 

 
 
4 – PRIORITÉS POUR 2011 
 
En 2011 notre politique culturelle devra s’attacher aux priorités suivantes : 
 

� Le soutien aux projets de territoires et d’intercommunalité ayant comme objectif la 
mutualisation des ressources pour une meilleure allocation des crédits dans un univers 
budgétaire qui sera plus contraignant. 

 
� L’établissement d’un plan d’actions qui recherche en permanence la combinaison des 

efforts avec les autres grandes directions du conseil général : éducation, sport, 
développement économique (tourisme), communication. 

 
� Des efforts de gestion dans un esprit de meilleure allocation des ressources et dans le 

respect des objectifs de l’agenda 21. La politique culturelle du département devant s’inscrire 
dans une perspective de développement durable.  
Des critères qualitatifs permettront de soutenir plus significativement les manifestations 
structurantes pour le territoire tout en orientant de manière plus stratégique les choix 
budgétaires dans le domaine de la diffusion artistique. 
La recherche d’une politique plus affirmée de prévision et programmation de nos 
interventions en matière de sauvegarde et valorisation du patrimoine, permettront un 
choix plus maîtrisé de nos actions, avec l’introduction de priorités départementales. 

 



� La définition et la mise en œuvre d’une politique dynamique de la lecture publique orientée 
vers la recherche de nouveaux lectorats et l’approche des nouvelles technologies au 
service des publics. 

 
� L’amplification de la politique suivie en matière de développement des enseignements 

artistiques notamment par la poursuite de la contractualisation avec les écoles ressources. 
Il s’agit dans ce cadre de favoriser les initiatives intercommunales afin de permettre aux 
établissements d’étendre leur rayonnement. 

 
� La réalisation des opérations d’archéologies préventives, l’exploitation des résultats, la 

présentation des découvertes au public. 
 

� La redéfinition globale de nos objectifs pour chacune de nos propriétés historiques 
départementales : 
 
- une nouvelle DSP au château de Suscinio pour une meilleure gouvernance culturelle et 

la définition d’un projet de développement à moyen terme, 
- la mise en œuvre d’une nouvelle ambition artistique et culturelle basée entre l’art, 

l’architecture et le paysage au domaine de Kerguéhennec, 
- la définition d’un projet culturel adapté aux possibilités du château de Rochefort-en-

Terre, associant l’environnement de proximité. 
 

� Plus généralement la direction de la culture s’attachera à mettre en valeur l’étendue des 
actions du département et initiera des opérations emblématiques dans chacun de ses 
domaines d’intervention. 

 



ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES 
 
Aménager le territoire et favoriser l’équilibre du cadre de vie 
 

Sport  
 
 

1 – OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DÉPARTEMENT 
 
La dynamique sportive dans le Morbihan est considérable, elle se distingue par un maillage territorial 
important des acteurs du sport et par un nombre très élevé de licenciés. 
 
Le département souhaite accompagner et développer ce potentiel pour offrir à chacun la possibilité 
de pratiquer le sport de son choix. 
 
Cette politique prend en compte le sport en tant que facteur de bien-être, de lien social et 
d’éducation. Elle participe au dynamisme et à l’attractivité du territoire. 
 
La capacité de la collectivité à agir en faveur de l’accompagnement des jeunes, en particulier les 
plus fragiles, constitue un défi de l’agenda 21 départemental. A cet égard, le sport représente un 
levier intéressant car il répond à la volonté du département d’encourager la participation et de 
valoriser les pratiques et savoir-faire des jeunes. 
 
 

2 – BILAN DES ACTIONS ENGAGEES 

2.1 – Réorienter notre soutien au comité départemental de voile, grâce à un 
mode de partenariat renouvelé 

 
Un nouveau mode de dialogue avec le comité départemental de voile, pour conforter le Morbihan en 
tant que pôle nautique de référence, a permis une réflexion sur le soutien au développement de la 
pratique de la voile sportive de compétition par les jeunes. 
 
Deux dispositifs sont modifiés en ce sens. Tout d’abord, le mode de soutien aux athlètes de haut-
niveau a été bonifié pour les moins de 25 ans. Ensuite, un référentiel d’investissement a été mis en 
place pour aider les clubs à s’équiper en matériel de compétition adapté aux pratiques des jeunes. 

2.2 – Adapter nos interventions en faveur des sections sportives des collèges 
 
Le dispositif d’aide a été modifié afin de soutenir les sections sportives scolaires intégrées au projet 
d’établissement, respectant le cahier des charges fixé par le rectorat d’académie et ayant des 
résultats significatifs dans les compétitions scolaires. 

Notre aide est affectée prioritairement aux frais de déplacement et à l’acquisition de matériel. 

2.3 – Encourager l’accès des jeunes aux pratiques sportives de haut-niveau 
 
Depuis plusieurs années, le département soutient les sportifs de toutes disciplines, inscrits sur les 
listes ministérielles de sportifs de haut-niveau. 
 
Afin d’être en cohérence avec notre politique sectorielle, il a été proposé d’accorder une bonification 
significative aux moins de 25 ans. 



3 – ENGAGEMENTS FINANCIERS  
 
Dans le cadre de la politique de soutien au sport, un montant global de 2 780 000 € de crédits de 
fonctionnement et un montant de 100 000 € pour le plan nautique en investissement ont été inscrits 
au budget 2010. A cela s’ajoute 2,7 millions d’euros provenant du programme d’équipements sportifs 
et socio-éducatifs. 
 
 
4 – PRIORITÉS POUR 2011 
 
L’année 2011 sera consacrée au soutien du dynamisme sportif qui caractérise le département par 
des actions structurantes pour le territoire, selon 3 axes : 
 

- l’accès aux activités sportives des jeunes et notamment ceux qui en sont les plus éloignés, en 
cohérence avec les objectifs du « défi 6 » de l’agenda 21 départemental ; 

 

- les pratiques sportives nautiques ; 
 

- la réflexion transversale autour de la pratique des sports nature. 
 
 

5 – OBJECTIFS À ATTEINDRE 

5.1 – Favoriser l’accès des jeunes aux pratiques et valoriser les savoir-faire 
 
Le partenariat approfondi avec les comités départementaux devra permettre de porter une attention 
particulière à ce public, dans le cadre des conventions d’objectifs annuelles. Des protocoles 
d’évaluation précis permettront d’ajuster nos niveaux d’intervention pour chaque discipline. 
 
Le bénévolat des jeunes sur les manifestations sportives sera encouragé, en particulier en lien avec 
les missions locales engagées dans la mise en œuvre d’accompagnement personnalisé de jeunes 
dans le cadre de l’expérimentation jeunesse. 
 
Des actions de communication seront mises en œuvre pour promouvoir les interventions du 
département en faveur des jeunes sportifs. 

5.2 – Encourager les pratiques sportives nautiques 
 

Une concertation sera menée pour renouveler notre mode de soutien en direction des associations 
nautiques. Ce partenariat mettra en exergue l’adéquation entre les pratiques des jeunes, la 
compétition et les objectifs de chaque discipline nautique. 
 
La transversalité sera assurée, dans le cadre de la réflexion menée par le cluster nautisme, ainsi 
qu’en cohérence avec la politique de soutien aux investissements des communes ou 
intercommunalités. 

5.3 – Conduire une réflexion sur les sports nature 
 

Pour préfigurer, à l’échelon infra-départemental, à la commission départementale des espaces, sites 
et itinéraires (CDESI), une réflexion sera menée en concertation avec les services concernés du 
département et nos partenaires institutionnels. 



ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES           
 
Aménager le territoire et favoriser l’équilibre du cadre de vie 

Archives départementales 

1 -  OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DEPARTEMENT 

Les premières lois de décentralisation ont confié aux départements la responsabilité fonctionnelle 
des services départementaux d'archives. 
 
Compte tenu des missions traditionnellement confiées à ces services, la direction des archives 
départementales s'est fixé deux objectifs principaux : 

 
- constituer et protéger la mémoire du département, 
- diffuser le patrimoine archivistique et sensibiliser à l’histoire du Morbihan. 

1.1 - Constituer et protéger la mémoire du département 

Cette politique se traduit par la mise en œuvre des actions suivantes : 

� Collecter et acquérir 

À la collecte des archives provenant des services déconcentrés de l'État et des collectivités 
locales du département, s'ajoute une politique raisonnée d'acquisition d'archives privées et 
d'ouvrages imprimés à valeur historique et documentaire. 

� Contrôler 

La direction des archives départementales exerce un contrôle scientifique et technique sur 
toutes les archives publiques produites par les services administratifs du département, 
depuis le stade de leur création jusqu'à celui de leur élimination éventuelle ou de leur 
versement aux fins de conservation historique. 

� Classer 

Cette opération consiste à classer l'ensemble de la production documentaire collectée 
chaque année auprès des services. Inventoriée et analysée selon des règles spécifiques 
définies par la direction des archives de France, cette documentation, signalée et décrite 
dans des instruments de recherche, doit être accessible et consultable grâce à des outils de 
recherche adaptés à tous les types de publics. 

� Venir en appui des producteurs de fonds 

Outre ses actions de conseil et de formation concernant le domaine des archives menées en 
faveur des administrations publiques du département, la direction des archives distribue 
chaque année des aides aux collectivités locales qui souhaitent assurer la protection de leur 
patrimoine écrit. 



� Conserver et protéger 

Mémoire du département, la direction des archives conserve près de 25,5 kilomètres 
linéaires de documents de toutes formes et de tous âges dans des locaux adaptés et 
organise, grâce à ses ateliers dédiés ou en faisant appel à des prestataires externes, des 
programmes de duplication de documents sur support photographique ou numérique ainsi 
que des campagnes d'entretien et de restauration de ses collections. 

� Gérer les charges de fonctionnement 

Les charges de fonctionnement constituent une dépense importante pour le service. Elles 
permettent l’acquisition de matériels et de consommables spécifiques, le règlement des 
fluides, le suivi des contrats d'entretien du bâtiment et des magasins d'archives.  

Aussi, dans le cadre des défis de notre collectivité portant sur l’agenda 21 et notamment sur 
les principes d’éco-responsabilité et d’action durable, les achats et équipements sont 
effectués avec des marchés transversaux prenant en compte les enjeux du développement 
durable en collaboration avec les services internes.  

Les déplacements et missions des agents des Archives lors de collectes sont réduits et 
optimisés. Le personnel est également sensibilisé à la bonne gestion énergétique des 
locaux. 

1. 2 - Diffuser le patrimoine archivistique et sensibiliser à l'histoire du Morbihan 

 
L'action de la direction des archives départementales dans ce domaine s'oriente autour de trois 
axes : 

� Communiquer 

La communication des documents publics s'exerce dans la salle de lecture ou sur le site 
internet du département (rubrique dédiée aux archives départementales). 

� Sensibiliser les élèves des établissements d'enseignement 

La direction des archives, grâce à son service éducatif, sensibilise chaque année un grand 
nombre d'élèves des établissements scolaires publics et privés des premier et second 
degrés aux sources de l'histoire morbihannaise. 

� Valoriser 

La valorisation se manifeste par des expositions, soit louées à l'initiative du département, 
soit conçues et réalisées par l'équipe culturelle de la direction des archives 
départementales. Ces manifestations ont lieu dans le hall d'accueil des archives et sont 
destinées au grand public comme aux élèves et professeurs de l'enseignement primaire et 
secondaire. Présentées sous forme de panneaux, elles peuvent également être empruntées 
par tous les organismes qui en font la demande. 

Des publications à caractère pédagogique et scientifique, virtuelles ou sous forme papier, 
permettent en outre de faire connaître au plus grand nombre la richesse des fonds 
documentaires détenus par le département. 



2 -  BILAN DES ACTIONS ENGAGEES 

Au cours de l'année 2010, la direction des archives départementales a réalisé ou fait réaliser les 
opérations suivantes : 

� La collecte ou l'acquisition d’environ 500 mètres linéaires d'archives publiques et 
privées 

� Le classement ou le reclassement de plusieurs fonds d'archives publiques et privées 

Les archives publiques versées en grande quantité dans le courant de l’année suite à la 
RGPP ont donné lieu à une importante activité de classement, en particulier des fonds 
provenant des tribunaux supprimés et de la DDE. De même, les archives notariales ont été 
classées au fur et à mesure de leurs versements. Ont été également achevés les classements 
des archives privées de la famille de Talhouët et des archives sonores de Gabriel Lédan. 

� La fin du plan de microfilmage et de numérisation des fonds de l'état-civil 

L'opération, réalisée par un prestataire externe, a concerné les communes classées 
alphabétiquement d’Allaire à Lanvaudan, pour la période de 1892 à 1906. Ce sont environ 
120 000 vues qui doivent être mises en ligne à la fin de l’année. 

� La mise au point d’un plan pluriannuel de numérisation des collections 

Après la fin des opérations concernant les actes d’état civil, un plan pluriannuel de 
numérisation par tranches successives des registres de matricules militaires, des listes de 
recensement de population, des tables et répertoires des hypothèques et de l’enregistrement, 
ainsi que de négatifs photographiques, a été prévu. Sa préparation a mobilisé en grande 
partie les services des archives modernes, des archives communales et des archives privées 
et iconographiques, ainsi que l’atelier de restauration. 

� La présentation au public de deux expositions  

L’exposition « Le Morbihan en guerre 1939-1945 » a réuni près de 8 000 visiteurs, dont 2 000 
élèves. Cette exposition pourra être empruntée sous sa forme itinérante par les mairies, les 
associations ou les établissements scolaires qui en feront la demande. 

L’exposition « Y’a pas photo », réalisée par le syndicat d’aménagement du Golfe du Morbihan, 
a été visible aux Archives départementales du 28 juin au 29 octobre 2010. Cette exposition a 
présenté des clichés anciens et récents, témoins de l’évolution des paysages morbihannais et 
dont une partie provenait des collections iconographiques des Archives départementales. 

� La publication du deuxième tome de l'ouvrage en deux volumes consacré à la collecte 
de chansons populaires morbihannaises réalisée par Yves Le Diberder au début du 
XXe siècle 

� L'attribution de subventions à plusieurs communes du Morbihan 

Ces subventions sont accordées par le département pour assurer la restauration du 
patrimoine écrit des collectivités locales à des fins de sauvegarde et de conservation. 



� La rétroconversion des fichiers manuels de la bibliothèque 

Ce sont plus de 45 000 fiches qui ont été numérisées et saisies en langage XML-EAD par un 
prestataire extérieur. L’opération vise à terme la mise en ligne de l’ensemble du catalogue 
informatisé de la bibliothèque des archives (environ 25 000 ouvrages et près de 2 500 titres 
de périodiques – revues et journaux). 

� Poursuite du plan de sauvegarde et de conservation préventive 

Soutenu par le service interministériel des Archives de France, ce programme de sauvegarde 
et de conservation des collections arrive dans sa troisième et dernière année. Un 
rapprochement avec le service départemental d’incendie et de secours a permis d’élaborer 
des consignes opérationnelles sur les risques particuliers et les moyens de secours à mettre 
en œuvre. 

Un stock de fournitures et équipements nécessaires en cas de sinistre a été acheté et stocké 
dans le local « PC » de conservation préventive. La rédaction du plan de sauvegarde devrait 
être réalisée en 2011. 

En parallèle, une procédure adaptée a été effectuée par la direction des bâtiments pour 
remplacer la centrale de détection incendie et l’entreprise vient d’être retenue. Ce nouvel 
équipement fonctionnera au début de l’année 2011. 

D’autre part, des sondes ont été mises en place dans les magasins le 1er juillet, afin d’y 
surveiller la température et l’hygrométrie. 

3 -  LES ENGAGEMENTS FINANCIERS 

La répartition des engagements financiers pour l'année 2010 s'établit de la manière suivante : 
 

Objectifs stratégiques 2010 Fonctionnement Investissement Total 

Constituer et protéger la 
mémoire du département 

301 200 € 33 700 € 334 900 € 

Diffuser le patrimoine 
archivistique et sensibiliser à 

l'histoire du Morbihan 
47 800 € 36 300 € 84 100 € 

Total 349 000 € 70 000 € 419 000 € 

4 -  PRIORITÉS POUR 2011 

Les priorités pour 2011 sont les opérations suivantes : 

- le lancement du plan pluriannuel de numérisation des collections : ont été prévues pour 
2011 la numérisation par un prestataire externe de la première tranche des registres de 
matricules militaires, des tableaux de recensement déjà microfilmés et des 750 négatifs 
photographiques (supports nitrate de cellulose et verre) composant le fonds David ; 

- la mise en ligne du catalogue informatisé de la bibliothèque issu de la rétroconversion des 
fichiers manuels (saisie informatique de l’ensemble des fiches numérisées) ; 



- la mise en place des préconisations élaborées à l’occasion du plan de conservation 
préventive des collections ; 

- la réalisation d’une exposition consacrée à l’image du Morbihan à travers les récits de 
voyage du XVIIe siècle au XXe siècle ; intitulée « Le Morbihan, destination exotique », elle 
sera l’occasion de mettre en valeur les richesses de la bibliothèque des Archives, mais aussi 
des collections iconographiques du service, en y associant les services de la direction de la 
culture pour ce qui concerne principalement les collections muséales ; 

- la coédition, avec l’association Dastum Bro-Ereg, des carnets de collectage de chansons 
traditionnelles de l’abbé Jérôme Buléon conservés par la famille de Polig Montjarret. 

  

5 -  OBJECTIFS A ATTEINDRE 

 
Le département poursuit, à travers la direction des archives départementales, plusieurs objectifs 
visant à renforcer sa lisibilité auprès des administrations et des usagers morbihannais : 

� provoquer une prise de conscience par les services de l'importance de leurs archives, à tous  
les stades de leur production, 

� affirmer le rôle de la direction des archives départementales en tant que service de conseil, 
de formation et de contrôle de l'ensemble des administrations et collectivités locales du 
Morbihan dans le domaine des archives publiques, 

� offrir à la population morbihannaise ainsi qu'aux chercheurs de tous horizons des services 
de qualité leur permettant d'accéder à tout moment aux sources de l'histoire du département 
par l'intermédiaire d'expositions, de publications grâce à la consultation du site internet. 
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ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES           
 
Aménager le territoire et favoriser l’équilibre du cadre de vie 

Eau 
Que ce soit comme ressource indispensable aux populations et à leurs activités, ou comme 
patrimoine naturel depuis les sources jusqu’à la mer, l’eau doit être préservée tout en permettant le 
développement durable des territoires. 
Enjeu environnemental majeur et atout de développement, l’eau et les milieux aquatiques du 
Morbihan subissent de nombreuses pressions. Conscients de cette richesse patrimoniale, les 
acteurs se mobilisent pour préserver ou reconquérir la qualité de l’eau. Cependant l’organisation et 
les actions doivent évoluer  pour préserver le cadre de vie morbihannais : c’est là tout l’enjeu de 
l’agenda 21 du département en matière de gouvernance de l’eau. 

1 -  OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DÉPARTEMENT 

La politique départementale de l’eau a pour objectif de contribuer à la mise en œuvre d’une gestion 
intégrée de l'eau et des milieux aquatiques. Il s’agit à la fois de satisfaire les besoins en eau des 
morbihannais et d’accompagner les projets permettant d’atteindre le bon état écologique des 
masses d’eau en application de la directive cadre sur l’eau (DCE). Elle s’inscrit dans les principes  
de développement durable, en s’attachant à concilier la préservation du patrimoine aquatique, le 
maintien d’un cadre de vie agréable et attractif, ainsi qu’un développement économique dynamique 
sur l’ensemble du territoire morbihannais.  

2 -  BILAN DES ACTIONS ENGAGÉES 

2.1 - Les partenariats : la convention cadre avec l'agence de l'eau  
Loire-Bretagne 

L'instruction conjointe des dossiers dans les domaines de l'eau potable et de l'assainissement s'est  
poursuivie. La convention a fait l'objet d'une valorisation auprès de l'ensemble des partenaires au 
moyen d'une lettre d'information électronique largement diffusée en juin 2010.  
 
Une évaluation à mi-parcours ainsi qu’une actualisation des priorités initiales de la convention 
établies en 2007 ont été menées et validées par le comité de pilotage en septembre 2010. Les listes 
de priorités des opérations d’eau potable et d’assainissement ont donc été mises à jour et seront 
prises en compte dans les décisions de subvention de l’agence de l’eau.   

2.2 - Les démarches de planification  

� L'émergence du SAGE golfe du Morbihan et ria d'Etel 

L'implication du département est restée constante dans ce projet important. Elle s’est 
traduite par sa participation active au groupe de travail informel ayant réalisé le dossier de 
présentation et de consultation des communes sur le périmètre. L’assemblée devra 
prochainement se prononcer formellement sur ce périmètre.  



� Le SAGE Scorff : validation de l’état des lieux et du diagnostic 

Le département a activement participé à l’établissement de l’état des lieux ayant permis de 
hiérarchiser les priorités et les enjeux. L’année 2011 sera consacrée à l’établissement des 
scénarii et de la stratégie du SAGE.  

� Les SAGE approuvés 

Les SAGE Blavet et Vilaine ont engagé leur révision pour se mettre en conformité avec le 
SDAGE Loire-Bretagne  approuvé en novembre 2009. Le SAGE Ellé-Isole-Laïta a été arrêté 
en juillet 2009  et est en cours de mise en œuvre. 

Le département accompagne et soutient l’ensemble des structures porteuses en charge de 
l’élaboration ou de la mise en oeuvre de ces schémas. Plus particulièrement, l’activité de l’IAV en 
charge du SAGE Vilaine a fait l’objet de nombreux échanges. Contrairement à sa proposition initiale, 
l’IAV n’a pas donné suite à son projet de réflexion sur ses missions et compétences en 2010.  

2.3 - L'expertise technique des services départementaux 

En complément de la poursuite des activités du SATESE dans le domaine de l'assainissement et de 
l'ASTER dans le domaine des milieux aquatiques, et de la cellule "ressource et économie d'eau",  
les données relatives à l’assainissement collectées en 2009 ont été valorisées et seront 
prochainement diffusées sous la forme d’un Observatoire départemental de l’assainissement. 

3 - ENGAGEMENTS FINANCIERS 

Le montant moyen annuel des engagements financiers du département s’élève à environ 14,15 M€, 
hors alimentation en eau potable. Leur répartition entre 2007 et 2010 est la suivante : 
 

- année 2007……….…… 14,9 M€ 
- année 2008……….…… 14,7 M€ 
- année 2009……….…… 14,1 M€  
- année 2010…………… 12,9 M€ 

4 - PRIORITÉS POUR 2011 

- Soutenir les démarches de planification et participer à leur élaboration en veillant à la prise 
en compte des politiques départementales, 

 

- Évaluer à mi-parcours et, le cas échéant, réorienter le grand projet 5 « reconquête de la 
qualité de l’eau » du CPER 2007-2013,  

 

- Conforter l'accompagnement technique des maîtres d'ouvrage locaux et poursuivre 
l’adaptation du soutien financier des projets afin de :   
 

• relayer les priorités départementales,  
• cibler les financements vers les actions les plus efficaces et les équipements 

structurants,  
• promouvoir la gestion intégrée et durable de l'eau, en particulier sur le littoral, 

• contribuer à l'atteinte de l'objectif de bon état des masses d'eau de la DCE en 
participant à la gestion quantitative et qualitative de la ressource et des milieux 
aquatiques, de façon adaptée à chaque territoire. 



 
 

- Garantir la gestion solidaire et durable des ressources en eau potable à l’échelle 
départementale,  

 
- Mener et faire connaître, à titre d’exemplarité, les actions du département en matière de 

diagnostic de consommation et d’économies d’eau, de gestion différenciée des espaces 
verts et de pratiques de désherbage, 

 

- Accentuer le suivi des missions des structures en charge de la mise en œuvre des SAGE 
dont le département est membre, voire les redéfinir (IAV), ainsi que les budgets 
correspondants. 

 

5 - OBJECTIFS À ATTEINDRE 

5.1 - Poursuivre l’accompagnement des démarches de planification et des 
projets qui en découlent 

� Participer à l'élaboration, la révision ou l’élaboration des SAGE   

Le département devra poursuivre, voire accentuer son implication aussi bien en tant que : 
- membre des CLE,  
- membre des structures  en charge de la mise en œuvre des SAGE,  
- soutien aux structures porteuses de la phase d’élaboration.  

� Réactiver la nécessaire réflexion sur les missions actuelles et souhaitées de l’IAV 

Envisagée en 2010 par l’IAV, cette réflexion n’a finalement pas été engagée. Il est 
indispensable de réactiver cette démarche qui devra présenter des avancées significatives 
avant la fin 2011 en termes de positionnement de principe des départements.  

5.2 - Renforcer la sélectivité des projets subventionnés par le département 

Afin de poursuivre les démarches de révision des modalités d’aides, notamment dans la continuité 
des décisions prises lors de la réunion du conseil général du 2ème trimestre 2009, visant à prioriser 
les équipements structurants, de se conformer aux enveloppes dédiées et de les répartir au mieux, 
des adaptations de critères d’éligibilité et d’éco-conditionnalité seront proposées. Il conviendra donc : 

� en assainissement collectif, de définir des critères d’éco-conditionnalité des 
modalités d’intervention en matière d’assainissement collectif afin d’inciter les 
communes urbaines et littorales à planifier leurs investissements (programmes 
pluriannuels), dans l’objectif de les appliquer à compter de 2012, 

� dans le domaine des milieux aquatiques, de réviser les modalités d’intervention pour 
optimiser les outils financiers et hiérarchiser les actions prioritaires au sein des CRE 
et du programme régional « poissons migrateurs », dès le BP 2011. 



5.3 - Contribuer au maintien de la solidarité départementale dans le domaine de 
l’eau potable  

Il s’agit en l’occurrence :  
�de faire jouer la solidarité départementale en matière d’aide financière du département au bénéfice 
exclusif des maîtres d’ouvrage s’impliquant directement dans le jeu de la mutualisation des 
ressources et des moyens de la gérer.  

5.4 - Conseiller et informer les maîtres d’ouvrage  

Il s’agit en la matière  
� deet mieux informer les maîtres d’ouvrage dans le domaine de l’eau sur les enjeux et les priorités 
à définir, chacun pour ce qui le concerne. 

 

 

Pour conclure, et compte tenu des objectifs précédemment mentionnés, il serait opportun d’engager 
une réflexion sur l’organisation d’une conférence de l’eau à l’intention des maîtres d’ouvrage 
compétents dans ce domaine, en partenariat avec l’Etat, l’agence de l’eau et le syndicat 
départemental de l’eau (SDE). 



ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES          
 
Aménager le territoire et favoriser l’équilibre du cadre de vie      

Gestion des déchets 
La politique du département dans ce domaine s'inscrit dans le cadre du plan départemental 
d'élimination des déchets ménagers et assimilés (PDEDMA) révisé et approuvé le 28 novembre 
2007. 

1 -  OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DEPARTEMENT 

La politique départementale des déchets ménagers vise à rendre opérationnels les trois grands 
principes qui ont guidé les travaux de la révision du plan, à savoir : 

� réduire la quantité des déchets produits dans le département,  

� privilégier la valorisation optimale, pour réduire la quantité des déchets résiduels, 

� traiter dans le Morbihan les déchets résiduels qui y sont produits. 

L'essentiel de la politique départementale porte sur l'accompagnement des EPCI chargés de la 
collecte et du traitement des déchets ménagers dans l'atteinte des objectifs fixés dans le PDEDMA. 
Notre politique départementale se concrétise par une démarche volontariste de contractualisation 
dont le contenu s'articule autour des quatre axes suivants : 

� la prévention et la réduction à la source des déchets, 

� l’organisation territoriale des moyens de collecte et de traitement, prenant appui sur 
les réalités locales, 

� le choix des filières de collecte et de traitement, privilégiant notamment la valorisation 
biologique et la recherche de centres de stockage des déchets ultimes, 

� le suivi du plan.  

2 -  BILAN DES ACTIONS ENGAGEES 

Dans le cadre de la mise en œuvre du PDEDMA, l'année 2010 a été marquée par les actions 
suivantes : 

� La poursuite de la mise en œuvre du plan départemental de prévention, avec 
notamment :  

� une nouvelle grande campagne de sensibilisation à la réduction des déchets qui, en 
2010, a porté sur les déchets dangereux des ménages dans le cadre de la démarche 
"Tous éco-citoyens 56", avec la mise à disposition par le département de sa structure 
mobile auprès des EPCI, sur une cinquantaine de lieux différents et environ 70 dates ; 



� la poursuite des actions « mon geste éco-citoyen » au cours de la semaine de réduction 
des déchets et « mon Noël éco-citoyen » ; 

� l’animation soutenue du réseau départemental de prévention, par la chargée de mission 
du département, avec la participation à des réunions spécifiques et l’accompagnement 
technique des collectivités, notamment pour celles qui réfléchissent à la mise en place 
d’une facturation incitative ; 

� le lancement d’un appel à candidature de collectivités engagées pour devenir 
exemplaires en matière de gestion des déchets ; 

� la conduite du programme prévu dans l’accord-cadre signé en fin d’année 2009 entre le 
département et l'ADEME pour la mise en œuvre du plan départemental de prévention ; à 
ce titre, 8 programmes locaux de prévention des déchets ont été formalisés depuis mi-
2009 entre des collectivités morbihannaises et l’ADEME, concernant plus de 60 % de la 
population. 

� la réalisation d’études d'optimisation des collectes et de recherche de nouvelles 
filières de valorisation des déchets, conduites sous maîtrise d'ouvrage des EPCI, avec le 
soutien technique et financier du département, d'Eco-Emballages et de l'ADEME ;  

� l'organisation de journées techniques à destination des élus et techniciens des EPCI 
compétents en matière de collecte et de traitement ; 

� la constitution d’un comité de pilotage avec les EPCI de traitement du département 
confrontés à la problématique de gestion des déchets résiduels, afin d’identifier des 
solutions techniques, si possible mutualisées, permettant une meilleure valorisation des 
déchets, tout en minimisant l’impact sur la santé et l’environnement.  

3 - LES ENGAGEMENTS FINANCIERS 

Le montant moyen annuel des dépenses du département s’est élevé, au cours des quatre dernières 
années, à un peu plus de 2 M€. L’augmentation des crédits mobilisés ces deux dernières années – 
2 M€ en 2009 puis 3,3 M€ en 2010, alors qu’ils n’étaient que de 1,5 M€ les années précédentes - est 
liée aux engagements pris antérieurement et à notre soutien, en 2010, à la création d’un nouvel outil 
de traitement sur le territoire du SYSEM.  
 
La participation de l'ADEME, dans le cadre du conventionnement au titre du fonds départemental de 
maîtrise des déchets, représente 15 % de ce montant sur cette période. 

4 - PRIORITÉS POUR 2011 

� Soutenir techniquement et financièrement la mise en œuvre à l'échelle de chaque 
territoire des actions et projets qui contribuent à la réalisation des objectifs du 
PDEDMA. Dans le cadre de l’évaluation et de la préparation du renouvellement des 
conventions d’application du PDEDMA, nous serons amenés à hiérarchiser les projets les 
plus structurants, en lien avec les EPCI. Parallèlement, l’évolution de nos dispositifs 
financiers s’appuiera sur une prise en compte renforcée de la prévention et de l’évaluation 
des actions, en cohérence et complémentarité avec les soutiens de l’ADEME, dont nous 
sommes partenaires. 

 



� Accompagner les EPCI de traitement dans leurs réflexions sur le devenir de leurs 
déchets résiduels avec comme objectif de limiter à court terme, et même supprimer, 
l’exportation de déchets hors du département. Notre appui portera notamment sur des 
principes de mutualisation (entre territoires, entre déchets de nature compatible), 
d’efficacité de mise en œuvre à court terme et de valorisation optimale. Le bilan 
énergétique et environnemental des solutions préconisées sera également pris en compte. 
 

� Mettre en place, en lien avec l’Observatoire régional des déchets de Bretagne (ORDB) et 
l’Observatoire de l’environnement du Morbihan (ODEM), un dispositif efficace de 
collecte des données de gestion des déchets au sein des EPCI (compatible avec 
l’application SINOE) facilitant le suivi et l’évaluation de cette politique,  
 

� Etablir une stratégie permettant de prendre en compte les impacts, pour le 
département, des récentes évolutions réglementaires en matière de planification des 
déchets :  

� La Loi Grenelle 2 instaure l’établissement de plans de prévention et de gestion de 
déchets issus du BTP, sous la responsabilité du président du conseil général, dans un 
délai de 3 ans. Elle prévoit également dans le même délai la révision du PDEDMA.  

� La transposition en cette fin d’année 2010 de la directive-cadre déchets va faire évoluer 
les PDEDMA en plans de prévention et de gestion de déchets non dangereux, intégrant 
dès lors formellement les déchets industriels banals (DIB), jusqu’alors très peu pris en 
compte. 

� Poursuivre et étendre le réseau départemental de prévention des déchets, en lien 
avec le déploiement du dispositif national de soutien aux programmes locaux de 
prévention, et rechercher de nouveaux partenariats (par exemple avec les comités sportifs). 

 
� Poursuivre la sensibilisation des morbihannais sur la prévention et la réduction des 

déchets à partir d'actions emblématiques de communication (réemploi et seconde vie des 
produits et objets, gaspillage alimentaire) tout en étendant le périmètre de sensibilisation à 
des thématiques périphériques.  

5 - OBJECTIFS À ATTEINDRE 

� Appliquer l’accord-cadre signé avec l'ADEME au titre du plan départemental de 
prévention des déchets en contribuant, notamment, à la formalisation de nouveaux 
programmes locaux de prévention concernant, a minima, 80 % du territoire dans les 5 ans. 

 
� Evaluer les conventions d’application du PDEDMA passées avec les EPCI et préparer 

leur évolution en vue de les reconduire sur la période 2012-2014.  
 
� Au titre de l’exemplarité de l’institution, étendre le tri et la réduction du papier dans tous 

les sites du conseil général, élaborer des programmes d’action dans les centres techniques 
départementaux. 
 

� Procéder à l’évaluation du PDEDMA ainsi que définir une méthodologie et un 
échéancier à la fois pour la révision du PDEDMA et l’instauration du plan de prévention et 
de gestion des déchets issus du BTP.  



 



ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES           
 
Aménager le territoire et favoriser l’équilibre du cadre de vie 

Énergie 
 
Le Morbihan, comme le reste de la Bretagne, est fortement dépendant des autres bassins de 
production pour son approvisionnement énergétique. La consommation progresse d’environ 1 % par 
an du fait de l’attractivité démographique et économique du Morbihan. L’augmentation des 
consommations électriques renforce, en période de pointe, les risques de rupture électrique du fait 
d’une insuffisance des capacités de production en Bretagne et d’un réseau de distribution inadapté. 
De plus, la croissance du coût des matières premières énergétiques a des effets sur le budget des 
ménages et altère la compétitivité des entreprises morbihannaises. Enfin, la progression de la 
consommation d’énergie fossile augmente la part d’émission des gaz à effet de serre.  
 
L’énergie constitue un enjeu majeur pour notre territoire et fait l’objet d’un des 16 défis de notre 
démarche agenda 21. 
 
Les objectifs poursuivis par le département s’inscrivent dans la dynamique engagée à l’échelle 
régionale par la région et l’Etat, qui vient notamment d’adopter un pacte électrique pour la Bretagne.  

1 -  OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DEPARTEMENT 

Notre politique départementale a pour objectif de limiter la dépendance énergétique du Morbihan. 
Elle s’articule autour de 3 principaux leviers d’actions :  

� la sécurisation de l’approvisionnement électrique du Morbihan, 

� la maîtrise des consommations énergétiques, notamment en matière de logements, 
d’activités économiques et de transports, 

� la production d’énergie renouvelable tirant parti des ressources locales. 

Au travers de ces 3 leviers, les actions du département visent à sensibiliser et à mobiliser les 
morbihannais, à optimiser les investissements et les démarches soutenus et à fédérer les 
partenaires administratifs, institutionnels et professionnels.  
 
En outre, la politique départementale s’appuie sur deux autres axes :  

� l’amélioration et le partage des connaissances sur l'énergie et les émissions de gaz à 
effet de serre dans le département, en lien avec tous les acteurs concernés ;  

� l’implication directe du département pour limiter son empreinte énergétique, dans le 
cadre de notre démarche de collectivité éco-responsable. 



2 -  BILAN DES ACTIONS ENGAGEES 

La mise en œuvre de la politique départementale s’est déclinée, en 2010, par : 

� la poursuite des travaux de caractérisation des consommations et des leviers de 
réduction de notre dépendance énergétique : 

� le département a contribué aux travaux régionaux pour la définition d’un pacte 
électrique pour la Bretagne et à la mise à jour des données de l’observatoire de 
l’énergie et des gaz à effet de serre ; il participe également aux travaux du pôle 
départemental de l’énergie, présidé par le préfet du Morbihan ; 

� le cluster habitat durable poursuit son déploiement, avec notamment l’animation de 
groupes thématiques sur l’aménagement urbain, les constructions durables 
(individuelles, sociales), la structuration de la filière construction et l’organisation de 
temps forts de communication (carrefour de l’habitat durable, forum éco-
développement) ; 

� le département s’est associé, aux côtés de l’Etat, de la chambre d’agriculture, du 
syndicat départemental des énergies du Morbihan (SDEM) et de l’association des 
maires, à la création d’un comité départemental des énergies en agriculture ; les 
travaux du comité visent, en premier lieu, à recenser les économies énergétiques 
potentielles dans les exploitations agricoles, mais également à évaluer les ressources 
agricoles valorisables en énergie. 

 
� l’accompagnement de tous les acteurs morbihannais au changement de 

comportement et à l’amélioration des performances thermiques de leur patrimoine,  
équipements et outils de production : 

� une convention cadre, signée fin 2010 avec le SDEM, fixe dorénavant les modalités de 
partenariat avec le département, en particulier sur l’amélioration des réseaux de 
distribution et sur l’appui aux collectivités locales pour la réduction des consommations 
d’énergie et la promotion des énergies renouvelables (EnR) ; 

� le département a initié et soutenu le développement d’actions d’information et de 
sensibilisation innovantes des espaces infos énergie (EIE) et des services de conseil 
en économie partagée (CEP) ; 

� le fonds de solidarité logement (FSL) a été mobilisé pour équiper et contribuer au 
fonctionnement de trois appartements témoins et pour appuyer des actions d’animation 
des CCAS visant notamment l’accompagnement des personnes en situation de 
précarité. 

 
� le renforcement des outils d’aide à la décision pour réduire les consommations 

d’énergie : 

� le département a mis en œuvre le diagnostic conseil en économie d'énergie (DC2E) qui 
a remplacé la prime relative aux économies d'énergie supprimée fin 2008 (cf. fiche OB 
habitat) ; 

� les audits énergétiques dans les exploitations agricoles, préalables à la réalisation de 
travaux d’économie d’énergie ou de production d’énergie renouvelable, ont été 
soutenus par le département (fiche OB - politique agricole) ; 

� l’éco-conditionnalité a été instituée ou étendue pour les projets industriels comme pour 
les équipements des collectivités locales. 



 

� le soutien au développement des projets de production d’énergie renouvelable, à 
partir de la biomasse : 

� dans le cadre du plan bois énergie Bretagne, dont le département est partenaire depuis 
1994, deux études de faisabilité pour le développement de réseaux de chaleur au bois 
ont été soutenues en 2010, ainsi que la réalisation de 12 chaufferies bois pour des 
logements collectifs, des équipements publics ou encore des entreprises et des 
exploitations agricoles ;  

� le département a soutenu les premières unités de méthanisation à la ferme, dans le but 
de faire émerger cette filière dans le Morbihan : en 2009 et 2010, 4 installations ont été 
soutenues et 4 autres projets sont en cours. 

 
� l’appui aux projets d’économie d’énergie et de production d’énergie renouvelable 

innovants  

� les appels à projets, organisés avec les partenaires régionaux sur les thématiques du 
photovoltaïque et des bâtiments basses consommations (rénovation et nouvelles 
constructions à hautes performances énergétiques), ont permis de sélectionner 8 
projets pour leur caractère innovant au titre de l’année 2009 et d’en recenser 8 autres 
pour l’exercice 2010. Ils complètent les projets « maisons durable du Morbihan » 
(MD²M), référencés dans le cadre de la démarche cluster habitat durable et vont 
permettre d’augmenter les exemples de réalisations témoins dans le département, 
facilitant par la suite la sensibilisation des particuliers et des professionnels.  

3 - ENGAGEMENTS FINANCIERS 
 
Les aides allouées en 2010 par le département sont regroupées en trois segments : 
 

� le plan bois énergie Bretagne (PBEB) : l’enveloppe 2010 porte sur 450 000 €, identique à 
celle de l’année 2009, qui était en augmentation par rapport aux années précédentes : 
300 000 € en 2006 et 2007, 350 000 € en 2008, 450 000 € en 2009 ;  

 

� appels à projets régionaux (BBC, photovoltaïque) : le budget consacré par le département 
s’est élevé à 162 325 € et a eu pour effet de mobiliser des fonds complémentaires provenant 
de l’Europe ou de l’Etat pour soutenir les projets morbihannais ; 

 

� information, sensibilisation, expérimentation : les crédits mis à disposition au titre de l’année 
2010 ont atteint 85 000 €. 

4 - PRIORITÉS POUR 2011 
 

� Renforcer la connaissance sur l'approvisionnement et la consommation énergétique de 
notre territoire en identifiant, notamment, les points de fragilité, les économies possibles, les 
modes comportementaux ; mettre à disposition des collectivités locales ces informations, 
comme éléments de contexte pour la définition de leurs projets de territoire. 

 
� Engager l’élaboration d’un plan climat énergie territorial avec notamment comme objectifs : 
 

� de poursuivre la mobilisation des collectivités territoriales et des morbihannais sur la 
problématique énergétique, tout en partageant les éléments de diagnostic avec les 
collectivités ; 

� de mettre en œuvre un programme d'efficacité et d’économie des flux énergétiques de 
notre patrimoine. 



 
� Appliquer les dispositions de la convention cadre avec le SDEM, en particulier en matière de 

fiabilisation des réseaux électriques, de mesures préventives pour limiter les coupures 
électriques (effacement diffus, plan de délestage…) et de sensibilisation des élus locaux 
(diagnostic des équipements communaux, appui aux services de conseil).  

 
� Accompagner les actions de sensibilisation des particuliers et des professionnels aux 

économies d’énergie par un renforcement de l’aide à la décision (ingénieur conseil, 
diagnostic-conseil), ainsi qu’à l’amélioration des connaissances techniques et la valorisation 
de projets de référence.  

 
� Elargir le cadre des appels à projets régionaux pour favoriser les opérations exemplaires de 

réhabilitation thermique des logements.  
 
� Poursuivre la démarche d'éco-conditionnalité de nos aides aux bâtiments publics et privés, 

et l’étendre à d’autres politiques sectorielles comme celle relative à l’agriculture. 
 
� Accompagner les collectivités locales dans le développement des projets d’urbanisme 

économes en énergie, selon une approche plus globale et plus durable.  
 
� Promouvoir la production d’énergie renouvelable, en particulier pour le bois, le solaire 

photovoltaïque et la méthanisation, par une meilleure connaissance des gisements et en 
engageant une réflexion sur les modalités d'accompagnement. A ce titre, il sera examiné 
l’opportunité de créer une structure départementale de portage des projets EnR. 



ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES           
 
Aménager le territoire et favoriser l’équilibre du cadre de vie 

Cluster habitat durable 

La promotion d’un habitat durable est, au regard des principes du développement durable, l‘un des 
défis majeurs des prochaines décennies.  
 
Point de convergence des problématiques liées à la consommation de nos ressources naturelles 
(l’eau, le foncier et les énergies fossiles), à la dégradation de notre environnement (émission de gaz 
à effet de serre) et au renforcement de la cohésion sociale, il répond à la fois à une ambition 
collective - réduire notre empreinte écologique - à un impératif social – agir sur la facture 
énergétique des Morbihannais – et à une nécessité économique – aider les entreprises à anticiper 
la mutation du marché de  la construction. 

1 -  OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DEPARTEMENT 

En 2008, nous avons lancé un cluster dont l’ambition est de rendre l’habitat durable accessible 
au plus grand nombre. 
 
Aujourd’hui, élus, architectes, experts, constructeurs, entrepreneurs, acteurs de la recherche, de 
l’innovation et de la formation…tous sont convaincus de la nécessité d’agir en faveur de :  
 

� la promotion d’un aménagement du territoire solidaire et équilibré reposant sur des 
stratégies de développement globales, élargies aux transports, à l’économie… 

 
� la construction et la réhabilitation de logements durables adaptés aux réalités du 

Morbihan, aux besoins et aux moyens de nos concitoyens, 
 
� la structuration d’une éco-filière morbihannaise capable d’anticiper et de répondre, à des 

coûts maîtrisés, à la demande du marché. 

2 -  BILAN DES ACTIONS ENGAGEES 

2.1 -  Promouvoir un aménagement du territoire solidaire et équilibré 

Plusieurs actions engagées dans le cadre ou en écho au cluster ont été  réalisées en 2010 : 
 
� les fiches de sensibilisation à l’aménagement durable, élaborées par le CAUE, ont 

été unanimement saluées pour leur qualité et leur caractère pédagogique ; 
 
� le livret vert réalisé par EADM met en lumière les différentes étapes d’un projet 

d’urbanisation conduit dans une approche environnementale de l’urbanisme ; 
 
� la territorialisation des objectifs du plan départemental de l’habitat qui aura des 

effets directs sur la préservation du foncier et la promotion d’un aménagement raisonné ; 
 



� les réunions de sensibilisations et les publications de nos partenaires qui ont permis 
aux professionnels morbihannais de bénéficier des conseils des spécialistes européens 
de l’habitat durable. 

 
Ces actions viennent s’appuyer sur celles engagées dans le cadre de nos politiques de l’énergie, de 
l’urbanisme et du foncier, de l’habitat et des transports rappelées dans les fiches d’orientation 
budgétaire thématiques.  

2.2 - Favoriser la construction et la réhabilitation durables 
 
Le département s’est progressivement mis en capacité d’agir, directement ou indirectement, 
sur tous les champs de la construction ou de la réhabilitation. 
 
En matière de bâtiments d’activité, nous avons à la fois conditionnalisé nos aides à 
l’investissement et participé avec la CCI à la rédaction d’un « book de l’éco-construction » qui 
recense les premières réalisations de bâtiments passifs ou BBC et, à partir de ces retours 
d’expériences, énonce des conseils et informations utiles aux entreprises. 
 
L’éco-conditionnalité de nos aides aux collectivités locales a également permis d’accélérer la prise 
en compte des principes de la construction durable dans notre département. 
 
De même, l’engagement des bailleurs sociaux doit être salué. Anticipant la réglementation, ils ont 
présenté en 2010 une programmation qui, pour l’essentiel, répond aux exigences des bâtiments 
basse consommation. Les premières opérations passives sont également en cours de réalisation. 
 
La mobilisation de fonds européens (FEDER) leur a également permis, à partir d’un diagnostic 
complet de leur parc, d’engager un programme de réhabilitation thermique portant sur plus de 
5 000 logements. 
 
L’ensemble de ces actions a contribué significativement à l’évolution du marché de l’habitat durable 
et favorisé la structuration progressive de l’éco-filière morbihannaise. 

2.3 - Favoriser la structuration de l’éco-filière 
 
L’arrivée, au début de cette année, d’une nouvelle animatrice nous a permis de relancer les 
groupes thématiques du cluster qui ont notamment travaillé sur l’évolution du marché de 
l’habitat social, la diffusion d’un urbanisme durable, la qualité des constructions individuelles dans 
les ZAC et les lotissements ainsi que la création d’un véritable « cluster entreprise ». 

 
Les travaux de ces groupes et le programme d’actions 2011 seront présentés lors du troisième 
carrefour de l’habitat durable organisé à Vannes le 10 décembre 2010. 
 
Parallèlement, plusieurs manifestations ont permis, de renforcer la dynamique qui anime les 
entreprises membres du cluster, au titre desquelles le forum de l’éco-développement, les 90 ans de 
BSH et le carrefour de l’habitat durable. 
 
De même, la poursuite des travaux de l’inter-cluster, animé, à la demande de M. Pelletier, 
responsable du plan bâtiment du grenelle de l’environnement, par le cluster habitat durable, nous a 
permis de renforcer le réseau d’acteurs qui progressivement se constitue sur notre territoire. 



3 - PRIORITES POUR 2011 
 
Si progressivement, l’ensemble des marchés de la construction et de la réhabilitation s’oriente vers 
la construction durable, de nombreux efforts restent à faire pour favoriser la structuration de la filière 
de l’éco-construction. 
 
Dès lors, en 2011 nous devrons : 
 

� contribuer, en nous appuyant sur l’ingénieur transfert mis à disposition de l’UBS, à la 
structuration et à la mise en service de la plate-forme de transfert technologique consacrée 
à l’éco-construction, 
 

� mobiliser les fonds européens (Fonds FEDER) et nationaux (appel à projet DATAR) 
nécessaires à la fois au fonctionnement du cluster et au financement d’actions prioritaires 
liées, notamment, à la réhabilitation énergétique des logements sociaux, 
 

� accroître en lien notamment avec le CAUE les actions de sensibilisation et de formation des 
acteurs publics et privés,  
 

� accompagner les ménages morbihannais qui engagent des projets de construction ou de 
réhabilitation en les faisant bénéficier d’un conseil personnalisé leur permettant, en tout 
objectivité, de concevoir et de finaliser leur projet, 
 

� élaborer un site internet qui permette de centraliser et hiérarchiser l’ensemble des données 
et informations relatives à l’habitat durable en s’appuyant notamment sur la cellule 
économique de Bretagne et la CCI du Morbihan, 
 

� lancer une nouvelle édition du projet MD²M portant sur la réalisation d’un programme de 
réhabilitation de deux ensembles de logements appartenant l’un à BSH, l’autre à Vannes 
Golfe Habitat. 
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Aménagement foncier 

1 -  OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DEPARTEMENT 

Dans un contexte de crise et de forte pression foncière, l'agriculture reste un enjeu essentiel pour le 
Morbihan. Par ailleurs, depuis le transfert de cette compétence au département, nous avons 
souhaité conférer à l'aménagement foncier des vocations élargies, en matière d'aménagement de 
l'espace et de préservation de l'environnement. 
 
Le département entend donc développer les actions nécessaires au maintien de ces exploitations 
dans un souci d'harmonie entre les différents usagers de l'espace. A ce titre, il engagera des 
aménagements fonciers présentant de multiples objectifs, où les problématiques agricoles se mêlent 
aux enjeux environnementaux, urbanistiques et patrimoniaux du territoire. 
 
Le levier aménagement foncier doit ainsi, conformément à notre agenda 21 : 
 

- pour le défi 2, être l’occasion de mettre en évidence et protéger des espaces remarquables au 
titre de la biodiversité, 

- pour le défi 4, servir l’objectif d’un développement urbain rationnel et maîtrisé qui assure la prise 
en compte des intérêts économiques et écologiques des agriculteurs. 

2 -  BILAN DES ACTIONS ENGAGEES 

Au 1er janvier 2010, l'aménagement foncier avait été achevé dans 207 communes du Morbihan.  
Actuellement, quatre des six opérations en cours sont entrées dans leur phase finale, puisque ces 
projets d'aménagement ont été approuvés et soumis à enquête publique. 
Une demande forte en pré-études d'aménagement foncier existe par ailleurs, puisque quatorze 
communes ont sollicité le département à cet effet. 

3 -  LES ENGAGEMENTS FINANCIERS 

Sur les quatre dernières années, le montant moyen de l'appui financier affecté à ces opérations s’est 
élevé à environ 2,13 M € par an. 
 

- Année 2007 .............................. 2,4 M € 
- Année 2008 .............................. 2,8 M € 
- Année 2009 .............................. 1,7 M € 
- Année 2010 .............................. 1,6 M € 



4 -  PRIORITES POUR 2011 

Comme en 2010, les communes qui ont sollicité la réalisation d'une pré-étude d'aménagement 
foncier sur leur territoire seront invitées à détailler les objectifs qu'elles souhaitent atteindre au 
moyen de cet aménagement. 
 
Le département arrêtera ses priorités en fonction de ces éléments, au regard des dispositions de la 
loi du 23 février 2005 sur le développement des territoires ruraux, du Grenelle de l'environnement et 
de la charte départementale de l'aménagement foncier. Au vu de ses conclusions, de nouvelles pré-
études retenues au sein de la liste des projets en attente seront engagées. 
 
Les échanges parcellaires, en tant qu’outil foncier à part entière, seront par ailleurs développés, 
avec l'appui de la chambre d'agriculture du Morbihan. 

5 -  OBJECTIFS A ATTEINDRE 

L'année 2011 verra la réalisation des pré-études d'aménagement foncier de Carnac et Lanvénégen, 
en cohérence avec les objectifs que nous poursuivons à travers notre agenda 21. Quatre nouvelles 
pré-études seront par ailleurs engagées. 
 
L'aménagement foncier de Sarzeau, engagé par l'État mais financé par le département, sera clôturé 
en 2011. 

Enfin, l'aménagement foncier lié à la déviation de Locminé entrera dans sa phase réellement 
opérationnelle au 1er semestre 2011. 
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Espaces naturels sensibles et activités de nature 
Définie par la loi du 18 juillet 1985, la politique des espaces naturels sensibles des départements a 
pour objectif "la préservation de la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et la 
sauvegarde des habitats" (article L.142-1 du code de l'urbanisme). Ainsi inscrite dans une démarche 
de préservation de la biodiversité, la politique des espaces naturels sensibles (ENS) du Morbihan 
contribue, depuis ses origines, au développement durable du territoire. Participant au respect de 
l'environnement, à l'aménagement du territoire et à la qualité des paysages, elle engendre de 
l'activité économique (attractivité touristique et économique ; emplois et entreprises) et rend des 
services aux morbihannais (aménités et biotechnologie, services écologiques, insertion et accès 
gratuit…). A ces titres, la politique des ENS et des activités de nature participe donc pleinement à la 
réalisation du défi n°2 « biodiversité » de l’agenda 21 départemental.  

1 -  OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DÉPARTEMENT 

Notre politique en matière d'ENS et de randonnée a pour triple objectif : la protection, la gestion et 
l'ouverture au public des ENS. Dans une perspective de développement durable, ces objectifs se 
trouvent renforcés en Morbihan et se traduisent par : 
 

- l’amélioration de la connaissance sur la biodiversité ; 
- la conservation de la biodiversité (espèces, gènes, écosystèmes) ; 
- la préservation des paysages et du cadre de vie ; 
- le développement et le maintien de corridors écologiques ; 
- l'information et la sensibilisation de tous les publics à la préservation de la biodiversité et des 
 paysages ; 
- le maintien et le développement d'une pratique de la randonnée, respectueuse de 
 l'environnement et participant à l'attrait des territoires. 

2 -  BILAN DES ACTIONS ENGAGÉES 

Conscient des menaces accrues pesant sur les milieux naturels morbihannais et soucieux de 
répondre à une demande sociale croissante de protection de l'environnement, le département a 
renforcé ses actions en 2010 vers la reconnaissance d’une gouvernance départementale, une 
gestion experte, une dynamique de partenariats et une animation de ses sites.  

� Acquisition foncière 

- Acquisition de 32 ha d'espaces naturels complétant des sites classés ou constituant de 
nouvelles entités. Ces acquisitions confortent le réseau de sites protégés morbihannais, 
participent à la construction de la trame verte morbihannaise et offrent au public de 
nouveaux espaces à découvrir.  

 
- Instauration d'une zone de préemption au titre des ENS sur les communes de Le Palais et 

de Sarzeau et révision de ces zones sur Locmariaquer, Le Tour-du-Parc, à la demande 
des communes. 



� Études et connaissances 

- Réalisation de suivis scientifiques et de plans de gestion sur plusieurs sites 
départementaux (rives du lac au Duc à Loyat, landes et forêt à Saint-Aignan, marais et 
prés salés à Lanester, prairies humides de Saint-Symphorien à Nostang). Ces inventaires 
contribuent à la connaissance du patrimoine naturel morbihannais et orientent les 
mesures de préservation et de gestion. 

 
- Accompagnement de la réalisation de l’atlas des paysages sous maîtrise d’ouvrage 

déléguée CAUE et cofinancement Etat, région Bretagne et département. Cette étude a 
vocation à apporter une image partagée et analysée des paysages du Morbihan, et à 
proposer des outils aux décideurs pour préserver et mettre en valeur ces paysages. 

 
- Développement d'une base de données ENS et randonnée sous le progiciel Géomap. 

Cette base permet de classer la donnée et de la partager, tant en interne avec les 
directions opérationnelles, qu’avec nos partenaires extérieurs tel le GIP Bretagne 
environnement pour l’observatoire régional de la biodiversité. Par ce référencement, le 
service est de plus en plus consulté pour présenter ses actions aux échelons régionaux et 
nationaux. 

 
- Animation du réseau départemental des acteurs impliqués dans la lutte contre les plantes 

invasives permettant l’information et l’échange d’expériences. 

� Aménagement et gestion durables  

- Réalisation de travaux de génie écologique favorables au maintien et au développement 
de la biodiversité (arrachage de Baccharis sur les marais de La Trinité-sur-Mer et sur les 
dunes d’Erdeven, ouverture de sites potentiels à Eryngium viviparum à Ploëmel, mise en 
place d’un entretien des prairies du château de Rochefort-en-Terre par un pâturage ovin) 
et/ou à l'accueil du public (sentier d’interprétation à Le Guerno, ouverture de sentiers de 
randonnée) sous maîtrise d'ouvrage départementale. 

 
- Entretien et gestion des sites ENS sous maîtrise d'ouvrage départementale en 

collaboration avec des entreprises comme à Erdeven (ouverture de zones humides dans 
les dunes d’Erdeven, travaux expérimentaux de restauration de populations du liparis de 
Loesel et de la spiranthe d’été à Erdeven) ou avec l'appui de chantiers d'insertion (Arzon, 
île de Boëde, dunes et vallon du Pouldu à Guidel, étang de Lannénec).  

 
- Développement de conventions de gestion avec des agriculteurs (pâturage et fauche sur 

les sites ENS à Séné, à Auray) ou des communes sur les sites d'intérêt local (Crac’h, 
Locmariaquer, Taupont, Erdeven). 

� Ouverture au public et sensibilisation 

- Organisation de la manifestation « Côtes et nature – édition 2010 » avec la découverte de 
14 sites ENS par l'organisation de 70 visites, encadrées par des associations. 

 
- Création et diffusion d’une plaquette d’informations sur les plantes invasives à l’attention 

des directions opérationnelles de la collectivité, des mairies et des EPCI. 
 
- Implantation de panneaux d’informations sur des sites ENS emblématiques (marais de 

Lasné à Saint-Armel, dunes d’Erdeven, rives du lac au Duc à Loyat). 



� En parallèle et en complément des actions sur ses propriétés  

- Accompagnement de 15 porteurs de projets, collectivités et associations, dans leur 
volonté de préserver la biodiversité en Morbihan et de sensibiliser le public à sa richesse, 
ses rôles et sa fragilité. 

 
- Signature d'une convention triennale de gestion avec l'association régionale REEB 

(Réseau d’éducation à l’environnement en Bretagne) dans un double objectif d'expertises 
et de conseils auprès des services du département et de contribution aux actions 
départementales d’éducation à l’environnement et au développement durable. 

 
- Poursuite des actions de soutien financier en faveur de la restauration du bocage dans le 

cadre du programme régional Breizh-Bocage, et de l'amélioration des boisements en forêt 
privée. 

� En matière de randonnée 

- Lancement de l'étude de définition de la DUP de l’itinéraire de randonnée Vannes / Saint-
Anne-d’Auray. 

 
- Inscription au PDIPR de près de 130 km de sentiers de randonnée conventionnés. 
 
- Réalisation d'aménagements de sécurité et d'accessibilité (sentier pour personnes à 

mobilité réduite dans le bois de Trémelin à Inzinzac-Lochrist et sur les rives du Léverin à 
Taupont). 

 
- Accompagnement financier des communes pour la création et la maintenance des 

sentiers. 

3 -  LES ENGAGEMENTS FINANCIERS 

Le montant moyen annuel des engagements financiers du département s’est élevé à un peu plus de 
3 M€. Leur répartition entre 2007 et 2010 a été la suivante : 
 

- année 2007…………… 3,35 M€ 
- année 2008…………… 2,5 M€ 
- année 2009…………… 3,7 M€ 
- année 2010 ……………. 3,3 M€ 

4 -  PRIORITÉS POUR 2011 

Dans le cadre de l’agenda 21 départemental, le département souhaite affirmer sa volonté de mieux 
prendre en compte la biodiversité dans ses projets et politiques publiques. Le défi n°2 porte cet 
engagement et dès 2011, l’élaboration d’un rapport d’orientations sur la préservation de la 
biodiversité viendra préciser notre stratégie et nos actions à moyen terme pour relever ce défi. 
 
Elément fondateur, la préservation de la biodiversité est l’objectif central des politiques 
départementales des ENS. En 2011, cette finalité sera renforcée par la réalisation du schéma 
départemental des espaces naturels sensibles, cadre de référence partagé et outil stratégique 
d’orientations à 10 ans de la politique départementale des ENS. En parallèle, le département 
poursuivra sa démarche de réseaux avec le suivi de programmes d'actions transversales (lutte 
contre les plantes invasives, programme de restauration pour des espèces et des habitats menacés, 
programme d'éducation à l'environnement, démarche de trame verte, dispositif de gestion des 
mesures compensatoires routières…).  



5 -  OBJECTIFS A ATTEINDRE 

En 2009, le conseil général du Morbihan a souhaité s'engager dans une démarche d'agenda 21 afin 
d'assurer un développement durable du territoire. Dans cette perspective et conformément à la 
stratégie nationale pour le développement durable, la lutte contre le réchauffement climatique, la 
réduction des pollutions, comme la protection de la biodiversité en constituent des enjeux majeurs. 
 
La politique départementale des ENS participe à la mise en œuvre de ce dernier enjeu, traduit dans 
le défi n°2 de l’agenda 21 départemental. Les moyens et les actions de cette politique sont 
nombreux et variés ; ils sont autant d'actes qui visent à reconstituer une biodiversité qui s'effrite. 
Pour 2011, le département entend atteindre les principaux objectifs suivants, en matière de 
préservation de la biodiversité et de développement des randonnées. 

� Des hommes : INFORMER, SENSIBILISER et MOBILISER 

- Rencontre des directions pour les sensibiliser aux enjeux de la biodiversité, recueillir et 
valoriser leurs expériences. 

 
- Réalisation de plaquettes, d’un sentier d’interprétation et actualisation des pages internet 

du site départemental sur la politique des ENS et sur la promotion de sites ENS. 
 
- Elaboration et mise en œuvre du programme d'animations nature sur le domaine de 

Suscinio. 
 
- Mise en place de la troisième édition du programme "Côtes et Nature" avec de nouveaux 

sites ENS et animations originales. 
 
- Mise en œuvre du dispositif "Classe biodiversité" au sein du programme départemental 

d’éducation à l’environnement, en direction des collèges du Morbihan. 
 
- Finalisation et édition du portfolio de randonnées pédestres thématiques en collaboration 

avec les pays d'accueil touristiques. 

� Des espaces : OBSERVER, ÉVALUER ET METTRE EN RÉSEAU  

- Développement d’indicateurs de suivi de l'évolution de la biodiversité en Morbihan et 
apport de cette expertise aux directions de la collectivité et aux territoires dans le cadre de 
l’élaboration des documents d’urbanisme. 

 
- Lancement de l'étude pour la réalisation du schéma départemental des ENS et, sans 

attendre, acquisitions sélectives à la fois de sites à enjeux patrimoniaux et d'entités en 
complément de sites ENS existants. 

 
 Établissement de zones de préemption au titre des ENS sur les communes où les études 

nécessaires ont été lancées (Locoal-Mendon, Etel, Pluneret, Belz, Baden, Brec’h, Saint-
Dolay). 

 
- Développement de plans de gestion sur les sites départementaux et poursuite des 

inventaires d'espèces menacées ou emblématiques. 
 
- Finalisation, diffusion et valorisation de l’atlas des paysages du Morbihan. 

 
- Participation et expertise sur la construction de la trame verte et bleue en Morbihan. 



� Des actions : AGIR ENSEMBLE POUR PRÉSERVER ET VALORISER 

- Elaboration d’un rapport d’orientations pour le défi 2, précisant les enjeux et les axes 
majeurs d’interventions à moyen terme à engager en faveur de la préservation de la 
biodiversité,  

 
- Réalisation d'opérations d'aménagement et d'équipement de sites (Marais du Roho à  

Saint-Dolay, marais du golfe du Morbihan, Ria d’Etel) : 
 

• suivi du chantier expérimental d'installation d'un paludier dans le cadre de la  
réhabilitation du marais de Kervilhen à La Trinité-sur-Mer, 

 
• certification de gestion durable de la forêt départementale et mise en œuvre du 

marché de travaux forestiers, 
 

• suivi des études préalables à la DUP des itinéraires de randonnées Vannes/Sainte-
Anne-d'Auray et Pen Mur à Muzillac, 

 
• lancement des études de définition du GR34 sur la ria d’Etel et poursuite de la 

réalisation de l’itinéraire équestre Lorient / Plouay, 
 

• développement de sentiers pour personnes à mobilité réduite (domaine de 
Kerguéhennec à Bignan), 

 
• accompagnement du programme régional Breizh bocage par la formalisation 

d’actions de restauration du bocage pérennes. 
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Risques sanitaires et environnementaux 
Le laboratoire départemental d'analyses (LDA) exerce principalement son activité dans 3 domaines 
liés aux risques sanitaires : en élevage, en agro-alimentaire et en environnement. Dans chacun de 
ces domaines, le LDA effectue des prestations d'analyses et de conseil parfois associées à de la 
formation : 
 

-  en tant que laboratoire officiel pour le compte des services de l'Etat (élevage, eaux de 
consommation, environnement, denrées alimentaires) ; 

 
- au titre des auto-contrôles obligatoires ou dans le cadre d'actions collectives de maîtrise 

sanitaire auprès de collectivités locales, d'établissement publics, d'associations, 
d'entreprises de toutes tailles ; 

 
- comme prestataire auprès d'entreprises ou de particuliers.  

1 -  OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DEPARTEMENT 

Le LDA intervient en tant que fournisseur de données sanitaires dans 2 domaines forts de nos 
politiques départementales : 
 

- l'élevage dans les filières bovine, porcine, avicole ; 
 
- l'environnement au travers des analyses réalisées aux divers stades du cycle de l'eau : eaux 

brutes de cours d'eau et de puits et forages, eaux de consommation, eaux usées, eaux de 
loisirs marines et douces, eaux estuariennes. 

 
Il intervient également auprès de la filière agro-alimentaire en contribuant à la qualité et à la sécurité 
sanitaire des productions.  

2 -  BILAN DES ACTIONS ENGAGÉES 

Les demandes d’analyses de France Agrimer sur des beurres et poudres de lait de stockage qui 
nous ont permis de maintenir le niveau d’activité global du LDA en 2009 ne se sont pas renouvelées 
en 2010. Ces 440 000 € manquants (11 % du chiffre d’affaires 2009) vont faire ressortir sur 
l’exercice 2010 les baisses que nous constations dans certains domaines en 2009 qui n’ont que peu, 
voire pas, été compensées par ailleurs. 
 
La baisse de chiffre d’affaires à fin septembre 2010 sur l’ensemble du laboratoire de cette année est 
donc sensible (- 12 %) en particulier dans les deux services, microbiologie alimentaire et surtout 
chimie, qui ont concentré les analyses de France Agrimer en 2009. La fin de ces analyses en 
octobre 2009 et un dernier trimestre habituellement favorable permettent de tabler sur une baisse de 
l’ordre de 10 % sur l’ensemble de l’exercice. 



� Faits marquants de l’exercice 2010 

� Liens avec les LPOA (Laboratoires Publics de l’Ouest Associés) 

Nous avons entrepris par l’intermédiaire de notre collègue M. Philippe Le Ray, qui a 
rencontré en février dernier le président de l’association, de nous rapprocher de nos 
collègues de Bretagne et de Loire-Atlantique. Notre assemblée a décidé à l’unanimité 
en juin dernier l’adhésion de notre collectivité à cette association. Nous attendons 
toujours à ce jour une réponse positive de leur part. 

� Audit Cofrac de renouvellement  

L’accréditation Cofrac que nous détenons sur une large majorité des analyses que 
nous réalisons est un sésame vital à la fois sur les marchés privés et pour conserver et 
élargir les agréments dont nous disposons pour réaliser les analyses officielles. Ces 
accréditations sont partiellement remises en cause tous les ans via les audits de 
surveillance et complètement tous les 5 ans, comme cela vient d’être le cas, par les 
audits de renouvellement. L’organisation et la façon de travailler de nos techniciens et 
de leur encadrement technique est alors examinée de manière approfondie. Ainsi en 
septembre 2010, 9 auditeurs ont passé en tout 18,5 jours avec nos équipes pour 
vérifier nos compétences et pouvoir attester de la fiabilité des résultats produits.  

La conclusion du responsable d’évaluation (d’un rapport de 40 pages) est la suivante : 
« Compte-tenu de la qualité des prestations d'essais effectuées, de la richesse et du sérieux du 

système de management de la qualité, l'équipe d'évaluation accorde toute sa confiance dans 
les capacités du laboratoire à solder les écarts qui lui ont été notifiés et à réaliser les essais 
dans le respect des référentiels normatif et règlementaire. » 

� Participation à une étude collaborative de l’ANSES (ex AFSSA) 

Grâce aux bons résultats que nous avons obtenus lors d’une étude collaborative de 
l’ANSES sur le dosage des résidus d’antibiotiques dans le muscle, nous figurons parmi 
les 9 laboratoires sur 12 retenus pour un plan de surveillance expérimental qui sera mis 
en œuvre en 2011. Il s’agit d’un essai visant à remplacer le test microbiologique actuel 
par un test chimique plus sensible et permettant d’identifier les traces d’antibiotiques 
présentes dans les produits destinés à l’alimentation. 

� Détection des bactéries et virus suspects d’être à l’origine de la mortalité des 
naissains d’huitres 

Notre laboratoire s’est porté candidat au printemps dernier pour la constitution d’un 
réseau de laboratoires agréés capables de suppléer l’IFREMER dans la détection, par 
des techniques de microbiologie et de biologie moléculaire, de la bactérie et du virus 
qui sont suspectés d’être à l’origine des mortalités des coquillages juvéniles. Trois 
personnes des services de microbiologie alimentaire et de santé animale ont participé à 
la formation à La Tremblade en juillet et nous avons participé en septembre à l’EILA 
(essai inter laboratoires d’aptitude) en vue de notre agrément. 

Dans l’hypothèse probable où nous serions agréés, nous n’escomptons pas, quelle que 
soit l’évolution de la situation sanitaire des naissains, d’apport de recettes importantes 
de cette activité. Il nous est apparu cependant, qu’en tant que laboratoire d’un 
département dans lequel l’ostréiculture a la place que nous savons, il était de notre 
mission de nous porter candidats. 



� Résidus de médicaments dans l’environnement 

Des publications font régulièrement état de la présence de traces de molécules 
médicamenteuses dans les eaux résiduaires. Les traitements d’épuration actuels ne 
sont pas prévus spécifiquement pour épurer ces traces. Il existe donc une forte 
probabilité pour qu’une majorité d’entre elles soit encore présente dans les eaux en 
sortie de station. Dans le prolongement du travail entrepris avec les antibiotiques sur 
les matrices alimentaires, nous effectuons un travail de développement en vue du 
dosage des traces de médicaments dans l’environnement.  

� Achat de matériel lourd 

Nous avions prévu en 2010 d’acquérir en leasing un deuxième équipement de 
chromatographie liquide couplée à un double détecteur de masse (LC/MSMS). Au 
moment de lancer l’appel d’offres, nous avons été informés que la méthode de 
référence pour le dosage des hydrocarbures poly-aromatiques (HAP) avait été modifiée 
et que le matériel requis devenait la chromatographie gazeuse avec double détecteur 
de masse (GC/MSMS). Nous avons donc changé notre orientation et décidé, comme 
vous en avez été informés en DM2, d’acheter l’équipement dont l’acquisition est en 
cours de finalisation. Cet équipement nous servira aussi à l’avenir, d’une part, pour le 
dosage des pesticides dans les matrices alimentaires, l’UE ayant dans ce domaine 
également imposée des matériels plus performants et, d’autre part, il complètera 
utilement notre parc pour le projet de développement de dosage des résidus de 
médicaments dans l’environnement. 

 

� Groupe de réflexion interne au laboratoire – Commission d’Orientation du LDA 

Une réunion de la commission d’orientation a eu lieu le 26 octobre 2010. Une autre est 
programmée pour le 2 décembre prochain au cours de laquelle sera présentée la 
synthèse des travaux du groupe de réflexion interne. 

3 -  LES ENGAGEMENTS FINANCIERS 

3.1 – Orientations générales 

Notre objectif demeure de stabiliser l’appui de la collectivité au laboratoire en recherchant avec 
réalisme les opportunités en interne et en externe, s’efforcer de viser l’excellence et la différenciation 
par la qualité du service rendu. 
 

3.2 – Objectif financier 

Le plafond de la participation du budget général à l’équilibre du budget annexe, fixé à 1,8 M€ depuis 
2006, reste inchangé.  
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ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES  
 
Favoriser les solidarités et la cohésion sociale 
 

Action sociale 
 
 
En 2010, a été créée au sein de la direction générale des interventions sanitaires et sociales, la direction 
de la famille et de l’action sociale (DFAS). Cette direction est chargée de l’élaboration et de la mise en 
œuvre des politiques sectorielles relatives à la protection de l’enfance, à l’action sociale départementale, à 
la protection maternelle et infantile et aux actions de santé. Près de 560 agents titulaires sont concernés.  

La DFAS comprend trois directions adjointes et s’appuie sur onze territoires d’intervention sociale.   

Cette réorganisation a pour objectif de : 

► soutenir la transversalité entre les trois directions adjointes, pilotes de politiques sectorielles ainsi 
qu’entre le niveau départemental et le niveau local, 

► renforcer la responsabilité du niveau local et son inscription dans la dynamique des territoires. 

 

Elle comprend une première étape de structuration organisationnelle et fonctionnelle et de mise en 
œuvre de la nouvelle géographie des territoires en lien étroit avec les acteurs locaux de l’action sociale. 
 
Les orientations budgétaires 2011 s’inscrivent ainsi pour l’ensemble de la direction de la famille et de 
l’action sociale et en particulier pour la direction adjointe de l’action sociale dans le processus de 
changement engagé.  

1 - OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DÉPARTEMENT 
 
L’action sociale menée par le département doit permettre à toute personne de trouver les soutiens 
adaptés permettant de surmonter les difficultés de la vie et d’accéder à une autonomie sociale durable. 
Elle est mise en œuvre au sein des territoires et centres médico-sociaux (CMS) par les équipes 
pluridisciplinaires de travailleurs sociaux et médico-sociaux. 
 
Le département assure depuis le 1er janvier 2009 la gestion de la nouvelle mesure d’accompagnement 
social personnalisé (MASP) prévue par la loi du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des 
majeurs. Il a mis en œuvre le revenu de solidarité active à compter du 1er juin 2009 notamment dans les 
domaines de l’accompagnement social et de l’insertion professionnelle.  
 
Le département poursuit également ses efforts pour aider les personnes et familles en difficulté au moyen 
d’interventions sociales individuelles et collectives développées par les personnels départementaux et 
dans le cadre de dispositifs spécifiques, tels l’aide départementale exceptionnelle et le fonds de solidarité 
pour le logement (FSL). 



2 - BILAN DES ACTIONS ENGAGEES 
 
Les réalisations qui peuvent être distinguées concernent : 
 
2.1 – Les dispositifs d’intervention sociale 
 
2.1.1 – Le fonds de solidarité pour le logement 
 
Doté d’un règlement intérieur adopté par notre assemblée en 2007, le FSL constitue aujourd’hui le dispositif 
départemental privilégié d’aide au maintien et à l’accès dans le logement des personnes en difficulté. 
 
L’intervention du FSL s’exerce à travers les deux sections qui le constituent : la section « accès et 
maintien dans le logement » et la section « énergie-eau téléphone ». Depuis 2007, l’évolution des aides se 
caractérise par une progression des dépenses et du nombre de ménages aidés au titre d’un impayé 
d’énergie ou d’eau alors que les dépenses d’aide à l’accès et au maintien dans le logement diminuent. Le 
règlement intérieur a été modifié en janvier 2010 afin de renforcer les actions en faveur du maintien dans 
le logement et la prévention des expulsions et permettre la mise en œuvre d’actions de prévention de la 
précarité énergétique.  

� La section accès et maintien dans le logement   

Après une forte diminution depuis l’année 2007 du nombre d’aides et des montants versés au 
titre des aides financières liées au logement, on constate en 2010 une inversion de tendance. 

Au 31 août 2010, il était comptabilisé 1 047 bénéficiaires d’une aide financière pour un montant 
d’environ 408 000 €. Un an plus tôt, 776 bénéficiaires avaient été aidés pour un montant d’aide 
de 321 000 €, ce qui représente une augmentation de 26,9 % des sommes versées. 

   

 2005 2006 2007 2008 2009 Estimation 2010 
Montants versés 745 383 € 861 206 € 790 409 € 570 059 € 479 516 € 565 000 € 
Evolution annuelle  + 15,5 % - 8,2 % -27,9 % - 15,9 % + 17,8% 

 
L’intervention du FSL sur le volet logement permet également de délivrer aux personnes en 
difficulté un accompagnement social en milieu ordinaire ou en logement temporaire d’insertion. 
Cinq associations conventionnées (AMISEP, SAUVEGARDE 56, association ESPOIR 
MORBIHAN, association ETAPE, association Habitat et Humanisme) font intervenir des 
professionnels diplômés auprès des bénéficiaires du FSL. 274 dossiers ont été instruits à la fin 
du mois d’août 2010 alors qu’on en comptabilisait 251 au 31 août 2009 (+ 9,2 %). 

� La section énergie-eau-téléphone  

7 291 aides permettant de faire face à une facture d’impayé ont été accordées au 30 septembre 
2010 pour un montant financé par le FSL de près de 920 000 €. 

 
Les réunions d’information, d’échanges et de concertation initiées depuis 2008, dans les 
circonscriptions d’action sociale avec les CCAS partenaires du département dans la gestion du 
dispositif énergie-eau du FSL, se sont poursuivies en 2010. 
 
Depuis 2010, le règlement intérieur du FSL prévoit la possibilité de mettre en place des actions 
de prévention des dépenses énergétiques. Trois projets ont ainsi été intégrés au dispositif 
FSL cette année : les dispositifs « HUGO ENERGIE » à Vannes et « ECO-CHAIGNEAU » à 
Lorient. Ils reposent sur des logements témoins équipés et permettent de délivrer aux 
bénéficiaires des informations précises sur les consommations énergétiques. Le nouveau projet 
de l’association « Compagnons bâtisseurs » sur Lorient vise quant à lui à repérer les 
consommations énergivores dans le logement, à équiper les logements en ampoules basses 
consommation, économiseurs d’eau… 



2.1.2 - La mise en œuvre de la réforme de la protection des majeurs vulnérables 
 
Le département a pris en compte depuis 2009 la réforme de la protection des majeurs. 

D’une part, il a mis en place un dispositif départemental permettant l’évaluation des situations, les prises 
de décisions, le suivi départemental du dispositif. Depuis le premier trimestre 2009, dans les 11 
circonscriptions d’action sociale, ce sont plus de 230 commissions de protection des majeurs vulnérables 
qui se sont réunies (dont 50 commissions réunies en 2010). Elles ont examiné la situation de près de 200 
adultes à protéger dont 128 en 2010.  
 
Cette organisation a permis : 
 

� l’appropriation de la réforme par les acteurs sociaux, 
� l’analyse des situations d’adultes à protéger et l’échange d’informations nécessaires à une 

prise de décision adéquate, 
� la maîtrise des orientations vers les mesures d’accompagnement social personnalisé,  
� la révision des situations faisant l’objet d’une mesure. 

D’autre part, le service a mis en place une équipe constituée de trois travailleurs sociaux chargés de 
mettre en œuvre les mesures d’accompagnement. La montée en charge est régulière, une quarantaine de 
mesures étaient en cours en début d’année 2010, 70 le sont en septembre. L’intervention sur un territoire 
très étendu et des mesures dispersées géographiquement, ne permettent pas d’optimiser les 
interventions. De ce fait, les travailleurs sociaux ne font pas face à toutes les mesures prises, certaines 
sont en attente de mise en œuvre et continuent de peser sur le service social polyvalent.  
L’implication du service des actions de santé et le concours de psychologues vacataires seraient de 
nature à conforter l’action dans ce domaine car la majorité des personnes concernées cumulent des 
problèmes de santé et psychologiques. 

3 - LES ENGAGEMENTS FINANCIERS 
 

Crédits d’interventions action sociale  
(hors frais de personnel départemental) 

Année Crédits 
inscrits 

Variation 
annuelle 

Variation 2007-
2010 

2007 5 229 009 €  

- 9,16 % 
2008 5 310 000 € + 1,5 % 
2009 5 714 840 € + 7,6 % 

2010 4 750 010 € - 16,9 % 
 

La dotation budgétaire est stable. La baisse constatée en 2010 est due essentiellement à la fin de la 
convention de polyvalence qui liait le département à la CAF et au transfert du fonds d’aide aux jeunes vers 
la DIE en 2010.  
 

4 - PRIORITES POUR 2011 
 
Les objectifs principaux qui guideront notre action l’année prochaine s’articulent autour de trois axes : la 
politique départementale d’action sociale, le service à l’usager, la réorganisation. 
 
4.1 – Affirmer la politique d’action sociale du département 
 

� D’une part, il s’agit de clarifier et de renforcer les partenariats avec les acteurs institutionnels de l’action 
sociale. Cela concerne les relations avec les services de l’État (éducation nationale, direction de la 
cohésion sociale), les communes et CCAS, les organismes sociaux (CAF, CMSA, CARSAT), les 
autorités judiciaires, les services de secours aux personnes (gendarmerie, police, pompiers), les lycées 
agricoles, les associations œuvrant dans le domaine du logement, de l’insertion, de la protection.  



� D’autre part, il convient de définir les complémentarités avec les services de la direction de 
l’autonomie et moyens de la solidarité dans les domaines d’action auprès des personnes âgées et 
personnes handicapées. 

 
4.2 – Favoriser l’accès de l’usager à une autonomie sociale durable au cœur des 
politiques d’action sociale 
 
Ce 2ème objectif englobe l’ensemble des interventions de la direction adjointe de l’action sociale dans les 
différents domaines d’intervention : le droit des usagers, l’accompagnement social dans ses différentes 
modalités, la protection de l’enfance et des majeurs vulnérables, le droit au logement, le soutien à la 
fonction parentale. 
 
Tout d’abord, il convient de garantir l’accueil et l’accès aux droits du public. Cela implique de renforcer 
le droit des usagers dans les politiques d’actions sociales et dans les pratiques professionnelles, 
notamment le droit à un accompagnement. 
 
Ensuite, compte-tenu des multiples modalités d’accompagnement social instituées par le législateur, il 
est nécessaire de poursuivre les travaux engagés visant à leur donner une cohérence et une lisibilité. Cela 
concerne l’accompagnement individuel dans le cadre de la polyvalence, du rSa, du logement, de la 
protection des majeurs vulnérables, du budget familial mais aussi les interventions de travail social 
collectif. 
 
La problématique de protection de l’enfance mobilise massivement les travailleurs sociaux et médico-
sociaux du département. La loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance a placé le 
département comme chef de file, elle a renforcé sa responsabilité dans ce domaine et lui a confié une 
nouvelle mission de recueil et de traitement des informations préoccupantes. De ce fait, l’engagement des 
travailleurs sociaux a été croissant notamment en termes d’évaluation des situations (200 en 2007, 580 en 
2009, projection identique en 2010). Cette mobilisation a eu pour effet d’amoindrir leur capacité 
d’accompagnement et d’action préventive précoce. C’est la raison pour laquelle il faut engager une 
réflexion transversale sur les modalités d’évaluation et d’accompagnement socio-éducatif préventif, 
conforter les interventions spécifiques réalisées en direction des jeunes des lycées agricoles, encourager 
les innovations et les expérimentations.  
 
Le droit au logement constitue un droit fondamental qui conditionne l’ensemble des autres droits. Aussi, 
l’engagement du département doit se maintenir afin de faciliter l’accès ou le maintien dans un logement 
décent. Il doit poursuivre son action au travers du dispositif FSL qu’il pilote et qui reçoit le concours de 
nombreux partenaires dont les organismes sociaux, les CCAS, les bailleurs sociaux, les opérateurs. Il doit 
également concourir au plan départemental à la réalisation d’actions pour le logement des personnes 
défavorisées (PDALPD), à la prévention des expulsions, à la lutte contre le logement indigne.   
 
L’accompagnement spécifique des personnes vulnérables doit être conforté tant sur l’évaluation des 
situations d’adultes à protéger que sur la mise en œuvre des mesures d’accompagnement social 
personnalisé, nouvelles missions du département. L’analyse de l’activité de l’équipe spécialisée et de la 
montée en charge régulière, devront permettre d’adapter les modalités de réponse en garantissant une 
équité sur l’ensemble du territoire 
 
L’accompagnement des bénéficiaires du rSa demeure une préoccupation majeure. Les modalités 
d’accompagnement social et médico-social devront être redéfinies avec les partenaires afin de rendre ce 
droit effectif.  
 
Enfin, le soutien à l’exercice de la responsabilité parentale sera privilégié : accompagnement social et 
budgétaire individualisé, actions collectives de prévention familiale dans les territoires d’intervention 
sociale. 
 



4.3 – Adapter l’organisation du service départemental d’action sociale au regard du 
nouvel organigramme de la DGISS et des nouveaux territoires d’interventions 
sociales 
 
Ce 3ème objectif s’inscrit dans la nouvelle organisation des directions de la DGISS notamment de la 
création de la direction de la famille et de l’action sociale, de la nouvelle territorialisation de l’action sociale 
qui sera effective en 2011 et de l’informatisation de l’action sociale, lesquelles se traduiront par la mise en 
œuvre : 

� d’une réorganisation de la direction adjointe en 4 services : le service ressources et 
méthodologie en travail social ayant une fonction de veille et moyens ; trois services ayant en 
charge une politique sectorielle, le service insertion sociale et protection des majeurs, le 
service prévention familiale, le service logement et aides financières. Les chefs de service 
nommés à leur tête auront une double fonction : la gestion des dossiers relevant de leur 
compétence, l’encadrement hiérarchique et l’accompagnement des agents de la direction 
adjointe sur les territoires ; 

� d’une adaptation des moyens et méthodes d’intervention sur les territoires, entre les différents 
métiers, 

� d’un accompagnement des personnels dans la démarche de changement. Une réflexion devra 
être engagée sur les articulations entre la direction adjointe de l’action sociale et les territoires 
d’interventions sociales. Cela concerne notamment les modalités de collaboration, les 
délégations et transferts de responsabilités qui devront être engagés.  

 
La direction adjointe doit également engager la démarche de projet de service, préparer la rédaction du 
schéma de l’action sociale et favoriser l’appropriation et l’utilisation du système d’information sociale et 
médico-sociale « PERCEAVAL ». 
 
Elle soit aussi promouvoir ses actions dans l’objectif de renforcer la communication au sein de la 
direction et de valoriser ses actions à l’égard des partenaires dans ce cadre d’un plan de communication.  
 
 
Les engagements financiers prévisionnels 2011 au titre de l’action sociale devraient être  tables.  

5 - OBJECTIFS A ATTEINDRE 
 
Ils porteront principalement sur : 
 

� la réorganisation de la direction adjointe au sein de la direction de la famille et de l’action sociale, 
 

� l’accompagnement des personnels aux changements structurels, organisationnels et territoriaux, 
 

� la formalisation des relations entre la direction adjointe et les territoires, 
 

� la redéfinition des partenariats, 
 

� l’accompagnement social et médico-social du public selon des modalités adaptées et cohérentes, 
 

� l’accompagnement de la montée en charge des mesures d’accompagnement social personnalisé 
et l’élaboration de protocoles partenariaux afférents, 
 

� l’appropriation généralisée système d’information sociale et médico-sociale, 
 

� la démarche de projet de service. 



 
 
 
. 



ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES 
 
Favoriser les solidarités et la cohésion sociale 
 

Petite enfance 
 
 

En 2010, a été créée au sein de la direction générale des interventions sanitaires et sociales, la direction 
de la famille et de l’action sociale (DFAS). Cette direction est chargée de l’élaboration et de la mise en 
œuvre des politiques sectorielles relatives à la protection de l’enfance, à l’action sociale départementale, à 
la protection maternelle et infantile et aux actions de santé. Près de 560 agents titulaires sont concernés.  

La DFAS comprend trois directions adjointes et s’appuie sur onze territoires d’intervention sociale.   

Cette  réorganisation a pour objectif de : 

- soutenir la transversalité entre les trois directions adjointes, pilotes de politiques sectorielles ainsi 
qu’entre le niveau départemental et le niveau local ; 

- renforcer la responsabilité du niveau local et son inscription dans la dynamique des territoires. 

 

Elle comprend une première étape de structuration organisationnelle et fonctionnelle et de mise en 
œuvre de la nouvelle géographie des territoires en lien étroit avec les acteurs locaux de l’action sociale. 
 
Les orientations budgétaires 2011 s’inscrivent ainsi pour l’ensemble de la direction de la famille et de 
l’action sociale et en particulier pour la direction adjointe de la protection maternelle et infantile et des 
actions de santé dans le processus de changement engagé.  
 

1 - OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DÉPARTEMENT 
 
En 2011, le département concourra au développement de la protection et de la promotion de la santé 
maternelle et infantile, en s’appuyant sur la loi du 5 mars 2007 qui a actualisé la place de la PMI dans le 
dispositif de protection de l'enfance, la protection maternelle et infantile étant par ailleurs régie par les 
dispositions de la loi n° 89-899 du 18 décembre 1989 relative à  la protection et à la promotion de la santé 
de la famille et de l’enfance. 
 
En effet : 

- le champ d'intervention du département, d'abord limité à la prévention et à la prise en charge de la 
maltraitance, a été étendu au danger et aux risques de danger pour les enfants, 

- dans la période prénatale, l'accent est mis sur les accompagnements par les professionnels de PMI 
dans les suites de l'entretien précoce du 4ème mois de grossesse et au cours de la période post-
natale pour les enfants de moins de 6 ans requérant une attention particulière, 

- son rôle dans le dépistage des troubles d'ordre physique, psychologique, sensoriel et de 
l'apprentissage est conforté, 

- enfin, un bilan de santé en école maternelle est rendu obligatoire entre 3 et 4 ans. 
 

 



2 - BILAN DES ACTIONS ENGAGEES 
 
Ce bilan prend en compte les orientations qui avaient été fixées par le département dans le cadre du 
« livre blanc de la petite enfance » et les principales modifications relatives aux assistants maternels, 
introduites par la loi n° 2005-706 du 27 juin 2005 relative aux assistants maternels et aux assistants 
familiaux. 
 
Parmi l’ensemble des réalisations relevant des grands axes définis dans ce livre blanc, il convient de 
retenir le développement soutenu de l’accueil du jeune enfant : 

� Chez les assistants maternels 

L’accueil des jeunes enfants chez les assistants maternels agréés représente une offre 
conséquente en développement constant et de qualité grâce à l’amélioration de la formation ; 
5 383 assistants maternels étaient agréés en 2009 : 15 354 enfants ont été accueillis ; en 2010, 
5 543 assistants maternels peuvent accueillir 16 396 enfants (soit 1 000 places supplémentaires 
en un an). Leur suivi a été assuré au moyen de 4 063 visites à domicile effectuées par les 
puéricultrices du service départemental de PMI. 

Les assistants maternels nouvellement agréés doivent réaliser une formation préalable avant 
l’accueil d’un 1er enfant ainsi qu’une formation complémentaire dans les 2 années qui suivent 
l’agrément ; 826 assistants maternels ont ainsi été formés en 2009. 

En 2009, ainsi qu’en 2010, 47 relais assistantes maternelles (RAM) couvraient 235 communes. 

� Par l’accueil collectif 

Le financement de l’accueil collectif, sur la base du taux de solidarité départementale (TSD) 
majoré, permet de soutenir les projets de création ou de restructuration de multi-accueils dans 
les communes. 

Des subventions, d’un montant global de 1 122 680 €, réparties sur 18 communes, ont été 
versées en 2009 pour la création ou la restructuration de 149 places d’accueil ; en 2009, ce sont 
au total 1 899 places qui étaient offertes. 

En 2010, c'est un montant prévisionnel de 748 405 € qui a été budgétisé et il sera réparti sur 
10 communes. 

Pour 2011, plusieurs projets de multi-accueils sont en cours de réalisation et seront financés par 
le TSD, notamment à Landévant (30 places) et Plouay (30 places). 

En complément du dispositif de financement par le TSD, le département a créé un dispositif 
d’aide aux entreprises privées créant des crèches d’entreprises. Pour 2011, deux projets sont en 
cours de réalisation :  

- un projet de création de multi-accueil sur la zone du Ténénio à Vannes pour 30 places 
d’accueil,  

- un projet de crèche d’entreprise à Lanester sur la zone du Manebos (30 places). 

� Par des initiatives innovantes 
 

Des haltes-garderies itinérantes ont été mises en œuvre en 2009 sur les communes de Carentoir, 
Cournon, Glénac, Saint-Martin-sur-Oust et La Gacilly ainsi que sur Landévant, Landaul, Baud, 
Plumelec et Saint-Jean-Brévelay.  

Une autre halte-garderie itinérante est en projet sur le canton de Port-Louis. Le département est 
susceptible d’être sollicité pour l’octroi d’une aide à l'investissement pour l'achat du « bébébus ». 

D’autres structures d’accueils innovantes sont en projet pour 2011 dont deux micro-crèches de 
10 places chacune sur Vannes.  



3 -  LES ENGAGEMENTS FINANCIERS 
 

En fonctionnement (hors frais de personnel départemental) 

Année 
Crédits inscrits Variation 

annuelle 
Variation 2007-

2010 

2007 976 300 € +    4 % 

+ 42 % 
2008 1 151 000 € + 17,9 % 

2009 1 589 500 € + 38,1 % 

2010 1 386 600 € -12,8 % 
 
 

En investissement (hors TSD) 

Année 
Dépenses 

prévisionnelles 
2009 65 000 € 

2010 82 000€ 

4 -  PRIORITES POUR 2011 
 
Les principaux objectifs de la politique départementale seront inclus dans le volet petit enfance du schéma 
de protection de l'enfance et dans la déclinaison partenariale de la politique d’accueil du jeune enfant. Il 
convient en effet de rappeler que le département exerce, par la direction adjointe de PMI et ses équipes, 
les missions qui lui sont confiées notamment sur le plan règlementaire. Cependant, s’agissant de 
l’accueil collectif de la petite enfance, tant la CAF que l’éducation nationale (éducation précoce), 
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, du pilotage et de l’essentiel du financement de 
l’accompagnement de l’offre, en lien avec les communes et communautés de communes. Le 
département s’y associe tant par la présidence et la responsabilité de la commission départementale de 
l’accueil du jeune enfant que par l’aide aux communes et aux porteurs de projets privés.  
 
Les objectifs 2011 mettront l'accent sur les priorités concernant : 

� La parentalité et le bien être de l’enfant 

Cet objectif concerne les actions relatives à la santé menées autour de la grossesse et de la 
naissance, le soutien à la fonction parentale, les actions de prévention s’inscrivant pour certaines 
d’entre elles dans un objectif de protection de l’enfance. Elles s’exercent sur l’ensemble du 
territoire départemental. 

� Le soutien aux modes d’accueil de qualité, en lien avec la CAF 

Il s'agit pour 2011 de poursuivre les actions engagées en faveur d’un accueil diversifié et innovant, 
plus proche des besoins des familles et offrant des garanties de qualité d’accueil, notamment chez 
les assistants maternels au moyen des RAM et de la formation, ou en direction des assistants 
maternels ou du personnel d’encadrement des multi-accueils. En particulier, l'accent sera mis sur 
l'élaboration de fiches techniques propres à chaque type d'accueil à destination des porteurs de 
projets, à l’exemple des regroupements d’assistants maternels. 

Il conviendra également d'installer la commission départementale de l’accueil du jeune enfant. 



� Le partenariat 

Il sera développé autour du soutien à l’enfant porteur du handicap et à sa famille, de la 
mutualisation des ressources (manifestations et journées d’études, travail en réseau, guide des 
ressources en périnatalité). 

� La périnatalité 

La réflexion sur les conventions avec les centres de planification s’appuie sur les conclusions de 
l’enquête de satisfaction réalisée du 5 avril au 11 juin 2010, à savoir : 

- mieux adapter l'offre à la demande, 
- permettre l'accès des mineurs à la contraception en toute confidentialité, 
- assurer des informations individuelles et collectives, y compris en milieu scolaire sur la 
sexualité et la contraception. 

� Les maisons d’assistants maternels 

La loi du 9 juin 2010 autorise le regroupement d’assistants maternels dans un lieu d’exercice 
unique avec au maximum 4 assistants maternels. Pour permettre la mise en œuvre de ces 
projets sur le département, une procédure départementale est en cours de finalisation. 



ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES  
 
Favoriser les solidarités et la cohésion sociale 
 
 

Protection de l’enfance 
 
En 2010, a été créée au sein de la direction générale des interventions sanitaires et sociales, la direction 
de la famille et de l’action sociale (DFAS). Cette direction est chargée de l’élaboration et de la mise en 
œuvre des politiques sectorielles relatives à la protection de l’enfance, à l’action sociale départementale, à 
la protection maternelle et infantile et aux actions de santé. Près de 560 agents titulaires sont concernés.  

La DFAS comprend trois directions adjointes et s’appuie sur onze territoires d’intervention sociale.   

Cette réorganisation a pour objectif de : 

► soutenir la transversalité entre les trois directions adjointes, pilotes de politiques sectorielles ainsi 
qu’entre le niveau départemental et le niveau local   

► renforcer la responsabilité du niveau local et son inscription dans la dynamique des territoires 

 

Elle comprend une première étape de structuration organisationnelle et fonctionnelle et de mise en 
œuvre de la nouvelle géographie des territoires en lien étroit avec les acteurs locaux de l’action sociale. 

 
Les orientations budgétaires 2011 s’inscrivent ainsi pour l’ensemble de la direction de la famille et de 
l’action sociale et en particulier pour la direction adjointe de la protection de l’enfance dans le 
processus de changement engagé.  

1 - OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DÉPARTEMENT 

Depuis la mise en œuvre de la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007, le président du conseil général est 
identifié comme chef de file de la politique départementale de protection de l’enfance.  

Nous nous emploierons en 2011 à redéfinir, au moyen d’un nouveau schéma départemental de protection 
de l’enfance 2011-2015, les objectifs majeurs qui guideront l’action du département : développement de la 
politique de prévention, prise en charge de l’enfant hors du milieu familial et renforcement des moyens 
d’observation, de suivi et d’évaluation mis en place. 

2 - BILAN DES ACTIONS ENGAGEES 
 
En 2009, 6 192 familles (+ 3,37 %) représentant 11 290 jeunes (+ 3,19 %) avaient bénéficié d’une prise en 
charge au titre de la protection de l’enfance dont 2 525 au titre d’une aide éducative à domicile ou d’une 
action éducative en milieu ouvert et 1 695 d’une mesure d’accueil hors du milieu familial. 
 
La réorganisation de la DGISS va permettre d’engager l’élaboration du nouveau schéma de protection de 
l’enfance. 
 
Les objectifs fixés lors du précédent schéma ont été poursuivis en 2010 : 

► Développer une politique départementale de prévention 

� Renforcer les actions de prévention existantes 

Le département a assuré en 2009 l’octroi d’aides financières à 4 340 familles (7 932 jeunes) en 
difficulté au titre de la protection de l’enfance.  



Le soutien aux maisons des adolescents s'est poursuivi au moyen d’une participation 
financière au fonctionnement de la maison des adolescents de Lorient (30 000 €) et d’une 
permanence régulière d'un éducateur de l’aide sociale à l’enfance.   

En 2009, 1 434 familles ont été aidées soit au titre d’une action éducative à domicile ou d’une 
action éducative en milieu ouvert (AEMO).  

� Organiser la gestion des informations préoccupantes relatives aux mineurs en danger 

La loi du 5 mars 2007 précitée confie au président du conseil général le recueil, le traitement et 
l'évaluation, à tout moment, des informations préoccupantes concernant des enfants en danger 
ou en risque de l'être.  

La cellule départementale de recueil des informations préoccupantes (CRIP), ouverte en 
octobre 2008, a été renforcée en octobre 2010 par l’arrivée d’un travailleur social.  

En 2009, le taux d’informations préoccupantes (IP) est de 4,35 ‰ enfants de moins de 18 ans 
dans le Morbihan. 

842 informations préoccupantes, soit 689 dossiers concernant 1 051 enfants, ont été 
adressées à la CRIP, laquelle, à leur réception, procède à une première analyse avant 
l’orientation vers le service compétent pour traiter les suites à leur donner. 

La CRIP a également pour mission de conseiller tout professionnel qui la sollicite. 

Les procédures sont en cours de réactualisation ainsi que le protocole à conclure avec les 
partenaires institutionnels (justice, éducation nationale,...). Il permettra de resituer les 
responsabilités respectives du département et des partenaires précités dans la gestion des 
informations préoccupantes, notamment pour s’assurer que la CRIP soit sollicitée dans le 
cadre des missions qui lui sont confiées par la loi. 

� Assurer une prise en charge hors du milieu familial conforme au projet de l'enfant 

� La promotion de l'accueil familial 

La professionnalisation des assistants familiaux 

La formation des assistants familiaux comporte un stage préparatoire d’une durée de 
60 heures avant l'accueil du premier enfant (ce stage rémunéré est organisé depuis janvier 
2009). 3 sessions de stage préparatoire à l'accueil ont été organisées en 2010. 

Elle comprend également une formation en cours d’emploi de 240 heures organisée sur 2 ans. 
33 assistants familiaux (27 en 2009) sont entrés dans leur deuxième année de formation en 
2010 et 41 contre 33 en 2009 ont débuté leur première année de formation. 

20 tuteurs de stage, à savoir des assistants familiaux départementaux volontaires, ont 
accompagné ces assistants familiaux en formation afin d’apporter une aide à la 
professionnalisation. 

Les accompagnements à la validation des acquis de l’expérience (VAE) pour l’obtention du 
diplôme d'État d'assistant familial ont été poursuivis en 2010 et ont concernés 13 assistants 
familiaux. 

Des formations spécifiques sont également proposées. Deux sessions se sont déroulées en 
2010 sur les thèmes de "la prise en charge de l’enfant victime d’abus sexuels" et de "la place 
et le rôle de chacun dans la famille d’accueil". 30 assistants familiaux y ont participé. 



Le suivi professionnel des assistants familiaux  

Les 4 coordonnateurs départementaux de placement familial ont permis de renforcer le suivi 
professionnel des assistants familiaux. 

En 2010, un budget supplémentaire de 499 000 € a été voté pour financer les rémunérations 
des assistants familiaux et notamment la seconde tranche de l’indemnité d’ancienneté étalée 
sur 3 ans (2009-2011). 

Parmi les quatre départements bretons, le Morbihan accorde aux assistants familiaux des 
bases de rémunération parmi les plus av antageuses : 

 
SALAIRES 2010  

Assistants 
familiaux 

 

Nombre d'heures mensuelles 

Minimum  
Légal 

MORBIHAN FINISTERE CÔTES- 
D'ARMOR 

ILLE-ET- 
VILAINE 

Accueil 1 enfant 120  128,5 129 128 120 

Accueil 2 enfants 190  225 208 222 200,42 

Accueil 3 enfants 260  321,5 287 316 290,84 

 

En mettant en place des moyens et outils d’observation, de suivi et d’évaluation  

� Le système d’information 

Dans le cadre de l’installation d’un nouveau système d’information relatif aux interventions 
sociales et médico-sociales (progiciel PERCEAVAL), le groupe projet « protection de 
l’enfance» et le comité de pilotage ont validé les procédures et le paramétrage permettant le  
transfert et le regroupement dans un nouveau système d’information unifié de l’ensemble des 
données relatives à la protection de l’enfance (gestion des informations préoccupantes, 
placement des enfants, formation et paye des assistants familiaux, gestion des aides 
financières…) 

� Observatoire de la protection de l'enfance. 

Le responsable a participé aux travaux de l’observatoire national de l’enfance en danger 
(ONED) sur le recueil statistique des données relatives aux informations préoccupantes 
concernant les enfants.  

Ces travaux font débat au niveau national, leurs conclusions sont susceptibles d’influer sur 
l’organisation de l’observatoire départemental  

3 -  LES ENGAGEMENTS FINANCIERS 
 

Aide sociale à l’enfance  
(hors frais de personnel départemental) 

Année Crédits inscrits 
Variation 
annuelle 

Variation 2007-
2010 

2007 44 694 500 € + 8 %  
 

+ 17,5 %  
2008 48 180 800 € + 7,8 % 
2009 51 056 075 € + 6,0 % 
2010 52 527 100 € + 2,9% 



4 – PRIORITES POUR 2011 
 
Les principaux objectifs de la politique départementale de protection de l’enfance s’inscriront dans le 
nouveau schéma départemental de la protection de l’enfance et l’application de la loi du 5 mars 2007 
précitée. Ils devront permettre de : 

► Développer la politique départementale de prévention :  

���� accompagner en 2011 la progression éventuelle des mesures d’aides éducatives à domicile 
et d’accueil familial, déjà constatée en 2009 et 2010, 

���� définir le mode d’intervention au titre des mesures d'accompagnement en économie sociale 
et familiale prévu par la loi du 5 mars 2007 précitée, 

���� mettre en œuvre le cadre rénové d'intervention des techniciens de l’intervention sociale et 
familiale dans le dispositif de protection de l'enfance à partir du cahier des charges élaboré 
en 2010. 

► Accompagner les assistants familiaux  

���� poursuivre leur professionnalisation (formation, amélioration du statut par l’application de la 
troisième et dernière tranche de l’indemnité d’ancienneté). Au sein de la DGISS, un groupe 
permanent d’appui à la gestion des assistants familiaux sera mis en place, 

���� reprendre des groupes de parole d’assistants familiaux. 

► Engager la démarche de lancement du nouveau schéma de la protection de l’enfance, 
notamment en s’appuyant sur les nouveaux moyens d’analyse et de suivi des dispositifs. 

► Formaliser l’organisation et le fonctionnement de l’observatoire départemental de la 
protection de l'enfance. 

 
En crédits de fonctionnement, les engagements financiers prévisionnels 2011 connaîtront une 
progression modérée de l’ordre de 1 %. Cette hausse est liée notamment aux coûts supplémentaires 
de rémunération des assistants familiaux et à l’évolution du coût de la prise en action éducative en 
milieu ouvert. 
 
En matière d’investissement, une autorisation de programme de 630 000 € permettra de financer la 
réalisation de nouveaux locaux ou la rénovation de 30 places d’accueil réparties sur trois structures 
gérées respectivement par le centre départemental de l’enfance, les associations Sauvegarde 56 et 
Saint-Yves. 

5 – OBJECTIFS A ATTEINDRE 
 
Ils viseront principalement à : 

� organiser et structurer la direction adjointe de la protection de l’enfance et accompagner les 
professionnels dans les changements liés à la réorganisation, 

� mettre en œuvre les engagements antérieurs sur les conditions de rémunération des assistants 
familiaux, 

� asseoir le fonctionnement de la cellule départementale des informations préoccupantes et de 
l’observatoire départemental de la protection de l’enfance, 

� mettre en service au 1er janvier 2011 le module de gestion des données de la protection de 
l’enfance au sein du nouveau système d’information (progiciel PERCEAVAL), 



 

� préparer un nouveau schéma départemental de l’enfance 2011-2015 à partir : 

- d’un bilan du schéma précédent, 

- d’une méthodologie d’élaboration de propositions visant leur cohérence avec notre démarche 
de développement durable : 

. elle concernera les actions engagées au titre du schéma actuel et qui devront être 
poursuivies ; 

. elle intégrera un volet petite enfance ; 

. elle intégrera les enjeux et les défis qui auront été définis dans la démarche de 
développement durable en ce qui concerne les jeunes en cumul de risques (parentalité, 
éducation, place des jeunes, emploi et logement). 



 



ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES           
 
Favoriser les solidarités et la cohésion sociale 

Insertion et emploi 
Alors que l'année 2010 s’est encore largement concentrée sur les aspects techniques de la mise en 
œuvre du revenu de solidarité active (rSa), l’année 2011 devra voir se poursuivre les efforts en 
matière de rénovation de l’offre d’insertion :  
 

- dans le cadre du programme départemental d’insertion (PDI) ;  
- mais aussi dans les déclinaisons du pacte territorial pour l’insertion et l’emploi (PTIE), 

lesquelles faciliteront une mise en œuvre plus territorialisée de notre politique en s’appuyant 
sur de nouvelles coopérations locales. 

1 -  OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DEPARTEMENT 

La politique insertion et emploi s’attachera en 2011 :  

� à consolider l’accès au droit dans toutes ses dimensions (allocation et accompagnement 
adapté) ; 

� à poursuivre la rénovation et le développement de l'offre d'insertion en renforçant l’évaluation ; 

� à organiser le pilotage du PTIE au plus près de la réalité des territoires en prenant en compte 
l’apport des expérimentations pour une meilleure insertion des jeunes ; 

� à garantir la contribution additionnelle de l’Europe à l’effort d’insertion sur le territoire 
morbihannais. 

2 -  BILAN DES ACTIONS ENGAGEES

 
Après l’importante réorganisation, amorcée en 2009, des services en charge de la politique 
départementale insertion et emploi, celle-ci s’est déclinée en 2010 selon quatre orientations 
stratégiques : 
 

- mettre en œuvre le revenu de solidarité active (rSa) ;  
- développer et adapter l’offre d’insertion ;  
- conclure et piloter le pacte territorial d’Insertion ; 
- gérer la subvention globale FSE en accompagnant la politique départementale d’insertion. 

 
� La mise en œuvre du rSa a été principalement marquée par : 
 

� La consolidation du dispositif partenarial d’accueil et d’orientation des 
demandeurs de rSa qui a permis l’accueil physique de plus de 4 200 personnes 
sur les plateformes rSa entre juin 2009 et le mois d'août de cette année et une mise 
en œuvre plus réactive de l’accompagnement dès l’ouverture du droit. 

 
 



 
� Une coopération renouvelée et renforcée avec les organismes payeurs et plus 

largement avec l’ensemble des signataires de la convention d’orientation réunis 
régulièrement au sein d’une «commission doctrine» chargée de construire un référentiel 
d’intervention pour l’ensemble des professionnels et des équipes pluridisciplinaires 
déployées sur chaque unité territoriale. 

 
� Cette mise en œuvre s’est faite dans un contexte de forte augmentation du 

nombre de foyers concernés par le versement d’une allocation : 14 384 foyers ont 
perçu une allocation rSa en septembre 2010. C’est 27 % de plus qu’en juin 2009 (date 
de la mise en œuvre) et 4 % de plus qu’au début de l’année.  

 
� Il est toutefois important de distinguer ces tendances selon les types 

d’allocataires :  
 
- les allocataires sans emploi : 8 583, après une progression (+ 6 % depuis juin 

2009), leur nombre est en légère diminution depuis le début de l’année (- 0,4 %), 
- les allocataires cumulant un petit revenu d’activité avec une allocation : au 

nombre de 1 928, ils ont progressé de 54,7 % depuis juin 2009 et de 11,5 % depuis 
le début de l’année, 

- les allocataires percevant le rSa financé par l’Etat en complément de leurs 
revenus d’activité : au nombre de 3 873, ils ont progressé de 95 % depuis juin 
2009 et de 32 % depuis le début de l’année. 

 
Ces chiffres sont le reflet de la situation à un moment donné mais on notera par 
ailleurs que le rSa se caractérise par d’importants mouvements d’entrées et de 
sorties : ainsi, sur les 15 750 foyers ayant perçu du rSa en 2009, moins de 1 500 en avaient 
perçu pour les 7 mois d’existence du rSa (juin à décembre). 
 
Cette tendance à l’augmentation est nationale, nous notons toutefois dans les départements 
bretons une plus forte progression du rSa versé en complément d’une activité. Ceux-ci 
représentaient 35 % du total des bénéficiaires au 30 juin 2010 contre 30 % au plan national. 
Ils pèsent aujourd’hui dans notre département, un peu plus de 40 % du total de la 
population rSa.  
 
On a enfin noté sur le volet de l’allocation, une diminution très importante des indus 
transférés au département, du fait de l’application de la fongibilité des créances à l’ensemble 
des prestations sociales.  

 
� Concernant l’offre d’insertion, l’année 2010 a été principalement consacrée :  

 
� A rendre plus lisible l’offre d’insertion pour les élus et les professionnels en 

charge de l’accompagnement des publics :  
 
- présentation de rapports thématiques,  
- rénovation des conventions pour mieux les adapter aux priorités départementales 

(convention d’objectifs et de moyens pour les chantiers d’insertion ; 
conventionnement de nouveaux opérateurs pour l’accompagnement des travailleurs 
indépendants bénéficiant du rSa), 

- séparation du conventionnement au titre du FSE. 



 
� A mettre en œuvre les nouveaux outils tels que le contrat unique d’insertion (CUI) 

et l’aide personnalisée au retour à l’emploi (APRE) : 
  
- 690 CUI ont été conclus entre janvier et septembre 2010 dont 82 dans le secteur 

marchand et 608 dans le secteur non marchand (dont 401 pour des emplois dans 
les chantiers d’insertion), 

- 629 aides ont été délivrées entre janvier et août 2010 au titre de l’APRE, à 
l’occasion d’un retour à l’emploi ou d’une entrée en formation, pour un montant 
global de 413 660 €.  

 
� A adapter le règlement et le fonctionnement des dispositifs d’aides individuelles 

visant à lever les freins des publics en insertion (fonds d’aide à l’insertion ; fonds 
départemental d’aides aux jeunes). 

 
� A amorcer de nouvelles pratiques qui devront être renforcées en 2011 : 

 
- mise en œuvre d’une démarche d’évaluation pour l’ensemble des dispositifs 

d’insertion sociale et professionnelle ; 
- coopération avec d’autres directions et services du département concourant par 

leurs politiques à l’objectif d’insertion (DFAS, DAECV - espaces naturels, direction 
de la commande publique, équipe en charge du développement durable, ...)  

 
� La rédaction d’un premier « pacte territorial pour l’insertion et l’emploi » a permis 

l’expression d’une volonté commune pour mettre en cohérence les interventions sur 
le territoire départemental.  

 
L’État, Pôle emploi, la région Bretagne, la CAF du Morbihan, la MSA des portes de Bretagne 
et la CPAM du Morbihan, se sont ainsi engagés aux côtés du département à diversifier et à 
compléter les réponses mobilisables pour la mise en œuvre des parcours d’insertion. 

 
Cinq finalités articulant les compétences respectives des signataires ont ainsi été repérées 
pour ce premier pacte :  
 
� permettre des mises en situation de travail comme « amorçage » des parcours d’accès 

ou de retour à l’emploi ordinaire ;  
� créer des passerelles entre emplois aidés et emplois pérennes ;  
� améliorer la qualité de l’emploi pour les salariés faiblement qualifiés, en précarité et 

emploi à temps partiel ;  
� accompagner la viabilisation des projets de création d’entreprises et du portage 

d’entreprises par les personnes en insertion ;  
� préciser et diversifier les réponses en matière d‘accompagnement social dans le cadre 

des parcours d’insertion. 
 

La détermination de ces cinq finalités s’est appuyée sur un premier inventaire des chantiers 
communs.  
A titre d’exemple, l’État et le département concourent déjà l’un et l’autre au développement 
de l’offre d’insertion par l’activité économique de même que Pôle emploi intervient dans le 
placement des demandeurs d’emploi, qui sont pour 15 % des bénéficiaires du rSa (1 396 
placements ont ainsi été réalisés par Pôle emploi pour des bénéficiaires du rSa dans le 
cadre de ses missions).  
 
 
 



 
Le pacte territorial n’est donc pas un « dispositif » de plus mais un outil de mise en 
cohérence des interventions qui devra entraîner une évaluation partagée de leur impact sur 
le territoire départemental et faciliter la convergence des réponses.  

 
 

� S’agissant de la gestion du FSE :  
 

L’année 2010 clôture une première période de gestion (2007-2009) qui a permis 
d’additionner plus de 2,239 M€ de crédits européens aux financements, par le département 
et par l’État, de 81 actions d’insertion pour 3 419 personnes (majoritairement bénéficiaires 
de minima sociaux participant à des chantiers d’insertion et des actions d’accompagnement 
vers l’emploi).  
 
La convention de gestion a été renouvelée en août 2010 pour un montant de 2, 940 M€ 
de FSE sur trois ans.  
 
Cette année a par ailleurs, été marquée par une réorganisation des moyens dédiés à la 
gestion des crédits européens, par la réécriture des procédures permettant de sécuriser 
l’intervention du FSE, ainsi que par la mise en place d’un comité de pilotage départemental 
visant à apporter une plus grande transparence et une meilleure connaissance partagée de 
l’intervention européenne et du rôle « d’organisme intermédiaire » joué par notre collectivité 
en tant que gestionnaire d’une subvention globale.  

3 -  LES ENGAGEMENTS FINANCIERS 

Dans un contexte de forte dégradation de l’emploi, le budget prévu au BP a été largement dépassé ; 
le montant mensuel moyen de l’allocation rSa à la charge du département est ainsi passé de 3,5 M€ 
sur l’année 2009 à 4,27 M€ sur les 9 premiers mois de l’année 2010. 

 
Insertion  (hors frais de personnel départemental) 

Année Crédits inscrits au 
budget 

Variation 
annuelle 

Variation 2007-
2010 

2007 48 666 396 €  

+ 21, 33 % 
2008 49 716 950 € + 2,2 % 
2009 48 690 950 € - 2,06 % 
2010 59 049 250 € + 21,27 % 

 
La progression des engagements financiers est supérieure à 21 % entre 2009 et 2010. Outre la 
progression du montant de l’allocation RMI-rSa (+ 8,2 %), l’évolution est également à relier : 
 

- au transfert de l’allocation de parent isolé (API) qui intègre désormais le rSa pour 6,7 M€ au 
BP 2010, 

- au transfert des crédits du service emploi formation vers le budget insertion pour un montant 
de plus de 1 M€. 



 

4 -  PRIORITÉS POUR 2011 
 
4.1 - Consolider l’accès simultané à la prestation et à un accompagnement 
adapté.  
 
L’accès au droit rSa ne se résume pas au versement d’une nouvelle allocation, il s’agit aussi de 
renforcer notre capacité collective à accompagner les personnes dans la recherche de solutions 
visant leur autonomie sociale et économique.  
 
Il s’agira pour cela de lier plus étroitement encore l’ouverture du droit à l’allocation à un 
accompagnement adapté :  
 

� en développant un socle commun de compétences pour l’ensemble des 
accompagnateurs (formation des professionnels en charge de l’accompagnement ; 
production d’un guide ; organisation du lien avec la direction adjointe de l’action sociale pour 
certaines situations...) ; 

� en favorisant le développement d’un service global rSa, au-delà du premier accueil 
partenarial sur les plateformes, (la DIE expérimentera, sur un territoire, avec la DFAS et 
Pôle emploi, un «service commun» dans le cadre de la mesure 9 du plan de simplification 
du rSa initié par le Ministère de la jeunesse et des solidarités actives) ;  

� en poursuivant le développement de réponses spécifiques pour certains 
publics (personnes sans domicile, personnes rencontrant des difficultés de santé,  
artistes...). 

 
Cette dynamique doit pouvoir s’appuyer sur une meilleure vision des effets du nouveau droit. 
Or, si les échanges d’informations se sont multipliés avec la CAF, la MSA et Pôle emploi, ils ne 
permettent pas encore une appréhension totalement partagée de la réalité (notamment des 
mouvements entre les différentes strates du rSa). 
 
Nous devrons en 2011, poursuivre nos efforts pour donner du sens à l’information disponible 
afin que l’ensemble des interventions (allocations diverses, accompagnement vers l’emploi, 
formation professionnelle, accès au logement, à la couverture maladie, surendettement,...) 
s’articulent et nous permettent de poursuivre plus efficacement des objectifs d’accès à l’emploi et de 
lutte contre l’exclusion et la pauvreté.  
 
Enfin, après plus d’une année de fonctionnement, il s’agira d’adapter les plateformes aux 
configurations locales ; les villes appellent une organisation différente, adaptée aux flux d’entrées 
dans le rSa qui sont nettement supérieurs aux zones rurales.  
 
4.2 - Développer et adapter l'offre d'insertion  
 
L’offre d’insertion qui vise prioritairement l’accès à l’emploi durable des publics en difficulté, est 
construite pour apporter des réponses à différentes étapes du parcours d’insertion.  

Elle s’articule en conséquence autour de deux objectifs principaux : 

� Agir sur les freins à l’insertion pour les publics qui ont le plus de difficultés à élaborer un 
projet personnel.  

Ces actions visent à développer l’autonomie des personnes et à enclencher des 
dynamiques individuelles (remobilisation et valorisation des personnes ; accompagnement 
vers l’accès aux soins, au logement ; aide au développement du lien social ou actions à 
visée préprofessionnelle). 



 

� Accompagner vers et dans l’emploi pour les publics qui peuvent s’engager dans une 
étape d’accès à l’emploi ou à la formation (insertion par l’activité économique, 
accompagnements renforcés à la recherche d’emploi et/ou à la définition d’un projet 
d’activité...). 

 
Chaque dispositif sera mis en œuvre et évalué selon un objectif central d'accès à une activité 
professionnelle assurant l’indépendance économique des personnes concernées, mais aussi en 
fonction de sa capacité à amorcer un parcours pour les publics les plus éloignés de l’emploi. 
 
Le département pourra également être amené à développer de nouvelles actions pour des 
publics spécifiques (bénéficiaires du rSa majoré, publics jeunes) ou en fonction des besoins 
recensés sur les territoires (par exemple en apportant un appui dans le développement du recours 
à la clause d’insertion en lien avec la démarche agenda 21). 

4.3 - Piloter le pacte territorial pour l’insertion et l’emploi (PTIE) et le décliner sur 
les territoires 
 
Au-delà de l’engagement des signataires du pacte au plan départemental, la déclinaison 
territoriale devra permettre de rénover les coopérations avec les acteurs locaux de 
l’insertion : missions locales, plans locaux pour l’insertion et l’emploi, maisons de l’emploi.  
 
Pour cela, le pilotage du PTIE devra s’organiser au plus près des territoires, en s’appuyant sur les 
structures existantes, de manière opérationnelle :  
 

� en organisant sur chaque unité territoriale « insertion emploi », avec les signataires du 
pacte, des comités de pilotage, associant les partenaires locaux intervenant dans le champ 
de  l’insertion et de l’emploi, pour les différentes « catégories » de publics : bénéficiaires de 
minima sociaux, demandeurs d’emploi, jeunes en difficulté d’insertion ; 

 
� les expérimentations jeunesse menées sur les territoires de Lorient et de Pontivy, 

permettront en particulier d’associer de nouveaux acteurs dans le cadre d’un volet jeunesse 
du pacte – en lien avec le défi 6 de l’agenda 21 « Jeunes et cumul de risques » ; 

 
� cette organisation devra permettre d’optimiser l’efficacité des réponses existantes, en 

réduisant les redondances, en privilégiant le recours aux dispositifs de droit commun, en 
améliorant leurs articulations avec notre programme départemental d’insertion, pour faciliter 
la mise en parcours des bénéficiaires ; 

 
� elle devra aussi permettre une clarification des financements des outils d’insertion par les 

différents financeurs public : État, région, département, collectivités locales, garantissant la 
contribution additionnelle des crédits européens à l’offre d’insertion sur notre territoire.  

 
4.4 - Gérer la subvention globale FSE pour la période 2010-2013 en rendant plus 

lisible la contribution de l’Europe à l’effort d’insertion sur le territoire 
départemental.    

 
Le fonds social européen (FSE) sera à nouveau mobilisé pour soutenir l’offre d’insertion sur le 
territoire départemental.  



 
A la suite de la première période (2007-2009) principalement consacrée à l’acquisition, puis à la 
consolidation des méthodes de gestion par la cellule FSE, l’effort portera plus particulièrement sur :  

� l’accompagnement des opérateurs qui sollicitent les financements européens ;  

� une instruction plus rapide des demandes de concours ;  

� le raccourcissement des délais pour les appels de fonds à la suite du contrôle des 
opérations achevées.  

 
La compétence de gestionnaire FSE du département pourrait s’étendre, en 2011, au territoire du 
Pays de Ploërmel, au terme des travaux de rapprochement en cours avec le syndicat mixte qui gère 
également des crédits FSE dans le cadre d’un plan local d’insertion par l’économique.  
Enfin le pilotage de la subvention globale associera - à travers le comité de pilotage installé en 
octobre 2010 - des élus ainsi que l’ensemble des directions concernées (DGS ; DGISS ; DDEE). 

5 - OBJECTIFS A ATTEINDRE 

L’année 2011, devra être mise à profit pour consolider la mise en œuvre du rSa et renforcer 
l’articulation des différentes interventions en matière d'insertion et d'emploi.  
 
En conséquence, les principaux objectifs seront les suivants : 
 

� poursuivre l’élaboration d’indicateurs partagés avec nos principaux partenaires pour faciliter 
l’articulation de nos interventions respectives ;  

 
� développer un socle commun de compétences pour l’ensemble des professionnels de 

l’accompagnement ; 
 

� renforcer l’évaluation des actions d’insertion du PDI et développer les liens avec les autres 
services et directions de la collectivité pour amplifier leur contribution à l’effort d’insertion ; 

 
� organiser un pilotage local et opérationnel du pacte territorial pour l’insertion et l’emploi dans 

le cadre de déclinaisons locales s’appuyant sur les acteurs des territoires (missions locales, 
maisons de l’emploi, PLIE...) ; 

 
� en lien avec la démarche agenda 21 du département, décliner - avec la direction de 

l’éducation et des activités socio-éducatives et la direction de la famille et de l’action sociale 
- le volet jeunesse du pacte dans une logique de prévention des risques pour les jeunes les 
plus fragiles, en s’appuyant sur les expérimentations jeunesse ; 

 
� renforcer la contractualisation et le suivi des engagements des différents niveaux, financeurs 

de l’insertion sur le territoire morbihannais (Europe, État, région, département, collectivités 
locales...) pour :  

 
- d’une part garantir les moyens et la lisibilité nécessaire à la mise en œuvre des 

parcours ;  
- d’autre part permettre une évaluation partagée de la politique d’insertion.  



 



ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES           
 
Favoriser les solidarités et la cohésion sociale 

Personnes handicapées 

1 - OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DÉPARTEMENT 
 
Le département s’est fortement mobilisé, dès la publication de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour 
l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, afin que 
le droit de la personne handicapée à la compensation des conséquences de son handicap se traduise 
concrètement.  

Cette mobilisation s’est manifestée par un engagement réel dans la création, l’organisation, le financement 
de la maison départementale de l’autonomie (MDA) ainsi que dans la mise en place de la nouvelle 
prestation de compensation du handicap (PCH). 

Elle s’est poursuivie par l’intégration des apports de la loi en termes d’égalité des droits et des chances, de 
participation et de citoyenneté des personnes handicapées dans les orientations du schéma 
départemental 2008-2012 en faveur des personnes en situation de handicap. 

La politique en faveur des personnes en situation de handicap s’inscrit également désormais dans la 
démarche de développement durable que nous avons engagée depuis plus d’un an. A cet effet, elle doit  
rendre effective la solidarité de l’ensemble de la collectivité envers les personnes en situation de handicap. 

Pour ce faire, le département s’appuie sur son schéma départemental 2008-2012 qui, à travers ses grands 
axes et ses orientations, met l'accent sur une territorialisation des réponses à apporter tout en s’appuyant 
sur un réel partenariat institutionnel.  

Proximité, coordination, complémentarité, structuration des territoires sont des notions qui vont guider son 
action envers ce public. En ce sens, elles rejoignent les objectifs fixés par le défi n° 1 de notre agenda 21, 
défi intitulé  « Dialogue et construction avec les territoires ». 

Pour cette quatrième année d'engagement financier, le département continuera à accompagner les 
personnes handicapées en capacité de vivre à domicile en poursuivant le financement de prestations 
individuelles, en garantissant des services de proximité les plus diversifiés, tout en étant vigilant à ce que 
leur territoire de vie leur soit accessible. Il poursuivra également sa politique de création d’établissements 
pour ceux qui se trouvent dans l’impossibilité de vivre de manière autonome. 

Le département apportera également, ainsi qu’il le fait depuis 2006, le soutien nécessaire à la MDA.  

2 - BILAN DU SCHEMA D’ORGANISATION SOCIALE ET MEDICO-SOCIALE 

2.1  –  Les actions de la MDA  (Axe 1 - Orientation  n ° 1  du  schéma)   

� La participation financière directe du département d’un montant de 1,7 M€ en 2010 représente 
près de 60 % du budget de fonctionnement de la MDA et lui permet ainsi de répondre à une forte 
progression de son activité liée à :  

� un afflux croissant d’usagers rendu possible par l’organisation et la professionnalisation de 
l’accueil de premier niveau et de l’accueil spécialisé,  



� un réajustement en cours d’année, de plus en plus fréquent, des plans personnalisés de 
scolarisation afin d’apporter des réponses réellement appropriées aux besoins des élèves 
handicapés, 

� une progression prévisible de 15 % des décisions prises (près de 28 000 estimées pour 2010) ; 
cette évolution permettra une réduction des demandes en attente de traitement et des délais 
de traitement des dossiers. 

� Le schéma d'organisation sociale et médico-sociale 2008/2012 entend, à travers son axe 1, rendre 
cohérentes à l'échelle d'un territoire les actions menées auprès des personnes handicapées. 

Le département a confié à la MDA une mission d’évaluation des orientations vers des établissements et 
services décidées par la commission départementale de l’autonomie. Il lui a été demandé de l’inscrire 
dans la territorialisation :  

� un diagnostic des besoins des enfants handicapés a ainsi été réalisé en 2009 et est en cours 
d’actualisation, 

� pour les adultes, le cadre de l’étude est en cours de formalisation afin de mettre en place des 
moyens efficients et fiables de diagnostic des besoins qui permettront au département de 
bâtir les appels à projets sociaux et médico-sociaux prévus par la loi n° 2009-879 du 21 
juillet 2009 sortant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires. 

2.2  –  Le renforcement du dispositif d'accompagnement social et médico-social des 
adultes handicapés (Axe 2 -  orientation n° 6 du schéma)  

� Par cette orientation, le département poursuit sa politique de maintien à domicile qui permet à la 
personne handicapée, grâce aux aides à la compensation, d'assumer son choix de vie. Elle se 
traduit par une montée en charge des prestations individuelles en faveur des personnes 
handicapées : 

� En septembre 2010, 917 personnes handicapées bénéficient d’une allocation compensatrice 
pour l’aide d’une tierce personne (ACTP) (990 en 2009). 

On assiste depuis 2008 à une légère tendance à la baisse des bénéficiaires de l’ACTP (environ 
une soixantaine par an). A la même date, 306 adultes ont sollicité une intervention d’un service 
prestataire d’aide ménagère à domicile (269 en 2009) et 104 reçoivent une aide aux repas (113 
en 2009). 

� A contrario, la PCH connaît toujours une montée en charge du nombre de ses bénéficiaires : 
1 099 bénéficiaires en septembre 2010, soit une progression de 47,3 % par rapport à 2009 (la 
progression était de 54,3 % en 2009/2008). Sur 2 ans, on assiste au doublement des 
bénéficiaires (501 en septembre 2008). 

Les dépenses consacrées à la PCH seront donc de l’ordre de 10,45 M€ en fin d’année 2010 (5,7 M€ en 
2008 ; 8 M€ en 2009) pour un montant inscrit au budget primitif de 9,7 M€, soit 30,6 % d’augmentation 
entre 2009 et 2010. 

2.3 – Le développement des services et institutions (Axes 2 à 4 du schéma)  

� Axe 2 – La personne handicapée et l'exercice de sa citoyenneté  

« Maintenir l’enfant handicapé dans son environnement de vie et permettre aux adultes handicapés 
de vivre le plus longtemps à domicile sont des attentes fortes des personnes handicapées et de 
leurs familles relayées par la MDA », telle est la finalité de l’axe 2. Ses orientations traduisent 
cette volonté d’intégrer les personnes en situation de handicap dans la cité. 



� Une offre de 594 places en services d'accompagnement à la vie sociale ou médico-sociale et de  
15 en accueil temporaire permet aux adultes handicapés un "bien vivre à domicile". Elle inclue 
les 76 places supplémentaires qui auront vu le jour en 2010, dont 25 places de service 
d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés gérées par l’association SAMSAH-
56 sur l’agglomération lorientaise. 

� Par ailleurs, Eilan, « lieu ressource » destiné aux personnes déficientes sensorielles pour 
favoriser leur accès à la communication et à l’autonomie, a démarré ses activités en 2010. Il est 
le fruit d’une réflexion menée en partenariat avec l’ensemble des associations concernées par 
cette problématique. 

Le montant de dépenses brutes concernant l’ensemble des services relevant de cet axe est de  
3 827 579 € en 2010. 

� Axe 3 – Des prises en charge institutionnelles cohérentes pour une réponse de proximité 

Par ses orientations définies dans l’axe 3, le département  poursuit  le développement des créations 
de foyers pour les adultes qui ne peuvent vivre à domicile du fait de la lourdeur de leur handicap. 
Les prises en charge institutionnelles sont créées en adéquation aux besoins afin d’apporter une 
réponse de proximité sur un territoire déterminé.  

En octobre 2010, ont été ouvertes, par l’association Phare, 20 places en foyer de vie pour adultes 
déficients intellectuels sur la commune de Ploërmel. En fin d’année 2010, la restructuration des 45 
places du foyer d’hébergement du Pigeon Blanc (association ADAPEI) à Pontivy sera terminée. 

Cet axe représente ainsi une offre de 1 692 places, dont 125 destinées aux centres d’action médico-
sociale précoce (CAMPS), pour un montant de dépenses brutes de 34 638 375 € en 2010.  

Il est à souligner que la reconstruction des 62 places de la maison d’accueil spécialisée (MAS) de 
Kerblaye en Sarzeau a débuté en 2010, projet auquel le département a apporté son soutien 
financier. 

 
 

� Axe 4 – Répondre au vieillissement des personnes handicapées 

La réponse au vieillissement des personnes handicapées reste complexe du fait de la diversité des 
handicaps et des degrés de vieillissement. Cet axe répond aux préoccupations des personnes 
handicapées vieillissantes en leur apportant un panel de réponses allant de l’accompagnement  du 
vieillissement des personnes à une prise en charge se rapprochant de celle des personnes âgées 
quand la dépendance s’est installée.  

33 places en foyer sont destinées à ce public, soit un montant d’enveloppe de 1 042 360 € en 2010. 

3 - LES ENGAGEMENTS FINANCIERS 

  
en fonctionnement 

Année Crédits inscrits Variation annuelle Variation 2007-2010 
2007 48 323 620 € + 6 % 

+ 16,8 % 
2008 49 286 720 € + 2  % 
2009 52 637 800 € + 5,8 % 

2010 56 445 713 € + 7,2 % 
 



en investissement 

Année Crédits mandatés Variation annuelle Variation 2007-2010 

2007 806 150 € + 2   % 

+ 92,5 % 

2008 716 500 € + 11,2 % 
2009 608 405 € - 17,8 % 
2010  

(dépense estimée au 
31/12/2010) 

1 552 278 € + 155,10 % 

4 - PRIORITES POUR 2011 
 

La politique départementale en faveur des personnes en situation de handicap permet d’accompagner 
leur intégration dans leur territoire de vie tout en poursuivant la prise en charge institutionnelle pour les 
personnes les plus lourdement handicapées. L’année 2011 verra particulièrement se concrétiser les 
actions répondant aux  orientations du schéma, lequel entre dans sa phase finale.  

Le lancement de l’observatoire au début de l’année 2011 permettra de faire une première  évaluation de 
ce schéma et d’engager, notamment avec l’agence régionale santé (ARS), une réflexion plus approfondie, 
par territoire, de certaines problématiques : handicap psychique ; handicap  vieillissant ; évaluation des 
besoins. 

Au cours de cette année 2011, la MDA devrait être en mesure d’éclairer le département sur la 
problématique des orientations vers des établissements et services pour adultes restant en instance, 
action primordiale pour le lancement des appels à projet.  

Les priorités viseront également la mise en place d’une offre supplémentaire en faveur des personnes en 
situation de handicap.  

4.1 - Axe 2 : La personne handicapée et l’exercice de la citoyenneté 
 

� L’exercice de la citoyenneté sera favorisé par un accroissement de 69 places de l’offre de 
service, notamment en termes d’accompagnement et portant sur : 

� 15 places en service d'accompagnement à la vie sociale (SAVS), 

� 40 places en service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH), 

� 14 places en service d’aide à domicile pour travailleurs déficients intellectuels. 

4.2 - Axe 3 : Prises en charge institutionnelles cohérentes pour une réponse de 
proximité 

 
� L’offre de prise en charge institutionnelle de proximité sera étoffée par l’ouverture et le 

financement du fonctionnement de 63 places supplémentaires : 

� 8 places d’unité d’accueil à temps partiel (UATP) pour des travailleurs handicapés en  
établissement et service d'aide par le travail (ESAT), 

� 6 places en extension de foyer de vie, 

� 44 places en foyer d’hébergement et unité de vie extérieure (UVE)  pour adultes déficients 
intellectuels, 

� 5 places en unité de vie extérieure (UVE) pour déficients sensoriels. 

 



� Une impulsion devrait être donnée avec l’ARS à l'extension des centres d’action médico-sociale 
précoce (CAMSP) gérés par les associations « Eclore » à Lorient et « Le coin de soleil » à Vannes, 
respectivement sur les territoires de Pontivy et Ploërmel dans l'esprit du schéma 2008/2012. 

� La réalisation de nouvelles opérations débutera en 2011  

���� construction de 107 places en nouvelles structures :  

- 64 places en foyer de vie et d'hébergement et en autres formes d’hébergement (52 places à 
Ploemeur, 12 places à Vannes), 

- 43 places de foyer d'accueil médicalisé (25 à Baden, 18 à Bréhan). 

���� reconstruction ou rénovation de 72 places : 

- 72 places du foyer de vie et d’hébergement (20 places à Allaire, 36 places à Brech, 
16 places à Arzon). 

4.3 - Axe 4 : Répondre au vieillissement des personnes en situation de handicap 
 

► La réponse au vieillissement des personnes en situation de handicap sera amplifiée par : 

� la construction d'une structure médicalisée pour personnes handicapées vieillissantes de 25 
places sur la commune de Baden par l'association ADAPEI, 

� le financement de deux unités d’accompagnement spécifiques d’au minimum 10 places en 
foyer logement sur les territoires de Cap l’Orient et de Pontivy communauté. 

En ce qui concerne les dépenses de fonctionnement, les engagements financiers prévisionnels 2011 
connaîtront une progression de l'ordre de 6,7 % par rapport à 2010.  

Il convient de souligner que la compensation annuelle allouée par la caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie (CNSA) pour la PCH ne devrait couvrir qu’environ 50 % des dépenses supportées par le 
département en 2010.   

S’agissant des dépenses d’investissement, le besoin en crédits de paiement pour 2011 sera de l’ordre de           
1,6 M€.  

5 - OBJECTIFS A ATTEINDRE 
 

A travers sa politique départementale en faveur des personnes en situation de handicap, le département 
entend, et ce dans le contexte économique actuel, poursuivre la réalisation des orientations de son 
schéma départemental en s’appuyant sur la solidarité de l’ensemble de la collectivité.  

Pour ce faire, il s’appuiera sur le concours de la MDA en termes de remontée des besoins des personnes 
handicapées qui utilisent ce guichet unique comme porte d’entrée à l’ouverture de leur droit aux 
prestations et aux services. 

Ces actions conjuguées permettront à l’observatoire d’entamer une évaluation de la politique 
départementale tout en confortant ses réflexions sur des publics cibles. 



 



ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES           
 
Favoriser les solidarités et la cohésion sociale 

Personnes âgées 

1 - OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DÉPARTEMENT 
 
L’année 2011 sera consacrée à la mise en œuvre des nouvelles orientations du schéma gérontologique 
départemental 2011- 2015 lesquelles sont intégrées dans les enjeux du développement durable tels que 
précisés  dans le défi n° 8 de l’agenda 21 (organiser et gérer les parcours de vie des aînés sur chaque 
territoire du département).   

Ces orientations pourront être réactualisées en cours d’année 2011 au vu d’évolutions importantes 
susceptibles d’intervenir telle « la réforme de la dépendance » et par voie de conséquence de l'allocation 
personnalisée d'autonomie (APA). Ces modifications ont été annoncées comme pouvant intervenir avant 
la fin 2010.  

2 - BILAN DES ACTIONS ENGAGÉES 
 
L’année 2010 a été marquée par :  

� La poursuite de la convention de modernisation et de professionnalisation des services 
d'aide à domicile signée avec l'État et la CNSA. 

Ce dispositif triennal (2009-2011) a été adopté par le conseil général lors de sa réunion du 2ème 
trimestre 2009. Il est financé dans le cadre d'une autorisation d'engagement de dépenses d’un 
montant de 700 000 € sur 3 ans. 

Cette convention a permis de soutenir le regroupement des services à domicile de la communauté 
de communes de la Ria d’Etel, des actions de qualification et de soutien des personnels de 
l’association Amper et l’expérimentation d’un service de gardes itinérantes de nuit sur le secteur 
de Lorient. 

� Le dispositif d’aide au développement de l’accueil temporaire 

Prévu par l’axe 2 orientation 7 du schéma gérontologique, approuvé par le conseil général lors de 
sa réunion du 1er trimestre 2009, il a pris son plein effet : 37 établissements sont conventionnés et 
représentent un total de 83 places d’hébergement temporaire, de 63 places d’accueil de jour et de 
8 places d’accueil de nuit. 

A la mi-octobre, le montant des dépenses de l’aide à l’accueil temporaire s’élevait à 241 435 €. Le 
nombre de bénéficiaires a fortement évolué : on en comptabilisait 100 au mois de décembre 2009 
contre 175 en septembre 2010 (+ 75 %). 

� La préparation du nouveau schéma gérontologique 2011-2015 

Le comité du schéma gérontologique a été installé le 7 avril 2010 et a initié le démarrage : 

� des réunions territoriales d’information (à Vannes et Malestroit le 28 avril, à Pontivy le 10 
mai, à Lorient le 11 mai). Rassemblant conseillers généraux, présidents d’intercommunalités et 
acteurs des territoires, ces réunions ont concerné près de 325 participants, 

� des travaux de groupes techniques et de groupes de travail thématiques ciblés autour de 
cinq orientations proposées à la réflexion. 



Les groupes techniques, constitués de professionnels des services départementaux, des 
institutions et associations partenaires, des services et des établissements, ont élaboré des 
dossiers techniques et préparé les propositions soumises à la discussion des groupes de travail. 

Les groupes de travail, constitués de personnes représentant les instances de décision ou de 
consultation représentées notamment au comité du schéma gérontologique (élus départementaux 
et intercommunaux, représentants de fédérations ou associations d’établissements et de services, 
présidents d’associations d’usagers), ont été chargés d’exprimer un premier avis qui a été ensuite 
présenté au comité du schéma gérontologique. 

27 réunions des groupes techniques et de travail se sont déroulées du 26 avril au 2 juillet et ont 
rassemblé près de 420 participants 

3 - LES ENGAGEMENTS FINANCIERS 

 
en fonctionnement 

Année Crédits inscrits 
Variation 
annuelle 

Variation 
2007-2010 

2007 69 509 000 € + 4,3 % 

+ 15,12 % 
2008 73 018 500 € + 5 % 

2009 77 523 500 € + 6,2 % 

2010 80 016 500 € + 3,22 % 
 
 

en investissement 
Année Crédits 

mandatés 
Variation 
annuelle 

Variation  
2007-2010 

2007 6 727 288 € + 99,1 % 

+ 54,72 % 
2008 5 962 375 € - 11,37 % 

2009 10 506 473 € + 76,21 % 

Estimation 2010 10 408 447 € - 1,28 % 

4 - PRIORITES POUR 2011 
 
Il s’agira de mettre en œuvre les nouvelles orientations proposées dans le cadre de l’agenda 21 et du 
schéma gérontologique 2011-2015 en y incluant les actions développées au titre de l’ancien schéma 
gérontologique 2006-2010 qui ont vocation à se poursuivre. 
 
4.1 – Faciliter le parcours de vie  par un maintien à domicile de qualité : 

� la prévention de la dépendance, l’accompagnement du vieillissement (aide aux aidants...), le 
soutien aux opérations de logements sociaux adaptés ; ces actions relèveront de la nouvelle 
orientation « AGIR SUR L’ENVIRONNEMENT SOCIAL DES AINES », 

� le renforcement des services à domicile et l’accompagnement dans leur démarche qualité ; ces 
interventions seront prises en compte au titre de la nouvelle orientation « DISPOSER DE SERVICES 
A DOMICILE EN REELLE ADEQUATION AVEC LES BESOINS DU TERRITOIRE », 

� le soutien aux opérations de domiciles partagés et la généralisation du dispositif d’aide à 
l’accueil temporaire seront rattachés à la nouvelle orientation « FAVORISER LES SOLUTIONS 
ADAPTANT OU COMPLETANT LE DOMICILE ». 



 
4.2 – Apporter aux aînés, confrontés à une diminution ou à une perte d’autonomie, 

les aides ou prestations de services adaptées à leur situation en : 

� garantissant de bonnes conditions du maintien à domicile en compensant la diminution de 
l’autonomie dans les actes de la vie quotidienne (aide ménagère, aide aux frais de repas), ou la 
perte d’autonomie (attribution de l’allocation personnalisée d’autonomie) ; cette garantie 
relèvera de la nouvelle orientation « DISPOSER DE SERVICES A DOMICILE EN REELLE ADEQUATION 
AVEC LES BESOINS DU TERRITOIRE », 

� fixant des dotations globales de dépendance adaptées aux besoins de prise en charge dans les 
établissements : 

- une vingtaine de conventions tripartites devront être renouvelées et permettront d’intégrer de 
nouveaux moyens d’accompagnement des personnes dépendantes ce qui nécessitera une 
réévaluation des dotations « dépendance ». 

 

4.3 – Améliorer l’offre d’hébergement en veillant a son accessibilité financière par : 

► la limitation de l’impact du coût du séjour pour permettre l’accès aux structures d’accueil : 

� un objectif d’évolution annuelle 2011 de 1 % des dépenses soumises à tarification est proposé 
dans un rapport spécifique ; cet objectif est en cohérence avec la nouvelle orientation 

« ACCOMPAGNER L’AMELIORATION DE L’OFFRE EN ETABLISSEMENT EN VEILLANT A SON ACCESSIBILITE 
FINANCIERE »   

► l’évolution de l’offre de places en établissements 

� Au 1er janvier 2010, 151 établissements totalisent 10 134 places d’accueil. 74 nouvelles places 
se sont ouvertes ou vont ouvrir d’ici la fin d’année (26 places à Theix ; 28 places à Guidel ; 20 
places à Ploemeur). Cette capacité évoluera en 2011 ; en effet, il est prévu l’ouverture de 28 
places à Landévant et des extensions de capacité correspondant à 42 places nouvelles 
(Ploërmel, Baud, Caudan), 

� L’engagement de création de nouvelles places fixé dans le schéma gérontologique 2006-2010 
a été atteint : 600 places nouvelles ont été autorisées dont 266 ouvertes avant la fin 2010 et 
334 en cours de réalisation seront ouvertes dans les premières années du nouveau schéma 
2011-2015. 

► La modernisation des structures existantes 

Programme dont le besoin de crédits de paiement s’accroît pour financer les reconstructions et 
restructurations importantes programmées au schéma gérontologique et dans le programme 
pluriannuel d’investissement. 

► L’adaptation des foyers logements à la dépendance 

Programme dont le besoin de crédits est désormais en diminution. 

► Le financement de travaux d’hygiène, de sécurité et d’adaptation à la dépendance est 
maintenu à son niveau antérieur 

► L’humanisation au titre du contrat de plan Etat-Région 

Le besoin de crédits concernera l’EHPAD et l’USLD de Le Palais, opération incluse dans une 
étude lancée conjointement avec l’ARS sur les besoins de l’offre de soins ambulatoires, 
hospitalière et médico-sociale à échéance de 5 à 10 ans sur le territoire de Belle-Ile en Mer, et sur 
la place du centre hospitalier dans ce dispositif. 

 



4.4 – Organiser la cohérence des actions d’information et de coordination : 

En 2010, 23 dispositifs de coordination bénéficient d’une aide départementale (6 centres locaux 
d’information et de coordination et 16 relais gérontologiques). 
 
S’agissant des dépenses de fonctionnement, les engagements financiers prévisionnels 2011 connaîtront 
une progression de 4,5 % par rapport à 2010. Cette hausse sera liée notamment à une évolution de l’ordre 
de 5,3 % de l’APA à domicile due à la progression des coûts et du nombre de bénéficiaires des services 
prestataires d’aide à domicile. L’accueil en établissement devrait augmenter de 3 % pour les dotations 
globales APA et 1 % pour l’aide sociale à l’hébergement et aux frais de repas.  

S’agissant des dépenses d’investissement, le besoin en crédits de paiement pour 2011 est de l’ordre de 
7,3 M€.  

5 - OBJECTIFS A ATTEINDRE 
 
Dans le cadre du défi n° 8 de l’agenda 21 (organiser et gérer les parcours de vie des aînés sur chaque 
territoire du département) et du nouveau schéma gérontologique 2011-2015, ils porteront principalement 
sur la mise en œuvre progressive des actions contenues dans les 5 grandes orientations définies : 
 

5.1 – Agir sur l’environnement social des aînés en :  

� instaurant une complémentarité entre  « offre d’habitat ordinaire ou adapté » et « offre médico-
sociale ou sanitaire », 

� optimisant la pluralité de l’offre d’habitat ordinaire et adapté par un recensement et une analyse  
de l’offre et de la demande, 

� inscrivant la problématique de l’accessibilité aux personnes âgées dans l’aide au diagnostic de 
territoire à l’échelle des intercommunalités (en relation avec le défi 1 de l’agenda 21), 

� concevant la structuration des services aux personnes dans une réflexion sur une politique 
globale dans ce domaine (en relation avec le défi 15 de l’agenda 21). 

5.2 - Disposer de services à domicile en réelle adéquation avec les besoins du territoire 
en : 

� réalisant une étude d’opportunité sur la mise en place du CESU préfinancé, 

� lançant un état des lieux des services par territoire reconnu comme territoire d’analyse et de 
projets, 

� prenant en compte le maintien ou le développement de l’offre de soins à domicile sur chaque 
territoire précité ; 

� poursuivant la structuration et le regroupement  des services à domicile dans un cadre territorial 
s’appuyant sur l’intercommunalité. 

5.3 – Favoriser les solutions adaptant ou complétant le domicile en : 

� soutenant la création de places médicalisées d’accueil temporaire en privilégiant les territoires 
sous-dotés, 

� appliquant le référentiel et le cahier des charges des domiciles partagés, 

� développant l’accueil familial par l’intégration de cette réponse dans l’offre territoriale de service. 



5.4 - Accompagner l’amélioration de l’offre en établissement en veillant à son 
accessibilité financière en :  
� soutenant un mode d’organisation des soins dans les petites unités de vie (PUV), qui ne remette 

pas en cause leur viabilité en évaluant les besoins en place de service de soins à domicile, 
précisant les conditions du financement de la médicalisation des places autorisées d’EHPAD et 
d’accueil temporaire restant à ouvrir à partir de 2011, 

� organisant une vision départementale des listes d’attente d’entrée en établissement, 

� mettant en place avec l’ARS les procédures d’appel et de sélection des projets de services et 
structures médico-sociales. 

5.5 – Organiser la cohérence des actions d’information et de coordination en : 

� concevant des plateformes territoriales d’information et de coordination englobant les dispositifs 
actuels de coordination (CLIC et relais gérontologiques) et étant en lien avec les réseaux de 
santé ; 

� arrêtant le territoire pertinent des plateformes d’information et de coordination en cohérence 
avec le défi 1 de l’agenda 21 (dialogue et construction avec les territoires), 

� mettant en place un comité départemental de l’information et de la coordination gérontologique 
ayant un rôle d’analyse et d’observation de l’action gérontologique dans les territoires. 

 

5.6 – Dérouler sur un territoire intercommunal d’expérimentation l’ensemble du 
processus d’action : 

La communauté de communes de Pontivy a été pressentie afin que son territoire soit le laboratoire 
permettant d’expérimenter, avec son concours, l’ensemble du processus d’action gérontologique 
entourant le parcours de vie des aînés. 

Nous demanderons dans ce cadre à l’agence régionale de santé, à la caisse primaire d’assurance 
maladie et à l’ensemble des acteurs de ce territoire de se placer dans les conditions optimales de mise en 
œuvre de la loi hôpital patient territoire afin d’articuler au mieux la dimension médico-sociale de cette loi 
avec l’ensemble de ses dispositions de santé et ainsi réussir la coordination du schéma départemental 
avec le futur schéma régional. 



 
 



ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES   
 
Favoriser les solidarités et la cohésion sociale 
 
 

Santé 
 
En 2010, a été créée au sein de la direction générale des interventions sanitaires et sociales, la direction 
de la famille et de l’action sociale (DFAS). Cette direction est chargée de l’élaboration et de la mise en 
œuvre des politiques sectorielles relatives à la protection de l’enfance, à l’action sociale départementale, à 
la protection maternelle et infantile et aux actions de santé. Près de 560 agents titulaires sont concernés.  

La DFAS comprend trois directions adjointes et s’appuie sur onze territoires d’intervention sociale.   

Cette réorganisation a pour objectif de : 
 

► soutenir la transversalité entre les trois directions adjointes, pilotes de politiques sectorielles ainsi 
qu’entre le niveau départemental et le niveau local, 

► renforcer la responsabilité du niveau local et son inscription dans la dynamique des territoires. 

 

Elle comprend une première étape de structuration organisationnelle et fonctionnelle et de mise en 
œuvre de la nouvelle géographie des territoires en lien étroit avec les acteurs locaux de l’action sociale. 
 
Les orientations budgétaires 2011 s’inscrivent ainsi pour l’ensemble de la direction de la famille et de 
l’action sociale et en particulier pour la direction adjointe de la PMI et des actions de santé dans le 
processus de changement engagé.  

1 - OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DÉPARTEMENT 
 
La politique départementale de santé s’inscrit principalement dans la politique de santé publique relevant 
de la responsabilité de l’État ; en effet, le département a accepté de continuer à gérer, pour le compte de 
l’État, les compétences de lutte contre la tuberculose, le cancer, les infections sexuellement 
transmissibles. Cependant, le département développe des objectifs spécifiques en faveur de certaines 
populations.  
 
A court terme, notre politique départementale tiendra compte de la réforme des services de l’État ainsi que 
de la mise en place des Agences régionales de santé (ARS) depuis le 1er avril 2010. 

2 - BILAN DES ACTIONS ENGAGEES 
 
Dans le cadre de ses missions de prévention, le nombre de cas de tuberculose détectés est stable (58 cas 
en 2005, 57 en 2007, 52 en 2008, 58 en 2009) ; celui des personnes reçues dans les centres de 
dépistages anonymes et gratuits du VIH diminue sensiblement par rapport aux années passées (3 878 en 
2006, 3 759 en 2007, 3 823 en 2008, 3 528 en 2009). 
 
Le dépistage du cancer du sein a concerné 35 550 femmes en 2009. Le soutien actif du département 
permet à l’association ADECAM d’avoir le meilleur taux de participation de France (62,7 % en 2007, 
64,6 % en 2008 et 64,5 % en 2009). Le dépistage du cancer colo-rectal qui a débuté en 2008 a permis de 
réaliser 35 144 dépistages en 2009. 



3 - LES ENGAGEMENTS FINANCIERS  
 

Actions de  santé  (hors frais de personnel départemental) 
Année Crédits inscrits Variation 

annuelle 
Variation 2007-

2010 
2007 641 050 € + 5,7 %  

+ 22,8 % 
 
 

2008 726 050 € + 13,2 % 
2009 765 550 € + 5,4 % 
2010 787 000 € + 2,8 % 

 

4 - PRIORITES POUR 2011 
 
Les principaux objectifs de la politique départementale en matière de santé visent à : 

4.1 -  Participer à la prévention générale des maladies et des addictions  

La prévention concerne le dépistage (de la tuberculose, du cancer, des infections sexuellement 
transmissibles), la mise en place d’une couverture vaccinale, la lutte contre les addictions. 

4.2 - Mettre en place des actions spécifiques en faveur de certains morbihannais  
 

� Ces actions permettent de faciliter le maintien ou le retour à un bon état de santé  
des personnes démunies. Elles s’exercent notamment en faveur des bénéficiaires du rSa via 
le personnel médical du service actions de santé,  

� Elles peuvent aussi s’effectuer dans le cadre des actions développées dans le cadre de nos 
circonscriptions territoriales d’action sociale (informations pour prévenir les conduites 
addictives, ateliers sur l’alimentation…), 

� Elles permettent également d’apporter un soutien particulier aux habitants des îles  
en facilitant le maintien des services médicaux et para-médicaux. 

 
Afin de mener à bien ces objectifs, les engagements financiers prévisionnels 2011 sont stables. 

5 - OBJECTIFS A ATTEINDRE 
 
Ils porteront principalement sur : 

� la mise en place effective de l’informatisation du suivi du dépistage de la tuberculose dans le 
cadre du réseau national des centres de lutte antituberculeuse, 

� le soutien à l’association ADECAM dont l’action de dépistage du cancer s’intensifie, 

� la coordination des actions de santé inscrites au programme départemental d’insertion (PDI) en 
lien avec les actions du plan régional de santé publique, 

� un bilan du fonctionnement, des missions et des moyens du pôle des actions de santé : 

- au vu du cahier des charges national de la lutte antituberculeuse, 

- en termes de gestion des moyens de la politique vaccinale. 



Moyens de l’action publique 
 
 

Pages 215 à 275 
 

� Oxygène 
 
� Ressources humaines 
 

- Emplois et compétences 
- Administration du personnel et relations sociales 
- Prévention et santé au travail 

 
� Communication interne 

 

� Politique d’achats et gestion patrimoniale 
 

� Moyens logistiques (bâtiments) 
 
� Le système d’information 
 
� Communication institutionnelle 
 
� Documentation générale et technique 



 



ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES           
 
Mettre notre collectivité à l’heure d’une décentralisation renforcée 

Oxygène 

Prenant pour socle les orientations budgétaires, Oxygène est un processus cherchant à faire 
converger le pilotage par objectif, la gestion financière et celle des ressources humaines. Initié en 
juin 2006, il privilégie une approche pragmatique et progressive. Cette démarche qui accompagne 
l’évolution de notre institution entrera dans une nouvelle dimension avec la mise en œuvre de 
l’agenda 21 départemental. 
 

1 -  OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DEPARTEMENT 

Oxygène poursuivait trois objectifs depuis 2007 : 

1.1 -  Améliorer la lisibilité de nos politiques sectorielles 

Pour apprécier leur contenu, chaque politique sectorielle a été cartographiée en suivant le principe 
de l’arborescence. Les objectifs stratégiques issus des décisions prises par l’assemblée se déclinent 
en objectifs opérationnels mis en œuvre par le biais d’un ou plusieurs plans d’actions. 

1.2 -  Développer une culture commune 

Appliqué à nos 36 politiques sectorielles, Oxygène devient un outil de connaissance et de dialogue 
commun à l’ensemble de notre organisation. Les arborescences permettent de clarifier nos activités 
et d’identifier des pistes de coopération interne. 

1.3 -  Optimiser les arbitrages 

La réduction de nos marges de manœuvres financières oblige à rendre plus efficace la dépense 
publique. Permettre de véritables arbitrages passe par notre capacité à identifier précisément les 
moyens nécessaires à chaque plan d’action et leur cohérence avec les objectifs fixés. 
 
A ces trois objectifs s’ajoute à présent un quatrième directement lié à la mise en œuvre de l’agenda 
21 départemental : 

1.4 - Contribuer à l’évaluation de nos politiques publiques sous l’angle du 
développement durable 

Pour s’assurer de la prise en compte des enjeux du développement durable dans nos stratégies et 
nos modes opératoires, il est nécessaire d’évaluer notre action. Adaptée au suivi-évaluation, la 
démarche Oxygène permettra de comparer chemin faisant les résultats obtenus et ceux attendus 
pour chaque défi de l’agenda 21. Elle fournira le matériau nécessaire à une évaluation plus globale 
prenant également en compte nos stratégies, nos processus décisionnels et les impacts de notre 
action publique. Elle constituera un puissant vecteur pour développer une culture d’évaluation au 
sein de notre collectivité.   
  



2 -  BILAN DES ACTIONS ENGAGEES 

 
Suite au démarrage en janvier 2009 de l’exécution budgétaire par plan d’actions, l’objectif de l’année 
2010 consistait à préparer l’intégration de la dimension « ressources humaines » dans notre 
démarche de pilotage par objectif. 
 
Pour y parvenir, nous devions être en capacité de cartographier ces ressources par politique 
sectorielle en s’appuyant sur les outils élaborés par la DGRHL (répertoire des métiers et fiches de 
poste, répertoire des compétences…). 
 
La finalisation du paramétrage du progiciel de gestion des ressources humaines (GRH) nous permet 
aujourd’hui de répartir la masse salariale entre les différentes politiques sectorielles. 
 
La mise en œuvre des outils de GRH, rendue complexe par l’hétérogénéité de notre collectivité et 
les interfaces nécessaires entre outils informatiques, a nécessité plus de temps que nous ne l’avions 
prévu. L’expérimentation de cette dimension ressources humaines et l’optimisation des pré-
arbitrages RH au sein des directions adjointes n’ont pu être conduites en 2010. 

3 -  PRIORITES POUR 2011 

 
Pour nous permettre d’être le plus réactif possible dans le contexte mouvant et contraint que nous 
connaissons, notre démarche de pilotage par objectif doit poursuivre son développement et intégrer 
un véritable suivi évaluation de nos politiques publiques.  
 
L’intégration de la dimension ressources humaines demeure un objectif essentiel à l’enrichissement 
de notre démarche Oxygène.  
 
S’agissant du suivi-évaluation, l’agenda 21 départemental constitue une réelle opportunité pour 
expérimenter cette approche au sein de notre collectivité. Il s’agira de préparer puis de mettre en 
œuvre le suivi-évaluation de nos seize défis.  
 
Cette étape nous aidera à harmoniser la formalisation des plans d’actions de nos politiques 
sectorielles et nous incitera à construire une troisième génération d’arborescences. Au même titre 
que l’identification des moyens humains mobilisés, ces éléments contribueront à l’optimisation de 
nos arbitrages, exercice incontournable que nous devons pouvoir pratiquer avec la plus grande 
lisibilité possible. 

4 -  OBJECTIFS 2011 

� Les objectifs opérationnels pour l’année 2011 sont : 

� Préparer le suivi-évaluation en l’expérimentant à partir des défis de l’agenda 21 
départemental 

Chaque défi sera traduit par un plan d’actions. Des indicateurs d’état nous permettront 
d’apprécier l’évolution des constats et des enjeux à l’origine des défis. Leur mise en 
œuvre s’appréciera par le biais d’indicateurs d’activités et de résultats.  



Ces éléments seront intégrés dans un progiciel de suivi-évaluation. L’interfaçage de cet 
outil avec nos différentes applications nous permettra d’alimenter automatiquement ces 
indicateurs, et les tableaux de bord associés. 

Ces données seront également mobilisées pour l’élaboration du rapport annuel 
développement durable voulue par la loi Grenelle II. 

               

� Enrichir notre démarche de pilotage par objectif 

    L’expérimentation de l’intégration du volet ressources humaines 

Elle sera menée au sein de quelques entités représentatives de l’hétérogénéité de notre 
collectivité. Il s’agira : 

- de recenser les emplois et les compétences mobilisés, 

- d’évaluer l’adéquation entre les moyens mis en œuvre et les objectifs stratégiques 
et opérationnels poursuivis, 

- d’étudier les complémentarités avec une démarche de gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences (GPEC), 

- de valoriser les outils élaborés par la DGRHL, 

- de définir les modalités d’un déploiement généralisé, 

- de doter les directions générales adjointes d’outil(s) simple(s) et pragmatique(s) 
leur permettant de réaliser des pré-arbitrages RH. 

               

               L’optimisation des arbitrages  

Elle nécessitera : 

- une formalisation homogène des plans d’actions, que l’expérimentation menée à 
partir des défis et le futur progiciel de suivi-évaluation devraient faciliter, 

- une troisième génération d’arborescences afin de simplifier et d’harmoniser 
l’architecture d’ensemble.  

  

� Informer régulièrement l’ensemble de nos agents 

Permettant à chacun de mieux situer son action et sa contribution au projet global de 
notre institution, Oxygène a vocation à être le plus largement partagé. 

Il s’agira d’évaluer la notoriété de cette démarche et de renforcer l’information en 
alimentant régulièrement l’intranet de notre collectivité.  

Cet objectif est d’autant plus important qu’il nous permettra d’expliquer l’intérêt d’optimiser 
nos outils de pilotage et d’évaluation.  



 



ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES           
 
Mettre notre collectivité à l’heure d’une décentralisation renforcée 

Ressources humaines "emplois et compétences" 

1 -  OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DEPARTEMENT 

 

1.1 -  Mettre en œuvre la démarche Oxygène dans le domaine des ressources 
humaines  

� Créer puis déployer le répertoire des métiers 

Il s’agissait de consolider le répertoire des métiers en lien avec les directions, puis de le faire 
connaître à l’ensemble du personnel. Le répertoire des métiers du département sert 
"d'armature" à la mise en place des fiches de poste, c’est aussi un outil pour les agents en 
recherche de mobilité. Il assure une meilleure visibilité des postes de la collectivité et permet 
à chacun de mieux se situer. 

� Créer le répertoire des compétences 

Il s’agissait de créer un référentiel d'activités et de compétences, outil simple d'utilisation à 
destination des cadres et des agents, conçu pour faciliter la rédaction ou la mise à jour des 
fiches de postes. 

1.2 -  Développer les compétences des agents 

� Optimiser la gestion de la formation 

� Optimiser la gestion des données formation 

L’activité formation nécessite de gérer des données complexes et croisées et donc 
d’être dotée d’un outil informatique performant. L’application utilisée actuellement ne 
répond plus aux besoins de la collectivité. Toutes les données sont retraitées par le 
logiciel Business Object. L’année 2010 a été consacrée à l’identification précise des 
besoins du service et à l’évaluation des capacités d’évolution du logiciel actuel. 

� Mieux évaluer les besoins en formation professionnelle 

Les contraintes budgétaires nécessitent de procéder à une analyse encore plus fine 
des besoins en formation. Des actions de communication et de conseil continueront à 
être développées pour contribuer à : 

- sensibiliser et orienter chaque agent pour l’aider à construire un parcours 
professionnel personnalisé en prenant en compte les besoins de la collectivité, 

- accompagner les cadres dans l’identification du potentiel de chaque agent pour 
développer les compétences collectives du service et utiliser au mieux les 
capacités de chacun. 



 
� Structurer le contenu de la formation par métier 

� Prendre en compte tous les domaines de formation des métiers territoriaux 

Il s’agit de développer une offre de formation dans des domaines transversaux 
fondamentaux : 

- le management, 

- les techniques administratives, d’organisation et de secrétariat, 

- les techniques d’expression, de communication et relationnelles. 

L’identification des fondamentaux métiers de plusieurs directions s’est poursuivie. 

� Former les agents aux évolutions des NTIC 

L’évolution des nouvelles technologies de l’information et de la communication 
nécessite une adaptation permanente des agents. Deux projets importants ont impacté 
les services départementaux en termes de formation : la migration d’office 2003 vers 
office 2007 (1 500 personnes) et l’informatisation des interventions sociales et médico-
sociales (700 personnes). 

 

1.3 -  Structurer la politique ressources humaines du département 

� Définir les modalités de la prise en compte du handicap dans la collectivité 

L’objectif était de formaliser les procédures qui permettent à la direction des emplois et des 
compétences (DEC) et au service prévention et santé au travail (SPST) d’accompagner les 
personnels qui doivent faire face à un reclassement professionnel.  

Par ailleurs, il était prévu d’identifier de nouveaux modes d’actions pour favoriser 
l’intégration de personnes handicapées (convention avec le fonds d’insertion des personnes 
handicapées de la fonction publique (FIPHP), recherche de viviers de candidatures…). 

� Professionnaliser l’accompagnement du personnel 

Le déploiement de la démarche Oxygène dans le domaine des ressources humaines 
conduit notamment à traduire les objectifs opérationnels en objectifs individuels. 

Pour évaluer un objectif opérationnel, il convient non seulement de mesurer les ressources 
financières consommées, mais aussi les ressources humaines consacrées à chaque plan 
d'action, puis d’évaluer la manière dont les agents ont pu s’approprier les plans d’action 
avec les moyens qui auront été mis à leur disposition. 

La priorité pour 2010 était de doter les services du département d'un outil d'évaluation 
simple, auquel tous les cadres soient formés. 



2 -  BILAN DES ACTIONS ENGAGEES

2.1 -  Mettre en œuvre la démarche Oxygène dans le domaine des ressources 
humaines 

� Déployer le répertoire des métiers 

Les directions et services ont été rencontrés pour présenter dans le détail le répertoire des 
métiers, stabiliser certains intitulés et amorcer l’appropriation de cet outil. 

Ces discussions ont conduit à améliorer le répertoire. La rédaction des fiches de certains 
postes s’est avérée nécessaire pour les préciser. Certains ajustements sont encore en cours 
dans les directions pendant le 4ème trimestre. Aussi, la diffusion du répertoire à l’ensemble 
des agents sur l’Intranet ne sera possible qu’au cours du premier trimestre 2011. 

� Créer le répertoire des activités et compétences 

La direction des emplois et compétences a conçu un répertoire des compétences pour 
faciliter la rédaction des fiches de poste. Cet outil n’est pas suffisamment abouti pour être 
partagé avec les cadres de la collectivité, une période supplémentaire 
d’expérimentation est nécessaire. 
 
 

2.2 -  Développer les compétences des agents 

� Optimiser la gestion de la formation 

� Optimiser la gestion des données « formation » 

L’analyse des capacités d’évolution du logiciel dans sa nouvelle version « web » ne 
semble pas correspondre aux besoins du service. Un logiciel interfacé avec 
l’application RH Civitas est envisagé. Son impact pourrait avoir des incidences sur la 
gestion du SIRH. La direction des systèmes d’information propose de conduire au 
préalable une étude plus approfondie pour évaluer les besoins de la direction. 

� Mieux évaluer les besoins en formation professionnelle 

La formation des cadres à l’entretien annuel d’évaluation a commencé en octobre 2010. 
Plus de 100 cadres vont être formés. Cette année, chacun d’entre eux devra 
expérimenter ce dispositif auprès d’au moins trois collaborateurs.  

� Clarifier les règles d’accès à la formation 

La charte formation reprend tous les grands principes d’accès à la formation et clarifie 
les règles internes. Elle doit contribuer à permettre aux agents d’être acteurs de leur 
parcours de formation. 



� Structurer le contenu de la formation par métier 

� Prendre en compte tous les domaines de formation des métiers territoriaux 

De nouvelles actions de formation ont été proposées : 

- dans le domaine des techniques administratives, d’organisation et de secrétariat : 
des actions courtes visant l’amélioration des écrits professionnels, avec un 
prestataire extérieur ; 

- en collaboration étroite avec les cadres des archives départementales : des 
sessions pour mieux appréhender le classement et l’archivage des dossiers ; 

- enfin, 9 formations à l’utilisation du portail documentaire ont été également 
effectuées par un agent de la direction de la communication. 

Près de 180 agents ont bénéficié d’actions sur l’ensemble de ces thématiques. 

� Former les agents aux évolutions des NTIC 

Des sessions de formation ont été organisées pour accompagner la migration d’office 
2003 à 2007 : 79 sessions d’une demi-journée ont été réalisées pour 629 stagiaires.  

Des formations ont été nécessaires pour l’informatisation d’une partie des interventions 
sociales, en particulier le déploiement du logiciel Perceval : 220 personnes ont été 
formées pour 820 journées de formation stagiaires. 

Au total, ce sont près de 850 agents qui ont bénéficié de remises à niveau de leurs 
savoirs sur les logiciels utilisés par le département, soit près de 1 500 journées de 
formation, pour 186 sessions. 

2.3 -  Structurer la politique ressources humaines du département 

� Définir les modalités de la prise en compte du handicap dans la collectivité 

Avec l’appui de la mission accessibilité et de la direction de l’administration du personnel et 
des relations sociales, une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage va être confiée avant 
la fin de l’année à un prestataire, pour réaliser une étude de diagnostic et d’appui à 
l’élaboration d’un projet pluriannuel d’insertion et de maintien dans l’emploi des personnes 
handicapées. Ce projet se traduira par un conventionnement avec le FIPHFP (fonds pour 
l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique). 

� Professionnaliser l’accompagnement du personnel 

Un projet de support d’évaluation et un guide de l’évaluation ont été réalisés par un groupe 
de travail en interne. Ceux-ci font l’objet d’améliorations dans le cadre des formations et 
seront présentés au CTP de décembre. Les formations ont lieu en octobre et novembre, et 
les cadres expérimentent l’entretien annuel auprès d’au moins trois collaborateurs avant le 
mois de février 2011. 
 



�  Clarifier les règles de recrutement 

Un guide du recrutement a été rédigé et sera présenté au CTP de décembre. Il a pour 
objectifs de : 

-  définir des principes, méthodes et règles de mise en œuvre de la mobilité interne et des 
autres voies de recrutement, 

 

-  clarifier les rôles et engagements de chacun tout au long de la procédure : candidats, 
responsables hiérarchiques, DGRHL, DGS, élus, 

 

- faciliter la mobilité interne. 

3 -  LES ENGAGEMENTS FINANCIERS

� Formation 

Le budget géré par le service formation atteint 605 000 € et la cotisation au CNFPT 
s’élèvera cette année à 567 400 €. 

La mise en place d’une véritable ingénierie de formation a permis d’optimiser les moyens 
dédiés à la formation, en réalisant des économies d'échelle importantes. L’évaluation des 
demandes de formation, la priorisation des actions de groupe sur site, l’optimisation de la 
logistique et des modes de déplacement en sont les points forts. 

Les tableaux ci-dessous présentent l’évolution de l’activité formation pour l’ensemble des 
agents du département, hors LDA et assistants familiaux. 
 

Evolution de 
l'activité formation 

BP 
(en €) 

Réalisé 
ou engagé 

(en €) 

Nombre 
d'agents 

Nb 
d'agents 
formés 

Ratio agents 
formés 

Nombre 
de 

sessions 

Nb de 
journées 
stagiaires 

31/12/2005 
 

602 600     1 530         691   45 %      394            4 672   

31/12/2006      665 800    691 566     1 601      1 058   66 %      504            7 026   

31/12/2007      949 500   875 472     2 425      1 489   61 %      634            8 511   

31/12/2008   1 029 500   923 060   2 504    1 651   66 %      765            7 581   

31/12/2009   1 102 220   1 067 420 2 535    2 065   81 %      726            8 263   

30/09/2010   1 172 400    881 477*  2 590    1 658   64 %      654            6 219   

(*) dont 567 400 € de cotisation CNFPT 

� Recrutement  

Les crédits alloués en 2010 - 240 000 € - sont stables par rapport à 2009. 

4 -  PRIORITÉS POUR 2011 

 
La responsabilité sociale de l’organisation au regard du développement durable se traduira dans la 
poursuite et le développement d’actions visant à une meilleure adaptation des compétences des 
agents au regard des besoins des services et de leur évolution. 



Ces actions relèvent à la fois de l’amélioration de méthodes et d’outils et d’une plus grande lisibilité 
de la politique ressources humaines de la collectivité, notamment en matière d’insertion des 
personnes handicapées et de jeunes en insertion (apprentissage, stages). 

4.1 -  Mettre en œuvre la démarche Oxygène dans le domaine des ressources 
humaines 

� Déployer le répertoire des métiers 

Le répertoire des métiers consolidé avec les directions sera diffusé sur l’Intranet. Il sert 
d’appui aux démarches de mobilité elles mêmes relayées par l’accompagnement individuel 
aux agents. 

� Concevoir et diffuser des fiches métiers 

Les fiches métiers décrivent le cœur des métiers et servent d’appui à la rédaction des fiches 
de postes, qui elles décrivent le poste occupé par l’agent et sont individuelles. La rédaction 
des fiches métiers se fera en lien avec le répertoire des métiers qui s’appuie sur 
l’arborescence des politiques sectorielles. 

� Finaliser et déployer le répertoire des compétences, créer un répertoire des activités 

Le référentiel des compétences transversales conçu pour faciliter la rédaction ou la mise à 
jour des fiches de postes sera diffusé aux directions. Un référentiel d’activités, outil 
complémentaire, sera élaboré et testé en interne à la direction des emplois et des 
compétences. 

 

� Analyser l’expérimentation de l’entretien annuel d’évaluation 

Initiée en 2010 sous la forme d’une démarche expérimentale auprès d’au moins trois agents 
par cadre, une analyse des pratiques de l’entretien annuel d’évaluation sera proposée aux 
cadres, sous la forme d’une journée de formation en mars 2011. Cette analyse permettra 
notamment de vérifier si les conditions du déploiement à l’échelle de la collectivité sont 
réunies. 

4.2 -  Développer les compétences des agents 

� Optimiser la gestion de la formation 

� Optimiser la gestion des données formation 

La direction des systèmes d’information accompagnera le service formation dans 
l’analyse détaillée de ses besoins et étudiera l’opportunité du maintien ou du 
changement de logiciel. 

Le service redéploie un poste de chargé de formation pour recruter une personne en 
charge de la gestion et du traitement des données. Référent informatique interne, il 
viendra en appui de l’équipe pour assurer le suivi et la cohérence de la base de 
données. Il sera notamment chargé de stabiliser tous les tableaux de bord du service et 
de s’assurer de leur pérennité. 



� Mieux évaluer les besoins en formation professionnelle 

Le service formation accompagnera les services dans l’analyse des demandes de 
formations individuelles dans un contexte budgétaire contraint. 

Les fondamentaux des directions seront complétés ou optimisés pour faire face à de 
nouveaux besoins à périmètre constant. 

� Structurer le contenu de la formation par métier 

� Prendre en compte tous les domaines de formation des métiers territoriaux 

La formation accompagnera le déploiement de la démarche d’évaluation des risques 
professionnels en priorisant des actions prévues dans les plans d’actions du document 
unique. 

Le service poursuivra sa démarche pour identifier et mettre en place des fondamentaux 
de formation autour d’itinéraires métiers, en partenariat avec le CNFPT et les autres 
départements bretons. 

� Former les agents aux évolutions des NTIC 

L’informatisation des interventions sociales et médico-sociales doit se poursuivre, le 
service formation organisera les formations nécessaires à cette évolution. 

 

4.3 -  Structurer la politique ressources humaines du département 

� Identifier les modes d’actions pour favoriser le maintien et l’intégration des 
personnes handicapées 

L’étude diagnostic initiée fin 2010 sera finalisée au 1er semestre 2011. Le conventionnement 
avec le FIPHFP et donc les premières actions seront identifiables à compter du  
3ème trimestre 2011. 

La direction des emplois et des compétences et le service prévention et santé au travail 
continueront par ailleurs de développer l’accompagnement individuel au reclassement 
professionnel. 

� Structurer la politique de recrutement en direction des jeunes : apprentissage, stage 

Le département accueille chaque année de nombreux stagiaires dans des domaines variés. 
Actuellement, les services répondent le plus souvent à des demandes de stages mais 
présentent rarement des offres pour faire face à des besoins ponctuels. Il s’agit donc de 
développer une méthode de recensement des besoins ainsi qu’un partenariat avec des 
organismes de formation. 
Le développement de l’apprentissage nécessite une approche similaire, avec au préalable 
un recensement des diplômes ouverts à ce mode de formation et correspondant à des 
besoins de la collectivité en termes de métiers. 

 



5 -  OBJECTIFS A ATTEINDRE 

5.1 -  Mettre en œuvre la démarche Oxygène dans le domaine des ressources 
humaines 

� Déployer le répertoire des métiers 

- Déploiement sur l’Intranet au cours du 1er semestre 2011, 
- Rédaction des fiches métiers d’au moins 30 métiers (sur 150). 

� Finaliser et déployer le répertoire des compétences 

- Diffusion du répertoire des compétences transversales aux directions au cours du  
1er semestre 2011. 

� Analyser l’expérimentation de l’entretien annuel d’évaluation 

- Journées d’analyse des pratiques au 1er trimestre 2011, 
- Déploiement à partir du 4ème trimestre 2011. 

5.2 -  Développer les compétences des agents 

� Optimiser la gestion de la formation 

� Optimiser la gestion des données formation 

- Edition d’un état récapitulatif des principaux tableaux de bord du service : objet, 
périodicité, 

- Evaluation de l’opportunité de changer les logiciels formation. 

� Mieux évaluer les besoins en formation professionnelle 

- Stabiliser la procédure de contrôle par direction, des dépenses de formation 
individuelle. 

� Structurer le contenu de la formation par métier 

� Prendre en compte tous les domaines de formation des métiers territoriaux 

- Mise en place des actions de formation priorisées dans le cadre de l’évaluation 
des risques professionnels, 

- Identifier les fondamentaux issus du document unique, 
- Participer à la construction d’au moins un nouvel itinéraire métier. 

� Former les agents aux évolutions des NTIC 

- Organiser des sessions de formation pour les agents de la DGISS concernés par 
l’informatisation. 



5.3 -  Structurer la politique ressources humaines du département 

� Identifier les modes d’actions pour favoriser le maintien et l’intégration des 
personnes handicapées 

- Présentation du plan d’actions au comité de pilotage en juin 2011, 
- Mise en œuvre d’au moins une action au 2ème semestre 2011. 

� Structurer la politique de recrutement en direction des jeunes : apprentissage, stage 

- Analyse de l’offre de formation en apprentissage, 1er trimestre 2011, 
- Mise en œuvre d’une procédure de recueil des besoins en stage et apprentissage,  

2ème trimestre 2011. 



 



ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES           
 
Mettre notre collectivité à l’heure d’une décentralisation renforcée 

Ressources humaines  
(Administration du personnel et relations sociales) 

1 -  OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DEPARTEMENT 

Le département a connu une forte augmentation de ses effectifs entre 2007 et 2009 due à la 
décentralisation. Après l’accueil de ces personnels transférés, la collectivité s’est engagée dans une 
démarche d’optimisation de la gestion des carrières et des paies, de l’action sociale et du 
développement des relations sociales, devenue une priorité à partir de 2009.  
 
Trois objectifs ont donc été poursuivis : 

� sécuriser la gestion des carrières, des paies et de l’action sociale, 

� évoluer vers une gestion adaptée aux nouveaux besoins de la collectivité, 

� développer les relations sociales. 

Depuis le 1er janvier 2010, une évolution de l’organisation de la direction de l’administration du 
personnel et des relations sociales a été mise en place pour y répondre. 

2 -  BILAN DES ACTIONS ENGAGEES 

2.1 - Sécuriser la gestion des carrières, des paies et de l’action sociale 

2.1.1 - Gérer et optimiser la masse salariale et poursuivre l’intégration des personnels transférés 

� Consolider les procédures administratives de mandatement de la paie 

L’interface entre les outils CORIOLIS (gestion financière) et CIVITAS (gestion RH) 
fonctionne depuis le 1er janvier 2009. La gestion des opérations liées au mandatement de la 
paie et à la transmission des fichiers à la paierie s’est déroulée sans incident en 2010. 
Par ailleurs, la direction effectue une analyse régulière des tableaux de bord de suivi de la 
masse salariale produits par la direction des affaires financières. Enfin, un partenariat 
régulier est mené avec les services de la paierie départementale, afin d’optimiser les 
procédures et de prévenir les éventuels rejets. 

  



2.1.2 - Améliorer et harmoniser les procédures de saisie des dossiers des agents 

� CIVITAS Full Web  

La migration progressive du progiciel en Full Web engagée depuis 2008, avec le dossier de 
l’agent et le module carrière, a permis pour la première fois en 2010 l’exploitation des 
données consolidées dans le cadre de la préparation des CAP de promotion interne et 
d’avancement de grade. 

� Dossiers individuels des agents 

� Reprise des historiques de carrières 

Un chantier de reprise des historiques de carrières a démarré le 1er septembre 2009 
avec la mise en place d’une équipe projet interne, accompagnée par la société 
CIVITAS. Actuellement, l’ensemble des agents de catégorie C et les personnels 
transférés des ministères de l’équipement et de l’éducation nationale (soit  
1 115 agents) a fait l’objet d’une reprise de son historique carrière. La complétude de 
chaque dossier individuel, la collaboration avec l’éditeur, l’information des partenaires 
sociaux ainsi que celle des représentants élus en CAP attestent du caractère 
exemplaire du travail engagé. Cette action permet de consolider les données 
exploitables notamment dans le cadre de l’étude des promotions internes et 
avancements de grade. Ce chantier crucial se poursuit actuellement sur la population 
des agents de catégorie B (soit 672 agents) et de catégorie A (soit 303 agents), il doit 
être achevé pour la fin du 1er trimestre 2011. 
 

� Contribution au projet du méta-annuaire LDAP 

La base de données de CIVITAS a été désignée comme étant la source d’information 
du méta-annuaire LDAP. L’ensemble des champs nécessaires pour alimenter les 
données ont été identifiés et sont actuellement en phase test, chaque nouvel agent 
rejoignant la collectivité est identifié sur l’annuaire intranet au regard des informations 
essentielles (nom, prénom, affectation, fonction) qui le concernent. La phase test 
actuelle vise à s’assurer de la concordance des informations relatives à l’affectation de 
l’agent avec la mise à jour de l’organigramme des services. 

Ce projet permet d’éviter les ressaisies, en pointant les informations sur une source 
cible unique, et de sécuriser les données. 

� Constitution d’une cellule ressources au sein du service gestion des carrières et 
rémunérations 

L’harmonisation des pratiques entre les gestionnaires de paie ainsi que le 
développement d’outils d’alertes pour anticiper sur les actes de gestion administrative, 
ont été menés en 2010. La contribution de la cellule ressources (associant les 
compétences des agents en charge de l’exploitation des données, de la mise à jour du 
système d’information, de la veille juridique) et la participation des gestionnaires ont été 
essentielles. 

A titre d’exemple, le développement en 2010 de la génération automatique des 
modèles d’arrêtés, qui concerne actuellement 26 actes différents, permet une 
homogénéisation de forme comme de fond de la plupart des actes administratifs traités 
au sein de la direction. 



2.1.3 - Optimiser la gestion de l’action sociale 

� Informatisation des titres-restaurant 

Ce projet envisagé pour automatiser le calcul des droits à titres-restaurant, le prélèvement 
sur les salaires ainsi que la commande de titres-restaurant au prestataire, est au stade des 
études préalables. Il convient d’associer cette démarche avec la procédure de 
renouvellement de la convention actuelle qui  implique le lancement d’un appel d’offres. Le 
nouveau prestataire sera désigné au mois d’avril 2011. 

� Mise en place d’outil de gestion des médailles 

La gestion des médailles d’honneur régionale, départementale et communale a été 
optimisée par la spécialisation d’un agent et l’élaboration d’outils. Le principe d’une 
cérémonie annuelle dans le prolongement de la session du débat d’orientations budgétaires 
a été retenu.  

� Restauration collective 

Depuis le 1er janvier 2010, la société ANSAMBLE SAS assure pour le compte du 
département les prestations de restauration de l’hôtel du département. 

Par ailleurs, la commission de suivi des usagers du restaurant administratif, dont la 
composition a été renouvelée et le rôle précisé, exerce un rôle actif tant en matière 
d’évaluation que de propositions d’évolution des prestations. 

Deux autres conventions de restauration sont en vigueur sur le périmètre de Vannes : celle 
signée en juin 2010 avec l’union des organismes professionnels agricoles de Vannes et 
environs (UDOPA) permet d’apporter une réponse satisfaisante à la fermeture du restaurant 
de l’école de police, et complète utilement la convention existante avec le CROUS pour les 
personnels de la DGISS, de la médiathèque et des archives. 

► Réflexion sur la participation de l’employeur au financement de la complémentaire 
santé et prévoyance des agents  

Au cours du premier semestre 2010, un sondage a été réalisé auprès de l’ensemble des 
agents de la collectivité afin de mesurer leur taux de couverture santé et prévoyance. Les 
résultats de cette enquête ont fait l’objet d’une information au comité technique paritaire. Sur 
la base de ce constat et au regard des précisions réglementaires à venir, il est envisagé  de 
se faire accompagner en 2011 dans la démarche d’élaboration d’un cahier des charges par 
un prestataire spécialisé. 

► Participation du département à la prise en charge des frais de transports en commun 
domicile-travail. 

Compte tenu de la parution du décret n° 2010-676 du 21 juin 2010, le département assure 
depuis le 1er juillet une prise en charge partielle des frais de transports en commun utilisés 
par les agents pour se rendre à leur travail. Actuellement, cette participation concerne une 
quarantaine d’agents (relevé du mois de septembre). 

Dans le cadre de la démarche agenda 21 de la collectivité, une communication adaptée sur 
l’évolution des comportements liés à cette mesure sera mise en œuvre. 



2.2 -  Evoluer vers une gestion adaptée aux nouveaux besoins de la collectivité 

2.2.1 - Optimiser l’exploitation des données RH 

� Réseaux de référents parmi les gestionnaires 

� Elaboration de tableaux de bord par le réseau de référents exploitation des 
données RH 

Le réseau de référents d’exploitation des données RH a poursuivi l’automatisation des 
envois en nombre sur la base des outils mis en place l’année dernière, la priorité en 
2010 étant de fiabiliser les données dans le cadre de la préparation des CAP de 
promotion interne et d’avancement de grade. 

� Gestion des tableaux de bord 

� Tableaux de bord internes 

Des tableaux de bord permettant une analyse globale de la masse salariale et de la 
carrière des agents sont devenus prioritaires au regard des effectifs de la collectivité. Ils 
permettent d’enrichir le répertoire des requêtes en vue d’exploiter et d’analyser les 
données. 

� Tableaux de bord à disposition des directions 

Dans le cadre des « rendez vous annuels RH », chaque direction générale va être 
destinataire d’un état des lieux précis de ses effectifs (permanents, non permanents), 
du volume de sa masse salariale ainsi que de divers indicateurs (pyramide des âges, 
absentéisme, etc.).  

Par ailleurs, la production de tableaux de bord par direction va être généralisée et fera 
à terme l’objet d’une actualisation mensuelle. 

� Effectifs et organigramme comprenant la démarche Oxygène 

� Harmonisation des organigrammes 

Afin d’élaborer des tableaux de bord de suivi des effectifs par politique sectorielle, une 
première réflexion a été engagée sur les points de convergence des organigrammes de 
gestion financière et de ressources humaines en tenant compte de la démarche 
Oxygène. Le niveau des directions a été identifié comme le point de convergence 
approprié pour l’élaboration de ces tableaux de bord. Cette action sera approfondie en 
2011. 

En 2010, la priorité a été donnée à l’harmonisation des organigrammes RH de gestion 
du temps et de gestion de la carrière. Des procédures de mises à jour des 
organigrammes ont été mises en place afin de consolider la prise en compte des 
évolutions des services et notamment de la réorganisation de la DGISS. 

  



� Recensement et informatisation des postes et effectifs permanents de la 
collectivité 

Un démarche d’’informatisation de la gestion des postes et effectifs permanents de la 
collectivité s’est engagée en 2010. Pour ce faire, un recensement très précis des 
historiques de délibérations portant créations et transformations de postes a été réalisé. 
Sur cette base, le module postes et effectifs de CIVITAS va être alimenté, pour 
permettre une gestion active de l’occupation des postes permanents de la collectivité et 
pour assurer un historique précis de chaque poste créé en assemblée. 

Ce travail va permettre, à l’occasion de la mise à jour du tableau des effectifs produit en 
annexe au BP 2011, de procéder à la régularisation d’un certain nombre de postes déjà 
occupés à titre permanent mais n’ayant pas fait l’objet d’une délibération formelle. C’est 
dans ce cadre que sera par exemple prévu la création de postes à temps complet ou 
non complet afin de régulariser la situation des agents d’entretien. 

2.2.2 - Aboutir à la dématérialisation des procédures 

� Le développement de la dématérialisation des procédures se traduit par la 
télétransmission :  

� des arrêtés de gestion du personnel au contrôle de légalité via le syndicat mixte 
MEGALIS avec le nouveau tiers de transmission dont l’outil mis en place depuis le  
1er avril dernier est plus efficace, 

� des dossiers de demandes de retraites sur la plate-forme de la caisse nationale de 
retraite des collectivités locales (CNRACL), 

� des demandes de remboursement des indemnités journalières relatives aux agents non 
titulaires sur la plate-forme AMELIE de la CPAM, 

� des demandes d’absences via le déploiement de l’outil Temptation pour la direction des 
routes et la DGISS. 

2.2.3 - Optimiser la gestion du temps. 

� Migration du progiciel TEMPTATION en Full Web 

Le passage en full web du progiciel Temptation est effectif depuis le début de l’année 2010.  
La migration a nécessité la mise en place de formations à l’attention des gestionnaires 
ARTT et des cadres. Afin que les directions et services puissent s’approprier au mieux le 
nouveau progiciel et que les règles de gestion du temps soient correctement appliquées, le 
réseau des gestionnaires ARTT a été réactivé (fiche de mission, réunions régulières 2 à  
3 fois par an).  
84 gestionnaires ARTT ont été formés en fin d’année 2009 et en début d’année 2010. Par 
ailleurs, 50 % des cadres du département (soit 61 cadres) ont suivi une formation d’une 
demi-journée à l’utilisation de Temptation. Ces formations représentent 24 sessions. 
Un guide d’utilisation en ligne a également été rédigé à l’attention des agents. 
 
Le déploiement de l’outil a été réalisé cette année, en ce qui concerne le volet planification 
des absences, gestion et suivi des CET, pour la direction des routes et plus spécifiquement 
les agences techniques départementales, ainsi que pour la DGISS avec la DIE. 



2.3 - Développer les relations sociales 

2.3.1 - Identifier et analyser les problématiques ainsi que les attentes pour mieux les gérer 

� Améliorer et moderniser le dialogue social 

� Création du service organisation du travail et relations sociales 

Ce nouveau service est opérationnel depuis le 1er janvier 2010. Il est notamment  en 
charge de  la préparation et du suivi du fonctionnement des instances paritaires (CAP, 
CTP, CHS). Il coordonne également les espaces de dialogue social, dans le cadre 
d’échanges avec les organisations syndicales.  

� Développer les outils qui contribuent à clarifier l’exercice du dialogue social 

Les pratiques en matière de suivi de l’exercice du droit syndical doivent être 
sécurisées. Un nouveau protocole plus complet sur l’exercice des droits syndicaux au 
département est en cours de finalisation. Celui-ci précise les conditions d’exercice du 
droit syndical ainsi que les moyens dédiés aux organisations syndicales. Il comporte 
également une annexe à la charte intranet de la collectivité, pour l’utilisation de 
l’espace dédié aux organisations syndicales. Enfin, la mise à disposition d’un second 
local syndical, situé à LORIENT, illustre la volonté du département d’équilibrer 
géographiquement les moyens de l’expression syndicale. 

2.3.2 - Mise en place de pratiques fondées sur la négociation en matière de relation sociale. 

� Optimisation du fonctionnement des instances paritaires 

Au cours de l’année 2010, le rythme des réunions des instances paritaires s’établit en 
moyenne à une par mois : 6 CAP, 6 CTP et 3 CHS. 

L’important travail de réorganisation de la DGISS a notamment nécessité plusieurs avis 
et informations du CTP. 

Désormais, à la demande des représentants du personnel, les débats sont enregistrés 
en CTP et en CHS et peuvent donner lieu à réécoute par les membres siégeant en 
instance. 

Par ailleurs, le développement d’espaces de dialogue social (points réguliers avec la 
DGRHL, fonctionnement des groupes de travail hygiène et sécurité, association des 
partenaires sur certains projets en cours : règlement des conduites addictives, ratios et 
critères d’avancement de grade, protocole syndical, guides de la formation et du 
recrutement, expérimentation de l’évaluation, reprise des historiques carrières, guide de 
protection des agents,…) permet un travail préparatoire aux dossiers qui sont 
présentés dans les différentes instances paritaires.  

  



 

3 -  LES ENGAGEMENTS FINANCIERS 
 

► Dépenses relatives à la masse salariale 

Les crédits inscrits au BP 2010 (89 310 €) sont supérieurs de 5,19 % aux crédits inscrits au 
BP 2009 (84 665 €) pour faire face principalement : 

- à la fin de la convention avec la Caisse d’allocations familiales qui a entraîné pour le 
département la prise en charge globale des rémunérations des personnels concernés, 
la participation financière de la CAF (à hauteur de 50 %) ayant cessé en 2010 ; 

- aux mesures nationales : garantie individuelle du pouvoir d’achat (GIPA), revalorisation 
du point d’indice, validations d’études pour certains personnels médico-sociaux, 
compensation du déficit d’emploi de personnes handicapées ; 

- aux mesures départementales : glissement vieillesse-technicité (GVT), régime 
indemnitaire des agents des collèges, créations de postes pour répondre aux besoins 
des directions et maintenir le niveau des prestations sociales de la population du 
Morbihan. 

Au titre de l’année 2010, le taux de consommation estimé de la masse salariale avoisinera 
les 98,9 % (soit une estimation s’établissant à 88 362 000 €). 

L’écart par rapport aux crédits inscrits au BP provient essentiellement du décalage dans 
l’application de la réforme des grilles statutaires (annoncée pour 2010 et provisionnée à 
hauteur de 400 000 €), et dans la mise en œuvre des mesures d’améliorations statutaires 
internes à la collectivité (200 000 € provisionnés pour les agents d’entretien).  

► Dépenses relatives à l’action sociale 

Elles comprennent l’adhésion au comité national d’action sociale (CNAS), la subvention au 
comité des œuvres sociales (COS), la participation pour les titres-restaurant et les repas au 
restaurant administratif, l’arbre de Noël, les prêts au personnel. 
Les crédits inscrits en 2010 (1 745 000 €) sont en progression de 35 % par rapport aux 
crédits inscrits en 2009 (1 584 441 €). Ceci s’explique notamment par l’élargissement des 
prestations et par un nombre croissant d’agents susceptibles d’en bénéficier. 

4 -  PRIORITÉS POUR 2011 

 
La responsabilité sociale de notre organisation au regard du développement durable implique une 
adaptation de nos méthodes et outils afin de  sécuriser les procédures de gestion, d’accompagner 
les services  dans l’optimisation de leurs moyens, et de contribuer au bien-être professionnel des 
agents grâce au développement de l’action sociale et du partenariat avec les organisations 
représentatives des personnels. 
  



 
4.1 -  Sécuriser la gestion des carrières, des paies et de l’action sociale 

4.1.1 - Gérer et optimiser la masse salariale 

Celle-ci devrait évoluer de 4,47 % en 2011, avec un montant estimé s’établissant à 93,3 M€ 
(montant inscrit au BP 2010 : 89,3 M€). 
Hors effet transfert des personnels des parcs et ateliers, cette évolution serait limitée à + 2,5 %. 

� Identifier au mieux l’évolution de la masse salariale contrainte : + 2,43 % 

En 2011, la masse salariale progressera « mécaniquement » de 2 166 000 € (+ 2 ,43 %) par 
rapport aux crédits inscrits au BP 2010. A ce titre, sont identifiés les impacts financiers :  

- des effets report consécutifs aux créations de poste (780 000 €) et à l’augmentation de la 
valeur du point (226 000 €). Il convient de relever par ailleurs qu’aucune augmentation de 
la valeur du point n’est prévue pour l’année 2011, 

- du GVT (940 000 €) qui reflète une politique  salariale dynamique : avancements 
d’échelon à la durée minimale pour la presque totalité des agents, ratios d’avancements 
de grades très favorables, mise en œuvre annuelle des promotions internes, 

- de l’abondement des crédits au titre de la contribution du département au fonds pour 
l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP) (+ 100 000 €) 
compte tenu du taux actuellement constaté (3,7 % au 1er janvier 2010) des bénéficiaires 
d’une obligation d’emploi au sein des effectifs de la collectivité, et du financement de 
certaines actions ciblées (par exemple prise en charge de transports adaptés), 

- de la finalisation de l’étude relative aux bénéficiaires de la nouvelle bonification indiciaire 
(NBI) à hauteur de + 60 000 €, 

- de la fin du dispositif de fin de validation des études des travailleurs sociaux pour 
+ 60 000 € également.  

� Accompagner l’évolution des services par des créations de poste ciblées 

200 000 € sont fléchés au titre des créations de postes qui vont permettre d’accompagner 
notamment l’évolution de la nouvelle organisation de la DGISS et la mise en place d’un 
nouveau projet à Kerguéhennec. 

� Mettre en œuvre les réformes statutaires de portée nationale 

La réforme des grilles indiciaires des catégories B  n’a pas été mise en œuvre au cours de 
l’année 2010, en raison de l’absence de parution des mesures réglementaires d’application. 
Potentiellement, près de 700 agents seront concernés par cette réforme au sein de nos 
services. Son impact est estimé à 650 000 €.  

  



� Mettre en œuvre des améliorations statutaires à l’échelle de la collectivité 

Au cours de l’année 2010, un diagnostic complet concernant la situation des agents 
d’entretien de la collectivité a été réalisé. Les agents d’entretien qui travaillent pour le 
compte du département (167 agents représentant 107 ETP dont 88 à titre permanent) ne 
sont actuellement pas gérés de façon homogène : rémunération indiciaire ou en référence 
au SMIC, quotité de travail à temps complet ou incomplet, régime indemnitaire. Le 
diagnostic réalisé permet de formuler des propositions d’améliorations statutaires et 
organisationnelles, qui seront mises en œuvre dès le premier trimestre 2011. L’impact de ce 
dispositif est estimé à 200 000 €. 

4.1.2 - Poursuivre l’intégration des personnels transférés  

� Accueillir les personnels des parcs et ateliers au 1er janvier 2011 

Les parcs de l'équipement sont des services des directions départementales de 
l'équipement qui assurent, principalement pour le compte de l'État et des départements, des 
tâches d'entretien et de réparation des engins. La loi n°2009-1291 du 26 octobre 2009 
relative au transfert aux départements des parcs de l’équipement et à l’évolution de la 
situation des ouvriers des parcs et ateliers (OPA), a prévu que les transferts puissent avoir 
lieu au 1er janvier 2010 ou au 1er janvier 2011. 
Dans le département du Morbihan, la convention de transfert a été signée avec l'État le  
30 juin 2010. Le transfert de ces services prendra effet au 1er janvier 2011, et concernera  
34 agents des parcs et ateliers ainsi que 6 fonctionnaires au titre des moyens supports. Ces 
personnels seront gérés administrativement dans le cadre d’une procédure de mise à 
disposition de personnels de l’État auprès du département. En pratique, la part consacrée 
par le département au remboursement des rémunérations de ces agents va s’élever en 
2011 à 1 722 000 €.  
Il est à noter que ce volume financier est déjà supporté par la collectivité via le paiement de 
prestations de service par la DGIA. 

4.1.3 - Optimiser la gestion de l’action sociale 

L’action sociale du département s’exerce principalement grâce à l’adhésion au CNAS, et au soutien 
financier au COS. En 2011, l’enveloppe financière consacrée à cette thématique sera stabilisée. 

► Réflexion sur la participation de l’employeur au financement de la complémentaire 
santé et prévoyance des agents  

Un sondage a été mené au premier semestre 2010 auprès des agents afin de mesurer leur 
taux de couverture santé et prévoyance ainsi que les attentes en termes de protection de 
leur santé. La finalisation d’un dispositif réglementaire adéquat se faisant attendre, il est 
prévu dès 2011 de réaliser un cahier des charges avec l’assistance d’un prestataire 
spécialisé. 

Par ailleurs, la rubrique action sociale de l’intranet est en pleine évolution et permet aux 
agents de prendre connaissance rapidement des différentes offres et prestations. 

  



4.2 -  Evoluer vers une gestion adaptée aux nouveaux besoins de la collectivité 

► Consolider les données du  système d'information RH  

L'environnement technologique du système d'information RH "CIVITAS" bascule 
progressivement d'une architecture client serveur vers une architecture full-web. Avec un 
système informatisé mieux intégré, le croisement et l'exploitation des données sera facilité. 
Au préalable, un travail de consolidation des données RH est nécessaire. 
 
� La démarche de reprise des historiques carrières des agents est en cours de 

finalisation. La fiabilisation de ces données est essentielle pour réaliser  des simulations 
et des éditions fiables, notamment lors de la préparation des CAP d’avancement de 
grade et de promotion interne. Ce chantier sera terminé à la fin du premier trimestre 
2011. 

 
� L'informatisation du suivi des postes budgétaires va aboutir en 2011. Le travail de 

recensement  des historiques des délibérations mené en 2010 est en cours 
d’achèvement. C'est un préalable indispensable au suivi des effectifs départementaux, 
tant dans une approche quantitative (tableau des effectifs, caractéristiques et 
pourcentage d'occupation des postes, motifs d'affectation) que qualitative (via le 
référentiel métier de la collectivité en cours d’élaboration), afin de pouvoir pratiquer une 
véritable gestion prévisionnelle des effectifs et des compétences (GPEC). 

 
� La consolidation du SIRH conditionne également l’exploitation des données contenues 

dans des applications informatiques qui lui sont interfacées (par exemple le SIRH est le 
principal outil permettant d’alimenter le méta annuaire LDAP). Ses données seront 
nécessaires pour développer la dimension managériale du logiciel de gestion du temps 
et pour construire des indicateurs d’évaluation des ressources mobilisées dans le cadre 
de la démarche Oxygène. 

 
� Par ailleurs les actions de dématérialisation des procédures seront étendues en 2011 

dans le cadre de la gestion administrative avec les différents organismes 
(dématérialisation des attestations du pôle emploi) ainsi que par le déploiement de 
TEMPTATION comme outil de planification des absences au sein des services 
départementaux. 

 
� Le chantier de l’harmonisation des temps de travail de la collectivité sera ouvert en 

2011. 
 

Dans le cadre des divers transferts de personnel, les règles d’origine de gestion du 
temps ont souvent été maintenues.  
La collectivité a pour objectif de réaliser un état des lieux des règles régissant les 
pratiques de l’ensemble des personnels de la collectivité (qui sont hétérogènes), de les 
uniformiser et de les formaliser au sein d’un guide permettant une meilleure lisibilité et 
une équité de traitement. Ces règles devront prendre en compte les particularités et les 
contraintes des différents secteurs professionnels.  
Aussi, en 2011 un chantier sur la gestion du temps est prévu qui impliquera un travail 
en concertation avec l’ensemble des directions. 



4.3 -  Développer les relations sociales 

4.3.1. - Améliorer les conditions d’un dialogue permanent avec les partenaires sociaux 

� Evaluation et amélioration des outils de suivi et d’analyse des informations 

Des réunions de travail sont systématiquement proposées aux trois organisations syndicales 
pour évoquer les grands chantiers en cours, et des points réguliers sont prévus afin de 
développer des liens et de traiter plus rapidement et efficacement certains sujets particuliers. 

Des outils pour faciliter la préparation et le déroulé des instances paritaires ainsi que des 
outils statistiques sur les avancements de grade et promotions internes ont été mis en place. 
Ils seront évalués en termes d’apport de données. 

De même des tableaux de bord ont été créés pour le calcul, le suivi et la communication des 
droits syndicaux sous un angle collectif (organisation syndicale) ou individuel (propre à 
chaque délégué syndical). Ces tableaux de suivi seront également évalués au cours de 
l’année à venir, dans le cadre de la législation en vigueur. 

Les formulaires de demande d’autorisation d’absence de décharge seront améliorés pour 
être en conformité avec la législation et faire évoluer les pratiques des organisations 
syndicales. 

Par ailleurs, le suivi des journées de grève ainsi que l’exploitation statistique ont été confiés 
au service de l’organisation du travail et des relations sociales. 

Des outils de suivi des heures mensuelles d’information sont en cours d’élaboration.  

Ces informations fiabilisées feront l’objet de communication aux directions sur l’exercice du 
droit syndical, notamment à l’attention des cadres. 

� Formalisation des accords 

Le protocole interne relatif à l’exercice du droit syndical a fait l’objet de plusieurs réunions de 
travail avec les trois organisations syndicales fin 2009 et en 2010. 
Il sera présenté au CTP de décembre et fera l’objet d’une première évaluation à la fin de 
l’année 2011. 
 
Par ailleurs, une veille est effectuée sur la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la 
rénovation du dialogue social et comportant diverses dispositions relatives à la fonction 
publique, en fonction des décrets d’application à venir en 2011. 

� Améliorer la communication et l’information 

L’espace dédié aux organisations syndicales de l’intranet permet une communication plus 
régulière et plus respectueuse des principes de développement durable. 
Son utilisation doit cependant faire l’objet d’une annexe spécifique à la charte intranet. 
 
Par ailleurs, la rubrique RH concernant les instances paritaires doit être développée pour 
fournir aux agents du département une information claire et détaillée sur leur rôle, leur 
fonctionnement ainsi que leurs avis. 
 

  
 



5 -  OBJECTIFS A ATTEINDRE 

5.1 -  Sécuriser la gestion des carrières, des paies et de l’action sociale 

► Gérer et optimiser la masse salariale 

� mettre en œuvre les mesures de portée nationale, 

� développer les tableaux de bord de gestion de la masse salariale en spécialisant les 
indicateurs de suivi, 

� développer les tableaux de bord à disposition des directions, 

� accompagner la direction générale des services dans sa démarche d’optimisation de la 
gestion des effectifs, 

� améliorer la situation statutaire des agents d’entretien. 

► Poursuivre l’intégration des personnels transférés 

� en collaboration avec la DGIA pour le volet organisation du service, veiller à la bonne 
intégration des personnels des parcs de l’équipement. 

► Optimiser la gestion de l’action sociale 

� harmoniser la participation de l’employeur pour les différents sites de restauration 
collective du département, 

� assurer une communication sur la participation de l’employeur à la prise en charge des 
frais de transports en commun domicile-travail, en fonction du cadre réglementaire 
prévu, 

� anticiper en 2011 sur la mise en œuvre d’un dispositif collectif de couverture santé et 
prévoyance au bénéfice  des agents du département. 

5.2. Evoluer vers une gestion adaptée aux nouveaux besoins de la collectivité 

► Consolider les données du système d’exploitation RH 

� finaliser la reprise des historiques carrières de manière exhaustive pour une 
exploitation fiable des données, 

� réaliser l’informatisation du module postes du SIRH pour optimiser le suivi des 
effectifs, 

� développer les interfaces dans le cadre du projet LDAP, gestion du temps, 
indicateurs de ressources mobilisées dans la démarche Oxygène. 

► Poursuivre et étendre les actions de dématérialisation en 2011 à de nouvelles 
procédures  

� dans la gestion administrative avec les différents organismes (ex : attestation pôle 
emploi), 

� dans la planification des congés et la gestion du temps. 

 



► Optimiser l’organisation du travail et la gestion du temps 

En 2011, l’ouverture d’un chantier sur la gestion du temps impliquera un travail en 
concertation avec l’ensemble des directions. 

5.3.  Développer les relations sociales 

� Améliorer les outils d’analyse des informations 

� évaluer et améliorer les outils internes (calendriers de réunions, formulaires, tableaux de 
bord…), 

� évaluer et améliorer les outils d’évaluation de l’action (bilans, statistiques…). 

� Faire vivre les accords 

� veiller à la mise en place et à la bonne application du protocole relatif à l’exercice du 
droit syndical. 

� Améliorer la communication et l’information 

� développer la rubrique RH relative aux instances paritaires sur l’intranet, 

� veiller au bon usage de l’espace syndical dédié dans l’intranet, 

� pour les cadres, améliorer la communication relative au fonctionnement des instances 
partiaires, et aux bases du droit syndical (rédaction d’un guide à destination des 
cadres…). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES           
 
Mettre notre collectivité à l’heure d’une décentralisation renforcée      

Ressources humaines (prévention et santé au travail)

1 -   OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DEPARTEMENT 

L'objectif stratégique est de préserver la santé au travail et d'améliorer l'hygiène et la sécurité des 
agents. Il se décline en trois volets :  
 

- contribuer à l'équilibre médico-social dans la relation santé/travail, 
- mettre en œuvre une culture de prévention par la communication sur la santé au travail, la 

protection sociale et la prévention des risques professionnels,  
- mettre en œuvre une démarche d'évaluation des risques professionnels visant à la réalisation 

du document unique. 

2 -  BILAN DES ACTIONS ENGAGEES 

2.1 - Contribuer à l'équilibre médico-social dans la relation santé / travail 

Le médecin de prévention a consacré une part importante de son temps aux visites médicales, en 
priorisant les visites de reprise et les suivis particuliers des deux secteurs, dans l’attente de l’arrivée 
d’un nouveau médecin de prévention le 1er septembre 2010. 

La gestion des situations médico-sociales à risques et les visites des lieux de travail sont deux axes 
qui ont été poursuivis au cours de cette année. 

Les situations médico-sociales ont fait l'objet de liens réguliers avec les services de la DGRHL afin 
de mieux accompagner les situations individuelles. De plus, les indicateurs mis en place par les 
assistantes sociales (fiche statistique, rapport d’activité) ont permis de mieux identifier les conditions 
de travail et les éventuelles difficultés. Les risques psycho-sociaux sont de plus identifiés par les 
agents dans le cadre de la démarche d’évaluation des risques professionnels, à l’occasion des 
réunions  qui se déroulent dans chaque unité de travail. 

Le service prévention et santé au travail (SPST) a participé à l’enquête « mutuelle » avec  le service 
organisation du travail et relations sociales pour la mise en place du questionnaire destiné aux 
agents. 

Le SPST a contribué à l’élaboration et à la présentation des règles de bonnes pratiques en matière 
de conduites addictives en milieu professionnel. Il participe également à l’élaboration du guide de 
protection de l’agent (protocole en cas d’agression…). 

Sur le volet « handicap », une note a été rédigée via la DGRHL sur l’obligation d’emploi et les 
intérêts pour les agents de se faire connaître. Parallèlement, une assistante sociale ayant été formée 
sur la problématique, participe à l’élaboration du cahier des charges de l’étude de diagnostic 
préalable à la mise en place d’une convention avec le FIPHFP.  



2.2 - Mettre en œuvre la méthode d'évaluation des risques professionnels et la 
déployer dans les services 

� Créer une dynamique de projet, propice à la mise en œuvre ultérieure des plans 
d'actions  

En 2010, le département a lancé la démarche visant à homogénéiser, à l’échelle de tout 
l’effectif de la collectivité, son approche pour évaluer les risques professionnels. Animé par 
le service prévention et santé au travail, ce projet est épaulé par un prestataire externe, 
Andelea Consulting.  
Un comité de pilotage a été mis en place pour arrêter les grandes orientations et suivre 
l’avancement du projet.  
Un groupe projet a également été instauré : il est constitué des acteurs clés pour la mise en 
œuvre de la démarche, qui disposent du même niveau d’information que le comité de 
pilotage. Ces personnes ressources sont sollicitées au fur et à mesure de son avancement, 
pour élaborer les modalités de mise en œuvre (besoin matériel, RH, délais…) avec l’équipe 
opérationnelle.  
L’équipe opérationnelle, animée par un chargé de mission spécifique et épaulée par le 
prestataire, comprend notamment les deux conseillers hygiène et sécurité.  

� Permettre l’appropriation de la prévention des risques par les cadres et agents 
départementaux, en lien avec le CHS  

En mai 2010, l’organisation d’une conférence sur la prévention des risques professionnels 
en direction du personnel d’encadrement a véritablement lancé la phase opérationnelle du 
projet. 
Le département a clairement fait le choix d’une évaluation des risques dynamique, en 
impliquant des acteurs à tous les niveaux hiérarchiques, d’où une approche en 5 étapes 
dans chacun des huit grands périmètres d’organisation de la collectivité : 

 

� étape 1 : initialisation de la démarche, 
� étape 2 : évaluation de l’organisation santé et sécurité au travail, 
� étape 3 : évaluation des risques METIER, 
� étape 4 : plans d’actions de prévention, 
� étape 5 : mise à jour. 

 
De plus, les actions collectives menées par le service prévention et santé au travail, y compris la 
démarche d’évaluation des risques professionnels, font l’objet de présentations régulières aux 
membres du comité d’hygiène et de sécurité.  

Les cinq groupes de travail paritaires déclinés du CHS (infrastructures et aménagement/sanitaire et 
social/éducation/laboratoire départemental d’analyses/administration générale), sont également des 
vecteurs d’informations importants dans l’appropriation des enjeux de la prévention des risques. 

� Evaluer les risques professionnels auxquels sont exposés les agents  

Au cours du 1er trimestre 2010, les travaux suivants ont été validés par le comité de 
pilotage :  
 

� le découpage de la collectivité en une cinquantaine d’unités de travail (regroupement 
de métiers relativement homogènes en termes d’exposition aux risques), 

� les supports documentaires de la méthodologie, 
� l’approche pour tester cette méthodologie auprès d’unités de travail pilotes, 
� la logique de déploiement de la démarche selon 8 grands périmètres déclinés à partir 

de l’organigramme de la collectivité. 



Le 2ème trimestre 2010 a été consacré à l’expérimentation de la méthode auprès de secteurs 
pilotes : 
 

� 3 unités de travail à caractère administratif (agents sédentaires de l’hôtel du 
département, postes de chargé de mission impliquant des déplacements, postes 
d’accueil), 

� 2 unités de travail à caractère technique (maintenance et entretien des locaux), 
� 4 unités de travail des routes (manager, responsable CERD, chef d’équipe, agent 

d’exploitation), 
� 3 unités de travail en collège (restauration, service général, maintenance). 

 
Le 3ème trimestre 2010 a été consacré au retour d’expérience de la mise en œuvre de la 
méthode dans ces secteurs pilotes, à la restitution et à la priorisation des premiers résultats 
dans la perspective de leur articulation avec des plans d’actions. La réflexion sur une 
solution informatique se poursuit, afin de pérenniser et faciliter la démarche. Le secteur 
pilote de la direction générale des interventions sanitaires et sociales sera concerné début 
2011. 

2.3 -  Mettre en œuvre une culture de prévention par des actions de 
communication 

� Définir et formaliser les rôles des différents acteurs départementaux en matière de 
prévention des risques professionnels  

La réflexion sur les rôles respectifs des membres du CHS, des cadres, des ACMO (agents 
chargés de la mise en œuvre ou chargés d’assister et de conseiller dans la mise en œuvre 
des règles d’hygiène et de sécurité) et des correspondants hygiène et sécurité, a abouti à un 
cadrage général. Elle doit être affinée pour intégrer les missions liées à l’hygiène et sécurité 
dans les fiches de poste, notamment celles du personnel d’encadrement. 
Un rapprochement a été établi avec le centre de gestion du Morbihan dans la perspective 
d’un conventionnement pour des missions d’inspection en matière d’hygiène et de sécurité 
(la nomination d’un ACFI, agent chargé de la fonction d’inspection, est une obligation 
réglementaire). 

� Organiser la communication interne sur ces thématiques 

La démarche de prévention des risques professionnels a fait l’objet de nombreuses 
réunions ; l’information sur son avancement est de plus relayée dans chacun des numéros 
du magazine interne.  

La communication par le biais de l'intranet départemental est à développer. 

3 -  LES ENGAGEMENTS FINANCIERS 

Pour 2011, les crédits inscrits pour la politique de prévention et santé au travail (100 000 €) sont 
équivalents à ceux de l’année précédente (100 930 € en 2010). 
 
Au titre de l’année 2010, le décalage entre les montants budgétés et les dépenses estimées 
(60 000 €) s’explique notamment par un fonctionnement en effectif médical restreint dans l’attente du 
remplacement de l’un des deux postes, et une facturation du prestataire pour la démarche 
d’évaluation des risques professionnels qui a débuté plus tardivement que prévu. 
 
Par ailleurs le département a sollicité auprès du Fonds national de prévention de la CNRACL, une 
subvention au titre de la démarche de prévention et d’évaluation des risques professionnels. 



4 -  PRIORITÉS POUR 2011 

� Le département du Morbihan poursuivra sa politique de préservation de la santé et de la 
sécurité de ses agents, en mettant l'accent sur le déploiement de la démarche de prévention 
des risques, au-delà des secteurs pilotes.  

 
� Le service sera associé à l’élaboration et à la mise en œuvre du plan handicap piloté par la 

direction des emplois et des compétences (DEC). 

5 -  OBJECTIFS A ATTEINDRE 

► Contribuer à l'équilibre médico-social dans la relation santé/travail 

� Poursuivre les liens réguliers avec les autres directions et services de la DGRHL afin 
d'accompagner les situations professionnelles ; 

� Développer les actions en matière de handicap : accompagnement des personnes 
relevant de l’obligation d’emploi, convention avec le FIPHFP ; 

� Participer à la finalisation du guide de protection de l’agent et accompagner les agents 
dans le cadre des agressions. 

 

► Déployer la démarche de prévention des risques professionnels sur tout le périmètre 
départemental 

� Poursuivre l’évaluation des risques professionnels dans toutes les unités de travail ; 
� Articuler la mise en œuvre de plans d’actions sur la base des risques évalués comme 

prioritaires ; 
� Se doter d’une solution informatique pour pérenniser et faciliter le déploiement de la 

démarche. 
 

► Mettre en œuvre une culture de prévention par des actions de communication 

� Organiser la restitution, auprès de l’ensemble du personnel, des résultats de la 
démarche d’évaluation des risques professionnels ; 

� Organiser la mise à disposition des informations essentielles en matière de santé, 
d’hygiène et de sécurité en s’appuyant sur le réseau intranet ; 

� Participer à la formalisation de procédures transversales (à l’échelle de la DGRHL ou 
de la collectivité) afin d’améliorer la prise en compte de la prévention des risques 
professionnels. 



ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES           
 
Mettre notre collectivité à l’heure d’une décentralisation renforcée 

Communication interne

1 -   OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DEPARTEMENT 

L'objectif stratégique est de donner du « sens à l’action du département » pour chacun des agents 
de l’institution. Il s’agit de leur permettre de situer leur contribution dans la stratégie globale du 
département, et de s’impliquer dans l’amélioration continue des services publics rendus aux 
Morbihannais. Il se décline comme suit : informer, accompagner et intégrer.  
 

2 -  BILAN DES ACTIONS ENGAGEES 

L’année 2010 a été marquée par le recrutement, en mars, d’un nouveau chargé de mission 
communication interne. 
 

2.1 -   Les outils de communication interne 

� Intranet 

La première version du nouveau portail intranet a été mise en ligne le 18 mars. Conçu comme 
un bureau virtuel avec de nombreuses fonctionnalités, ce nouvel intranet se veut plus qu’un 
support d’information : un moyen d’accéder à une meilleure compréhension des orientations de 
l’institution pour donner aux agents un plus grand sentiment d’appartenance tout en assurant un 
réel confort de travail.   
 
Un réseau de référents dans les services (60 personnes chargées d’alimenter l’outil avec les 
actualités de leur politique sectorielle) a été créé pour permettre une communication plus 
transversale, plus réactive et participative.  
Le premier semestre a été consacré à former les référents à l’usage optimal de l’outil. Lors du 
second semestre, la chargée de communication interne, responsable éditoriale du site, a animé 
le réseau et a guidé les référents afin de construire une communication riche et adaptée à ce 
mode de lecture.  

� Magazine interne 

Le magazine interne « Le journal des agents du département » est diffusé à tous les agents, à 
raison de 4 numéros par an. Dans la perspective d’une nouvelle formule en 2011, une enquête 
de satisfaction devrait être réalisée en fin d’année afin d’enrichir le cahier des charges et 
répondre aux mieux aux attentes du lectorat. 

 
 
 



� Rapport d’activité interne 

Pour permettre à chacun de se positionner dans la collectivité et faciliter l’acquisition des 
orientations stratégiques, un rapport d’activité des services a été publié dans l’intranet.  

 

2.2 - Les rendez-vous du personnel 

 
Multiformes, ces événements apparaissent de manière récurrente dans le calendrier depuis 2 ans, à 
l’exception de la visite guidée de l’exposition « Morbihan en guerre » et d’animations lors de la 
semaine du goût, nouveautés 2010. Les rendez-vous du personnel favorisent les rencontres, les 
temps d’échanges et de partage (décloisonner les services) et participent au développement du 
sentiment d’appartenance.  
 

� Visites guidées de l’exposition « Morbihan en guerre » aux archives départementales 

La direction des archives départementales et la communication interne ont proposé pour 
l’exposition « Le Morbihan en guerre : 39-45 », des visites guidées réservées aux agents. Cette 
invitation a reçu un fort écho puisque du 27 avril au 20 mai, 110 agents du département -
 travaillant à Vannes mais aussi à Grand-Champ, Guémené-sur-Scorff, Questembert, ou encore 
Muzillac y ont participé.  

 

� Exposition des œuvres des agents 

Pour la troisième année consécutive, 11 agents ont présenté plus d’une quarantaine d’œuvres 
aux techniques variées, autour de la thématique du réchauffement climatique et du 
développement durable (en cohérence avec la démarche agenda 21 initiée par le département 
et le label « tous éco-citoyens »). 

 

� L’arbre de Noël 

Ce rendez-vous familial de décembre réunit près de 2 000 personnes (700 agents du 
Département accompagnés de leur conjoint et enfants) au parc Chorus à Vannes.  

� Découverte des propriétés départementales  

Un pass d’entrées gratuites pour les 4 propriétés départementales est offert pour Noël à 
l’ensemble du personnel. 500 agents ont utilisé ce pass, (ce qui représente presque 2 000 
personnes avec conjoint et enfants). Le coût pour la collectivité est de  8 630 € (dont 8 417 € 
facturés par la SAGEMOR). 

� La semaine du goût 

Une déclinaison des animations proposées aux collégiens dans le cadre de la semaine du goût 
a été menée en interne (concours de recettes avec réalisation de la recette gagnante au 
restaurant administratif, projection du film « Trois étoiles de mer » en présence du réalisateur 
Christian Lejalé…).  

 
 



� Manifestations sportives 

Dans le cadre de partenariats avec les organisateurs de manifestions sportives 
morbihannaises, des dossards sont proposés gracieusement aux agents qui souhaitent y 
participer. Ainsi, se sont 11 agents qui ont participé au Raid du Golfe (course à pied), 7 à 
Plumelec et 30 à Plouay (cyclisme), 10 à la Vannetaise, 10 à Auray-Vannes (marathon) et 10 à 
la course des embruns, sous les couleurs du département. 
Une équipe d’enfants d’agents du Conseil général (âgés de 10 à 12 ans) a participé à la Coupe 
du monde des quartiers (football amateur).   

3 -  LES ENGAGEMENTS FINANCIERS 

 
En 2010, le crédit global consacré à la communication interne a été géré par différentes directions, 
notamment pour le projet d’Intranet V2 dont la totalité des coûts de mise en place a été porté par la 
Direction des Systèmes d’Information. De même, l’organisation de l’arbre de Noël pour l’ensemble 
des enfants des agents a été prise en charge budgétairement par la Direction Générale des 
Ressources Humaines et de la Logistique. Le solde, pris en charge directement par la 
communication interne, s’élève donc à 32 000 €. 

4 -  PRIORITÉS POUR 2011 

 
Après deux années dédiées à la mise en œuvre des premières actions concrètes de communication 
interne, l’année 2011 sera consacrée à la définition plus ciblée de ses axes d’intervention et son plan 
d’actions pluriannuel. Une attention particulière sera portée à la mise en place d’un plan de 
communication pour l’accompagnement de la démarche Agenda 21 du département sur l’ensemble 
des défis à relever. 
Le rattachement de la communication interne à la Direction de la communication et  de l’information, 
permettra en 2011 d’accentuer la cohérence des actions menées en externe et en interne. 

5 -  OBJECTIFS A ATTEINDRE 

 
Conformément aux priorités affichées, les objectifs définis ci-après conduiront l’action de la 
communication interne pour l’année 2011 :   
 
- Positionner l’intranet comme un outil incontournable de l’information du personnel, mais aussi de 
travail transversal et collaboratif.  

 
- Faire évoluer la formule du journal interne pour toujours mieux répondre aux attentes des agents. 
 
- Organiser des événements fédérateurs et porteurs de sens à destination du personnel pour 
contribuer à développer un sentiment d’appartenance, à créer du lien et un sens collectif. 
(Semaine du Golfe, exposition des œuvres des agents). 

 
 
 
 
 



 
 
 
 



ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES           
 
Mettre notre collectivité à l’heure d’une décentralisation renforcée 

 

Politique d’achats et gestion patrimoniale 

1 - BILAN DES ACTIONS ENGAGEES 

1.1 - La mise en œuvre de notre politique d’achats 
 

La mise en œuvre de notre politique d’achats depuis 2 ans s’est traduite en premier lieu par l’organisation 
et la rationalisation des pratiques, en les harmonisant avec un souci permanent de cohérence. 
 
Depuis le recrutement d’un coordonnateur des achats au sein de la direction de la commande publique, 
une cartographie précise de nos achats a été réalisée permettant entre autres de bien identifier les 
commandes qui n’avaient pas été encore mutualisées. Cette cartographie régulièrement mise à jour doit 
déboucher sur la mise en œuvre d’une nomenclature rationnelle, bien adaptée aux contraintes de la 
collectivité. 
 
Cette analyse approfondie des achats existants a permis une définition claire de nos besoins. Dans le 
cadre de la mise en œuvre de processus innovants d’achats durables, une analyse préalable du marché 
des fournisseurs a été réalisée. 
 

Ces processus ont eu pour effet de fixer le niveau des performances demandées notamment en matière 
environnementale ou sociale. Cette démarche innovante a favorisé la concurrence dans des achats 
transversaux générant ainsi des économies significatives sur les valeurs unitaires tout en maintenant le 
niveau des prestations servies. 
 

Par ailleurs, une démarche expérimentale a été engagée pour favoriser l’insertion de clauses sociales 
dans nos achats. Elle a visé des opérations de travaux forestiers et de bâtiments. 

1.2 - La gestion active du patrimoine départemental 
 
Dans le cadre de la rationalisation de nos occupations patrimoniales, le programme de transfert de la 
propriété des collèges départementaux s’est poursuivi avec l’intégration dans notre patrimoine des 
collèges d’Arradon, Malansac, Le Palais, Pluvigner, Pontivy, Quéven, Rohan et Saint-Jean-Brévelay. 
 

Par ailleurs, en 2011, a été engagée la procédure de cession du parcours du golf de Rhuys-Kerver et 
l’acte de vente est actuellement en cours de finalisation. 



2 - PERSPECTIVES POUR 2011 

2.1 - Le développement de notre politique d’achats  
 

► la rationalisation et l’optimisation des achats 

 
Afin d’assurer une meilleure traçabilité de nos achats et d’en évaluer l’efficacité, une nouvelle classification 
fonctionnelle sera élaborée en 2011. Pour être efficients, les processus innovants d’achats durables seront 
appréhendés depuis l’expression des besoins jusqu’à l’exécution des commandes et leur évaluation. 
 

► l’élargissement des processus innovants d’achats durables 

 
Les achats réalisés à partir de ces processus seront développés et étendus à un nombre croissant 
d’achats. L’évaluation des besoins sera réalisée au regard des besoins des services et des contraintes 
financières liées au contexte contraint. L’objectif recherché sera d’adapter le niveau de qualité de l’achat 
aux besoins réels et d’optimiser le coût correspondant. 
 
Bien entendu, ces processus prendront en compte des critères responsables. Ils intègreront donc une 
évaluation systématique de la possibilité d’insérer ces critères durables. 
 

► l’intégration des clauses d’insertion sociale 

 
L’expérimentation conduite en 2010 débouchera sur la mise en place d’un dispositif permettant de définir 
les opérations susceptibles d’intégrer des clauses d’insertion sociale favorisant le retour à l’emploi de 
publics qui en sont éloignés. 
 
L’intégration de ces clauses nécessite l’existence d’une ingénierie spécifique pour faire le lien entre les 
besoins, l’offre d’insertion et les publics à insérer. Cette ingénierie sera mise en place en partenariat avec 
la direction de la commande publique et la direction de l’insertion et de l’emploi. 

2.2 - La gestion active de notre patrimoine immobilier 
 
Dans un contexte financier contraint, l’optimisation de l’occupation de nos locaux doit être développée à la 
faveur notamment de la démarche engagée par l’État dans le cadre de la révision générale des politiques 
publiques quant à l’affectation de certains bâtiments départementaux qui ont été mis à disposition. C’est 
dans ces conditions que le relogement des services centraux de la DGISS sera étudié. 
 
Dans le même temps, la libération par les services de l’État de certains bâtiments implique que soit menée 
en 2011 une réflexion d’ensemble sur le périmètre de nos actifs immobiliers sur Vannes. 
 
L’hétérogénéité de notre parc immobilier, qu’il s’agisse de biens en pleine propriété ou pris en location, 
l’accroissement des coûts d’entretien de ce parc et les contraintes de mise aux normes énergétiques 
imposent une rationalisation de nos occupations afin de tendre à une diminution significative des coûts de 
fonctionnement de nos implantations. 
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Mettre notre collectivité à l’heure d’une décentralisation renforcée      

Moyens logistiques (bâtiments) 
Le département possède un important patrimoine bâti composé de bâtiments divers (immeubles de 
bureaux, collèges, centres médico-sociaux, centres d’entretien des routes, gares maritimes, 
propriétés historiques…). 
 
Chaque année, nous réalisons des opérations de travaux de  construction, d’extension, de grosses 
réparations et d’entretien à la fois pour répondre aux besoins nouveaux et maintenir le parc en état. 
 

1 -  OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DÉPARTEMENT 

Le département poursuivra la mise en œuvre des programmes engagés précédemment dont 
l'essentiel est inscrit au plan pluriannuel des investissements (PPI). 
 
En outre, ces programmes devront dorénavant tenir compte des orientations fixées par         
l’agenda 21,  en particulier sur les  thématiques de l’efficacité énergétique et de l’accessibilité. Nos 
actions devront ainsi concourir à l’amélioration de la performance thermique de notre parc bâti et 
globalement à la réduction de nos dépenses énergétiques. 

2 -  BILAN DES ACTIONS ENGAGÉES 

Les principales actions engagées en 2010 ont porté sur : 

2.1 -  Les opérations de constructions neuves 

� En termes d'études : 

� l'achèvement des études de maîtrise d’œuvre du futur collège de Plescop. Les travaux 
débuteront en février 2011 ; 

� l'engagement des études de maîtrise d’œuvre pour la construction d’un nouveau centre 
d'entretien des routes à Caudan. Les travaux débuteront au printemps 2011 ; 

� l'engagement des études de maîtrise d’œuvre pour la construction d'un atelier au 
château de Kerguéhennec. Les travaux débuteront au printemps 2011. 

� En termes de travaux : 

� la livraison d’un gymnase au collège Kerfontaine de Pluneret ; 

� le démarrage des travaux de construction d'un nouveau centre d'entretien des routes à 
Baud (livraison prévue à l’été 2011). 



2.2 -  Les opérations de restructuration 

� En termes d'études : 

� la poursuite des études de maîtrise d'œuvre sur le projet de restructuration du collège 
d’Hennebont (Paul Langevin) ; 

� le lancement des premières études pour la mise aux normes accessibilité des 
bâtiments départementaux (sites nécessitant la construction d’un ascenseur et les 
centres médico-sociaux (CMS)) ; 

� l’achèvement des études de maîtrise d’œuvre des travaux de modernisation de la 
cuisine du collège de Saint-Jean-Brévelay. 

� En termes de travaux : 

� le démarrage des travaux de restructuration des collèges d’Arradon et de Locminé 
(livraisons prévues en 2012) ; 

� le démarrage des travaux de modernisation des cuisines des collèges de Gourin, Le 
Faouët, Malestroit et Rohan (livraisons prévues en 2011) ; 

� la livraison des travaux de modernisation des cuisines des collèges de Malansac, 
Lorient (Brizeux) et Lorient (Anita Conti). 

2.3 -  Le programme de grosses réparations individualisées dans les collèges 

� En termes d'études : 

� la mise en place des maîtres d’œuvre et le démarrage des études pour la rénovation des 
salles de technologie et l’extension du collège de Sarzeau, la restructuration des locaux de 
l’administration du collège de Vannes (Saint-Exupéry), la rénovation du collège de Le 
Faouët. 

� En termes de travaux : 

� la livraison de la rénovation du gymnase du collège de Lanester (Henri Wallon) ; 

� le début des travaux de rénovation du collège de Quiberon. Les travaux seront achevés 
début 2011. 

3 -  LES ENGAGEMENTS FINANCIERS 

Le cumul des dépenses (investissement et fonctionnement) réalisées sur l'ensemble des bâtiments 
du département sur la période 2007-2010 s'élève à : 

� 47 690 000 € pour les collèges dont 13 730 000 € au titre de l'année 2010 (montant  
engagé fin septembre) ; 

� 22 760 000 € pour les autres bâtiments dont 2 920 000 € au titre de l'année 2010 
(montant engagé fin septembre). 



4 -  PRIORITÉS POUR 2011 

� Poursuivre, en relation étroite avec notre mandataire et la municipalité, le projet de 
construction du collège de Plescop dont la mise en service est prévue en septembre 2012 ; 

� Poursuivre les programmes de restructuration et de rénovation des collèges en s’attachant 
prioritairement aux établissements qui devraient à court terme atteindre leur capacité 
d’accueil. Seront ainsi concernés les collèges de Questembert, Ploërmel, Pluvigner ; 

� Achever le programme de modernisation des cuisines prévu au PPI. Le dernier  site 
concerné par ce programme est le collège de Saint-Jean-Brévelay. Les travaux seront 
lancés à l’été 2011 ; 

� Poursuivre les programmes d’études et de travaux pour la mise aux normes accessibilité 
des bâtiments départementaux (application de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005). Les 
travaux devront être achevés au 1er janvier 2015. L’analyse des diagnostics a permis 
d’identifier la part des travaux ou interventions pouvant être réalisée en régie de celle qui 
devra faire l’objet d’études spécifiques confiées à des maîtres d’œuvre privés. Ces dernières 
seront le plus souvent intégrées à des opérations plus vastes ne serait-ce que pour des 
raisons d’économie d’échelle d’opération ; 

� Engager les premières actions identifiées lors de l'élaboration des diagnostics thermiques 
des bâtiments départementaux. Le plan bâtiment grenelle incite les collectivités à tenir  les 
mêmes objectifs que l’Etat s’agissant de la rénovation thermique des bâtiments existants 
(réalisation des audits en 2010, réduction des consommations de 40 % et diminution des 
émissions de gaz à effet de serre d’au moins 50 % d’ici 2020). Les audits nous ont permis 
d’identifier les actions prioritaires et vont nous permettre d’engager des programmes de 
travaux ciblés. Ceux-ci porteront en priorité sur l’amélioration du fonctionnement des 
installations existantes (réglages des installations, régulations, pose d’horloge sur les 
vmc…). Le recrutement d’un économe de flux dont les missions principales consisteront à 
analyser et suivre les consommations, participer au choix des actions prioritaires de travaux 
et évaluer leur efficacité, concourra à une meilleure  prise en compte de ces objectifs  Les 
opérations de travaux plus lourdes (renforcement des isolations, remplacement des 
menuiseries…), efficaces en termes de gain mais très pénalisantes en termes de temps de 
retour, ne seront envisagées qu’à l’occasion de restructuration ou rénovation globale, 
justifiée par la combinaison de plusieurs facteurs (vétusté des locaux, mises aux normes,  
fonctionnalité des locaux…) ;  

� Poursuivre la mise au point de documents internes (tableaux de bords partagés) permettant 
d’améliorer à la fois le suivi de nos opérations et les relations entre services. 

5 -  OBJECTIFS A ATTEINDRE 

Conformément aux priorités énoncées ci-dessus et dans la poursuite des actions engagées ces 
dernières années, les principaux objectifs 2011 porteront sur :  

� le démarrage des travaux de construction du collège de Plescop prévu en février 2011 ; 

� l’engagement des études de programmation sur les collèges devant augmenter leur 
capacité d’accueil ; 



 

� le démarrage des premiers programmes d’interventions ou de travaux pour la mise aux 
normes accessibilité des bâtiments départementaux (création d’ascenseurs, mises aux 
normes de plusieurs CMS) ; 

� la mise en œuvre des premières actions identifiées lors des diagnostics thermiques, en 
particulier celles pouvant être réalisées en régie ; 

� l’achèvement des travaux des opérations de restructuration et de modernisation des 
cuisines des collèges inscrites au PPI ; 

� la poursuite du programme de construction de nouveaux centres d'entretien des routes 
départementales (livraison du nouveau centre de Baud, engagement des travaux pour le 
nouveau centre de Caudan) ; 

� l’engagement des études de maîtrise d’œuvre pour les travaux de confortation du château 
de Rochefort-en-Terre, la création d’un « sas technique » au château de Suscinio à 
Sarzeau, la création d’une cuisine au château de Kerguehennec à Bignan ; 

� la finalisation des études de  programmation de la restructuration de la gare maritime de 
Quiberon et le lancement de la procédure de consultation de la maîtrise d’œuvre. 
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Mettre notre organisation à l’heure d’une décentralisation renforcée      

Le système d'information 
 

1 -  OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DEPARTEMENT 

Le système d'information poursuit sa modernisation pour mieux répondre aux besoins des directions 
et de la collectivité. Les grands chantiers identifiés en 2006 se terminent. Pour autant, les besoins 
évoluent sans cesse et le système d'information est constamment adapté pour satisfaire aux 
exigences. 

2 -  BILAN DES ACTIONS ENGAGEES 

2.1 - Les principaux projets 

Le nouvel Intranet a été ouvert aux utilisateurs en mars 2010.  A travers une nouvelle ergonomie, 
l'outil facilite l'accès à l'information et aux applications bureautiques et administratives (gestion des 
absences, gestion des délibérations). Ce portail intégrera en 2011 de nouvelles fonctionnalités dans 
le but de devenir le bureau virtuel de l'agent. Un vaste réseau de correspondants dans les services 
contribue à l'alimentation de l'Intranet en informations et en documents. 
 
L'ouverture du nouveau portail s'est accompagnée d'une évolution du poste de travail de l'utilisateur. 
Les suites bureautiques ont été mises à jour tout en préservant les interfaces existantes avec les 
applications métiers. 
 
Le 2ème volet de l'informatisation du domaine social a été engagé au printemps 2010, avec 
l'informatisation de l'action sociale de terrain. 
Ce projet a été accompagné par une politique de formation adaptée à laquelle ont participé des 
agents référents. 
Les moyens informatiques ont été renforcés. Ce sont ainsi plus de 120 nouveaux postes de travail  
qui seront installés pour faciliter l'accès au système d'information social. 
 
Dans le cadre des marchés notifiés en décembre 2008, la 2ème phase de la modernisation de nos 
architectures a été menée cette année. Elle a consisté d’une part en l’acquisition et la mise en 
service de nouveaux espaces sécurisés pour le stockage de nos données informatiques. D’autre 
part, un renforcement des réseaux informatiques locaux a été entrepris avec le renouvellement 
d’une partie des équipements actifs périphériques sur les sites principaux. 
 
De nombreux autres projets, tout aussi importants ont été réalisés ou se sont poursuivis. On peut 
citer notamment les migrations des applications vers les technologies web pour notre application de 
gestion des aides (PROGOS), et de gestion des absences (TEMPTATION). L'application 
SKOLARYS de gestion des contrats avec les transporteurs a été généralisée après une 
expérimentation démarrée en 2009. Cette application, accessible par Internet permet une réduction 
considérable des volumes de papier en facilitant la mise à jour des circuits et des contrats par 
l'informatique en ligne. 
Enfin, une nouvelle application de photothèque qui nous permettra d'inventorier, de stocker et de 
gérer nos fonds photographiques utilisés par les services a été déployée en fin d'année. 



Nous avions également prévu en 2010 de reconstruire notre extranet sur une nouvelle architecture, 
tout en commençant par l'espace destiné aux collèges. Mais l'arrêt des services réseaux de 
MEGALIS pour les collèges nous oblige à revoir cette stratégie. La refonte de l'extranet sera traitée 
en 2011. Malgré tout, de nouveaux services ont été ouverts notamment "l'espace territoire" à 
destination des élus, des agents des communes et des EPCI morbihannais. 

2.2 - Les études 

Les études sur l'évolution de nos réseaux de télécommunications sont achevées et ont donné lieu à 
une vaste consultation. Celle-ci intègre la problématique de raccordement des collèges à Internet 
dans une nouvelle architecture qui permettra une communication plus aisée entre les collèges et le 
département. 
Ces nouveaux marchés de télécommunications prendront en compte les besoins en téléphonie fixe 
et mobile ainsi que la transmission de données. 
 
Les études concernant le schéma directeur informatique ont démarré plus tard que prévu mais ont 
débouché sur une consultation. Les premiers travaux devraient commencer au 4ème trimestre 2010. 

2.3 - La démarche Eco-TIC 

Pour rappel, cette démarche a été mise en œuvre, au sein de la direction des systèmes 
d'information selon deux axes de réflexion : 

� comment les technologies de l'information et de la communication (TIC) peuvent 
contribuer au développement durable, 

 

� comment minimiser les effets négatifs du développement des TIC sur le développement 
durable. 

 
Dès 2010, les premières actions ont porté leurs fruits. Une nouvelle salle multimédia a été construite 
pour permettre aux agents d'utiliser les moyens de visio et d'audio conférence pour limiter les 
déplacements. 
Un autre axe d'action concernait les consommations électriques. Ces dernières années le nombre 
de serveurs informatiques ne cessait de croître en impliquant des besoins énergétiques et de 
climatisation toujours plus importants. Les premiers effets de la mise en œuvre d'une nouvelle 
technologie, dite de virtualisation, ont permis de diminuer pour la première fois le nombre de 
serveurs installés : 14 serveurs sur 118 ont déjà été supprimés. 

3 -  PRIORITÉS POUR 2011 

3.1 - Mettre en place les nouveaux réseaux de télécommunications 

Dès le premier trimestre 2011 : les nouveaux réseaux de téléphonie fixe, mobile, et de transmission 
de données. Ces projets vont impliquer des opérations importantes de déploiement. 
 
L’objectif sera de perturber au minimum le travail des utilisateurs. 
 
Quelques chiffres permettent de mettre en perspective l'ampleur de l'opération : 
 

- 83 sites en réseau dont 41 utilisant la technologie téléphonie sur IP 
- plus de 100 000 appels téléphoniques entrants au département 
- plus de 120 000 appels sortants du département 
- une flotte de 330 mobiles 



3.2 - Le réseau des collèges 

L'arrêt des services réseaux de MEGALIS et les études sur les réseaux de télécommunications ont 
été en fait une opportunité pour repenser les infrastructures techniques mises à disposition des 
collèges. En effet, auparavant chaque collège bénéficiait d'un accès à Internet mais sans réelle 
possibilité d'échanges avec les autres collèges morbihannais ou même avec les services du 
département. 
L'architecture retenue permettra de créer un réseau des collèges où l'accès à Internet et au rectorat 
sera centralisé. 
Les collèges et les services de l'éducation du département fonctionneront en réseau et pourront 
ainsi plus facilement échanger. Ce sera aussi la possibilité d'offrir aux collèges de nouveaux 
services collaboratifs et applicatifs. A titre expérimental, une partie des informations actuellement 
hébergées sur l’extranet basculeront sur ce nouveau réseau. De nouveaux services de base, 
comme les forums ou le partage de documents, seront proposés. 

3.3 - Les autres évolutions d'architecture 

La nouvelle salle des serveurs de l’hôtel du département sera progressivement équipée par le 
transfert des équipements de l'ancienne salle. L'objectif à terme est d'optimiser la redondance avec 
la salle serveurs située boulevard de la Résistance dans les locaux de la DGISS. Ainsi, un système 
de secours sera instauré entre ces deux salles en cas d'incident grave. 
 
La 3ème phase de modernisation de nos architectures permettra la poursuite de l’opération de 
rénovation des réseaux locaux. Des équipements actifs seront ainsi acquis et déployés de façon à 
renforcer la capacité du réseau global et en particulier le passage au « 10 giga Ethernet » entre 
certains locaux techniques et le cœur du réseau. 

3.4 - Répondre aux besoins des directions 

L'informatisation du pôle des interventions sociales franchira encore une étape importante. En début 
d'année, la paie des assistants familiaux basculera sur le nouveau système d’information social. 
Le module de gestion du dispositif rSa sera implémenté uniquement si les contours fonctionnels et 
réglementaires sont stables. 
Tous les utilisateurs bénéficieront d'une nouvelle version de la messagerie répondant mieux à leurs 
besoins grâce à la gestion de boîtes aux lettres de plus grands volumes, à l'accroissement de la 
disponibilité du service et à la facilité de connexion via internet. 
Le syndicat mixte MEGALIS a mis en place l'achat mutualisé d'une nouvelle ortho-photo (photo-
aérienne) sur la Bretagne. La campagne photographique a débuté par le Morbihan, ce qui nous 
permettra d'en bénéficier dès mi-2011. L'actualisation devenait nécessaire, l'ancienne photographie 
aérienne datait de 2004. Ce système est utilisé par beaucoup de nos services. 
Ce type d'opération est très coûteux, s'il n'est pas mutualisé. 
La modernisation des systèmes d'information des routes se poursuivra, notamment par la mise à 
jour des outils de CAO-DAO. 
L'Intranet continuera à évoluer et à offrir de nouveaux services. 

3.5 - La démarche Eco-TIC 

La démarche Eco-Tic sera poursuivie, elle intégrera la démarche agenda 21 en contribuant au défi 
n°5 "mettre l'organisation en capacité de concevoir et développer son action selon des principes 
d'éco-responsabilité et d'action durable". 
Pour ce faire, il faudra que la démarche soit plus visible de l'ensemble des agents et que chacun 
puisse y contribuer par des actions simples d'éco-citoyenneté dans le domaine des TIC. 



4 -  OBJECTIFS A ATTEINDRE 

 
L'année 2011 sera marquée par de vastes chantiers techniques de migration des réseaux de 
télécommunications, de la messagerie et de l'équipement de la nouvelle salle serveur. 
La création du réseau des collèges est une étape importante. Bien évidemment, le premier besoin 
réside dans l'élaboration d'une solution de remplacement à l'arrêt des services réseaux offerts par 
MEGALIS, mais c'est aussi une nouvelle étape dans l'évolution des services et des relations que 
nous pourrions développer avec les établissements scolaires.  
 
La démarche Eco-TIC s’intégrera dans l'agenda 21 du département. 
 
L'année 2011 sera également une année d'élaboration du schéma directeur. 
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Mettre notre collectivité à l’heure d’une décentralisation renforcée 

Communication institutionnelle 

1 -  OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DEPARTEMENT 

La communication institutionnelle poursuit deux objectifs principaux que sont l'augmentation de la 
notoriété de l'institution sur l'ensemble de ses cibles, et la perception positive des actions qu'elle 
mène, c'est-à-dire son image globale et par segment. Les objectifs pour 2011 restent inchangés : 

� augmenter la notoriété du département, c’est-à-dire faire connaître et reconnaître son 
organisation et son mode de fonctionnement, ses missions et ses compétences au travers 
des actions concrètes qu'il réalise ; 

� améliorer l’image et la perception du département, comme une « organisation » publique 
de services qui met en œuvre pour tous les morbihannais une offre de services de 
proximité sur l’ensemble de son territoire. 

Ces objectifs sont à atteindre auprès de l’ensemble de nos cibles de communication : 

� le grand public morbihannais 

� les partenaires du département que sont les partenaires institutionnels et privés, les 
associations et les relais d’opinion.  

2 -  BILAN DES ACTIONS ENGAGEES 

Les priorités définies pour l’année 2010 ont été en grande partie réalisées, d’une part, sur les outils 
de communication et, d’autre part, sur la valorisation des actions.  

D’une part, le projet transversal autour de « l’agenda 21 et le développement durable » a fait l’objet 
de la mise en œuvre d’un plan de communication pour assurer l’information et la sensibilisation, tant 
des partenaires que du grand public. D’autre part, l’évènement du cluster métiers d’art « mains et 
merveilles » qui a eu lieu sur 5 territoires du département a également été l’objet d’opérations de 
communication spécifiques pour assurer la promotion des partenaires de la filière et du Morbihan. 

Sont mises en exergue ci-après les réalisations spécifiques. Les activités courantes comme les 
inaugurations de chantiers et de bâtiments (routes, giratoires, travaux de bâtiments...), les mises à 
jour de documents existants, la mise en forme ponctuelle de nombreux documents pour les services 
et les élus, les aides ponctuelles pour les associations ou partenaires du département ne sont pas 
décrites. 



2.1 -   Les outils de communication institutionnelle 

� Le magazine d’information « Morbihan Magazine »  

7 numéros ont été édités en 2010 ainsi que 2 numéros spéciaux, l’un sur « mains et 
merveilles, la route des métiers d’arts », l’autre sur le développement durable et la démarche 
agenda 21 du département. Le numéro de septembre 2010 était, comme chaque année 
depuis 3 ans, accompagné du supplément « semaine du goût ». Ce dernier, accompagné 
d’un programme d’activités, a été adressé à l’ensemble des établissements scolaires du 
second degré et aux équipes éducatives. 

Afin de rester cohérent par rapport à notre ligne éditoriale qui est de présenter le maximum 
de prises de vues typiquement morbihannaises dans le magazine et sur le site Internet, la 
base de données « photos » a continué à être étendue avec la commande de nombreux 
reportages d'illustrations et vues aériennes ainsi que la réalisation de reportages vidéos. 

� Gestion et animation du site Internet Morbihan.fr  

Le bilan d’activité opérationnel du service internet & TIC pour l’année 2010 est le suivant :  

� 114 articles publiés dans la rubrique actualité depuis janvier 2010, 

� 99 articles publiés dans la rubrique agenda depuis janvier 2010, 

� de nouvelles rubriques sont venues enrichir le site en 2010 : aides aux jeunes,  sécurité 
routière, plan vélo, 

� de nombreuses campagnes de promotion intégrant des animations (bandeaux, 
bannières, etc.) ont permis d’animer les pages du site internet, 

� réalisation, actualisation et animation des modules : 
 

- module événementiel : www.morbihan.fr/evenements, pour l’opération mains et 
merveilles 2010, 

- mise en œuvre de lettres d’informations électroniques gérées directement par le 
service entreprise pour les clusters : ETIC 56 (www.tic.morbihan.fr), métiers d’art 
(www.metiers-art.morbihan.fr) et nautisme (www.nautisme.morbihan.fr) , 

- nouvelle version du module semaine du goût 2010 : www.legout.morbihan.fr, 
- mise à jour du site « tous éco-citoyens 56 » : www.tousecocitoyens56.fr,   
- réalisation d’un nouveau module pour le cluster habitat durable : mise en ligne prévue 

en décembre 2010 : www.habitat-durable.morbihan.fr . 

� Mise en œuvre de nouvelles fonctionnalités Web 2.0  

Dans le cadre de la démarche développement durable agenda 21 et du projet « tous éco-
citoyens 56 » plusieurs outils d’informations et de communication basés sur des solutions dites 
web 2.0 ont été mis en œuvre : blog, médias sociaux, code 2D (ou QR code) : 
 

- blog agenda 21 – territoire responsable mise en ligne en accompagnement du 
magazine Morbihan – hors série agenda 21 : www.agenda21.morbihan.fr  

- animation du groupe « tous éco-citoyens 56 » sur facebook : 
http://www.facebook.com/Tousecocitoyens56  

- gestion d’un compte tweeter « tous éco-citoyens 56 » :  



Statistiques de consultations du site internet Morbihan.fr sur 1 an 

Nombre de visites par mois : 

Octobre 2009 61 996 
Novembre   76 829 
Décembre   75 847 
Janvier 2010  129.699 *  
Février   76 829 
Mars  75 847 
Avril   64 907 
Mai    63 221 
Juin    65 559 
Juillet  59 321 
Août   63 492 
Septembre  73 070 

* L’augmentation spectaculaire du nombre de visites constatée en janvier 2010 est directement 
liée aux intempéries et aux informations diffusées sur le site www.morbihan.fr concernant les 
difficultés de circulation sur les routes du Morbihan ainsi que sur la disponibilité du service de 
transport scolaire. 

� Studio graphique et photothèque  

� En complément de ses missions d'accompagnement des chargés de communication sur 
les réalisations des prestataires externes (cadrage et briefs créatifs, corrections 
graphiques, impressions), le studio graphique interne a réalisé la création de 154 dossiers 
répartis comme suit : 
- 1er trimestre : 60 
- 2ème trimestre : 52 
- 3ème trimestre : 42 
 
Ces réalisations comportent de nombreuses créations et réalisations notamment : 
9 affiches, 8 dossiers presse, 17 dépliants, 14 mises en pages de demandes d’aide, 
20 insertions presse, 27 invitations, 4 brochures, 1 livre, ainsi que la mise en page 
hebdomadaire du Morbihan hebdo pour la presse. 

� La prise en main de la création de la famille de logos « cluster 56 » par le studio graphique 
a permis d'asseoir une charte commune déclinée sur différents supports comme les 
brochures de présentation des filières, les dépliants, les Rolls-up ou bien les modules 
internet. 

� La gestion informatisée des demandes d'impression « gestimarchés », toujours en test, est 
prévue pour faciliter les marchés subséquents d'un accord-cadre. Cet outil nous permet 
d'évaluer aujourd'hui certaines variations du domaine de l'imprimerie. Après une forte 
baisse en 2008 et 2009, rendue possible par l’accroissement des capacités de production 
de notre service imprimerie, l’année 2010 a été marquée par une stagnation des 
prestations d’impression externalisées. Ces réalisations concernent essentiellement les 
formats au-delà du format A3+, les réalisations complexes types brochées, ou bien les 
forts volumes (qui restent rares). 



� La mise en place d’un logiciel de gestion de photothèque en collaboration avec la direction 
des systèmes d’Information va permettre de partager et gérer l’ensemble des fonds 
photographiques du département. La première phase, en cours de traitement, concerne un 
fonds existant de plus de 20 000 images pour la DCI et plus de 40 000 sur l’ensemble des 
services identifiés. La montée en charge prévoit au minimum 10 000 images par année et 
impliquera à terme la plupart des directions. La mise en œuvre de cet outil collaboratif 
s'accompagne de la sensibilisation des agents aux droits liés aux images. Ainsi ce sont 
plus de 40 agents qui ont suivi une formation sur les aspects législatifs incontournables 
que l'utilisation d'images implique.  

� 83 reportages photos réalisés (à la mi-octobre) dont 53 par des prestataires photographes 
et environ 30 en interne. Ces fonds alimentent en particulier le Morbihan magazine mais 
également les nouveaux supports de communication (mains et merveilles, livre des chefs 
cuisiniers des collèges par exemple). Le défi consistera, en 2011, à diminuer le nombre de 
photos mais en accroître la pertinence et, ainsi, en faciliter l’indexation dans l’outil 
photothèque. 

2.2 -  Promotion de l'institution et du territoire 

La visibilité du département avec le logo et la charte graphique a continué d'être accentuée sur 
l’ensemble des actions tournées vers le grand public, et notamment sur des événements sportifs, 
nautiques ou culturels : les 3 jours de Plouay, le grand prix de Plumelec, le raid du golfe du 
Morbihan, exposition «  le Morbihan en guerre » (habillage 25 m² sur la façade du bâtiment)… 

� Partenariat avec Ty Télé : réalisation d’une dizaine d’émissions sur les actions du 
département et plateau télé en direct du Conseil général pendant la réunion du 2ème 
trimestre (juin 2010). 

� Salon nautique : fort du succès rencontré l’an passé auprès des professionnels de la filière 
nautique, le concept d’un stand chantier est maintenu en 2010 et même optimisé. Les 
dimensions de cet espace sont augmentées afin d’accueillir un plus grand nombre 
d’exposants morbihannais. Le stand tourisme est lui abandonné. 

� Dossiers presse thématique : un travail de fond a été engagé sur les dossiers presse 
thématiques, l'écriture de certains d'entre eux est en cours de réalisation, notamment sur 
le covoiturage, les métiers d’art et les actions labellisées « tous éco-citoyens 56 ». 

� Information et valorisation de l’action du département : document budgétaire, rapport 
d’activités interne et externe. 

2.3 - Valorisation d'actions spécifiques 

Pour l'accompagnement des grandes orientations politiques que sont le développement durable et la 
jeunesse, la direction de la communication et de l’information a plus particulièrement accompagné le 
lancement d'actions autour du développement durable. Le magazine et le site internet ont été et 
seront amendés pour accentuer le traitement des sujets sous l'angle « développement durable ».  

Sur la cible « jeunesse », la mise en place d'animations destinées aux collégiens et la mise en 
valeur des opérations menées par les enseignants et les collégiens ont été accentuées. Il s'agit 
notamment de la mise en ligne de vidéos sur les activités développées par les collèges dans le cadre 
de la politique « remue-méninges ». La semaine du goût a fait l'objet d'une campagne de 
communication spécifique sur les thématiques des recettes d’ici et d’ailleurs et de l'équilibre 
alimentaire. Un second ouvrage a été publié pour valoriser le métier de chef cuisinier dans les 
restaurants scolaires des collèges. 



2.4 - L’accompagnement et la valorisation des actions thématiques 

De nombreuses opérations de communication sont développées pour accompagner les plans 
d'actions des directions et services du département.  

Le bilan ci-après est organisé par politique sectorielle et met uniquement l'accent sur les actions de 
portée départementale ou les nouveautés de l'année 2010.  

� Développement économique et emploi 

� Promotion des clusters 

- Réalisation de la manifestation « mains & merveilles » sur les sites de Pont-Scorff, 
Belle-Ile-en-mer, La Gacilly, La Roche-Bernard et Rochefort-en-Terre regroupant 56 
artisans d’art, 

- Création d’un prix départemental de l’artisanat d’art, 

- Réalisation de la brochure du cluster industrie agroalimentaire, 

- Présence sur le salon « éco-développement des collectivités territoriales » pour le 
cluster habitat durable, 

- Valorisation du projet Maisons durables en Morbihan (Md²M), 

- Réalisation d’outils spécifiques aux événementiels (« roll-up »), 

- Cluster nautisme et construction navale : réalisation d’un stand dédié aux formations 
des métiers du nautisme lors du salon mille sabords, 

- Réalisation de lettres d’information pour les clusters eTIC, nautisme et construction 
navale et métiers d’art, 

- Réalisation d’un dossier du Morbihan magazine sur les clusters, 

- Réalisation d’un partenariat avec une radio locale pour faire gagner des places à 
bord de bateaux accompagnateurs de régates pour le cluster nautisme et 
construction navale. 

� Promotion du service Europe et international 

- Réalisation d’interviews et de témoignages de jeunes ayant bénéficié de l’aide du 
département et mis en ligne sur le site internet, 

� Education, culture, sports et loisirs 

� Actions en faveur des collégiens  

- Journée des collégiens : création du visuel et organisation de l'événement sur le 
thème du développement durable au lycée Colbert de Lorient ; 

- Journée classe presse : création du visuel et organisation de l’événement sur le 
thème d’« internet, un monde nouveau », au Conseil général du Morbihan ; 

- Rencontre « collège numérique 6 » : création du visuel et des supports de 
communication ; 

- Fête des jeunes, de l’industrie et de l’artisanat : création du visuel et des supports 
de communication ; 

- Le Printemps des arts : création des supports de communication ; 



- Semaine du goût : développement d'un programme d'activités avec visites de 
professionnels, conférences, animations avec des associations partenaires. 
Création des visuels et campagne de communication associée. Plus de 
2 100 collégiens de 34 collèges publics et privés ont participé à l’opération. Un livre 
de recettes réalisé avec les chefs des restaurants scolaires des collèges publics et 
créé par le studio graphique interne est diffusé aux collèges publics (principaux, 
gestionnaires, chefs, centres de documentation et d’information) ; 

- Valorisation des aides « rest'O collèges » à destination des jeunes : création et 
diffusion des dépliants ; 

- Web tv : réalisation et production puis mise en ligne d’émissions TV sur les activités 
des collèges dans le cadre de la politique « remue-méninges » : 3 rubriques ont été 
créées : « c’est quoi être citoyen ? », « apprendre autrement », « l’art et la 
manière ».  

Dans la rubrique « c’est quoi être citoyen ? », un reportage à été réalisé sur une 
opération de sensibilisation à la sécurité routière au collège Mathurin Martin à Baud. 
Dans la rubrique « apprendre autrement », deux films ont été réalisés : le dispositif « 
collège numérique » au collège de Séné, et « collège au cinéma » sur l’action de 
Cinécran dans plusieurs collèges du département. Enfin, dans la rubrique « l’art et la 
manière », trois films ont été réalisés : les brigades d’intervention poétiques au 
collège Anita Conti à Lorient, des tableaux très vivants au collège Sainte-Anne 
à Guéméné-sur-Scorff et un film sur la semaine du goût au collège Henri Wallon de 
Lanester, 

- Accompagnement de l’expérimentation jeunesse en collaboration avec les directions 
de l’éducation et de l’insertion et de l’emploi (dossier de presse, de présentation et 
film sur l’ensemble de la démarche) ; 

- Présentation des actions aux principaux des collèges publics et privés du 
département : création des supports d’information. 

� Actions partenariats socio-éducatifs 

- Accompagnement de la mise en place de « génération éco-citoyenne », actions 
favorisant l’engagement des jeunes : création des supports de communication ; 

- Studyrama et Info-sup : accompagnement des deux événements.  

� Valorisation des expositions culturelles  

- Promotion des expositions via nos supports de communication institutionnels et 
achat d’espaces publicitaires, radio notamment : « Suscinio, une histoire 
d’oiseaux », « Ors et Orgues », « Le Morbihan en guerre » ; 

- Création du visuel, réalisation des outils de communication et achat d’espace radio 
pour la promotion du programme culturel mis en place au château de Rochefort-en-
Terre, propriété départementale ; 

- Mise à disposition de la commune de Pont-Scorff de l’exposition « profondeur de 
champ(s) », achetée l’an dernier lors du festival photo de La Gacilly « peuples et 
nature ». Cette mise à disposition comprenait : création, réalisation et impression 
des outils de communication (affiche A3 et flyer), supports et panneaux livrés sur 
place ; 

- Exposition « Suscinio, une histoire d'oiseaux » au château de Suscinio : campagne 
radio et affichage et couplage avec le programme d'animations développé par le 
service espaces naturels sensibles ; 

- Promotion de la saison touristique et culturelle de Kerguéhennec : achat d'espace 
publicitaire et relations presse. 



� Solidarité, action sociale et santé  

� Petite enfance   

- Organisation partenariale du salon de la petite enfance : mise en place d’un 
guide commun pour orienter les jeunes parents vers les bons partenaires 
institutionnels : caisses d’allocations familiales, caisse primaire d’assurances 
maladie ou mutuelle santé agricole, département ou communes ; 

- Réalisation d’un dossier de valorisation du service de protection maternelle 
infantile  pour le Morbihan magazine n°26 (octobre-novembre). 

� Insertion et emploi  

- Accompagnement de Pôle Emploi dans l’organisation de la semaine « ensemble 
pour l’emploi » et présence du département sur les forums de l’emploi mis en 
place durant cette semaine de février ; 

- Création du visuel et réalisation des outils de communication pour « solid’art », 
opération des ateliers multi-activités d’insertion. 

� Personnes âgées  

- Création du visuel et réalisation des outils de communication pour le forum « bien 
vieillir en pays de Vannes » organisé par le CLIC de Vannes ; 

� Actions de santé  

- Promotion, sur nos supports de communication institutionnels, de la campagne 
de prévention du cancer colo-rectal. 

� Infrastructures et aménagement du territoire 

� Infrastructures  

- Valorisation du programme routier : création des supports de communication, 
film de présentation, panneaux de présentation, invitations, blog de concertation 
sur la mobilité durable ; 

- Valorisation des transports TIM : création, conception des fiches horaires, 
semaine de la mobilité ; film sur la sécurité des transports scolaires et campagne 
de communication associée ; 

- Valorisation des transports scolaires : création, conception d’un support 
d’information sur les tarifs et la sécurité ; 

- Covoiturage : inauguration d'aires de covoiturage, distribution de gilets de 
sécurité ; 

- Lancement d’une nouvelle campagne de communication sur la sécurité routière 
avec une approche positive et impliquante « vous aussi, sauvez des vies ». 
Quatre visuels ont permis cette année de travailler sur l’alcool, la vitesse, la 
courtoisie, l’utilisation du téléphone portable. La création d’outils de promotion 
événementielle comme une tente d’accueil et des objets promotionnels (tee-shirt, 
etc.) ont permis d’accroître la visibilité de cette campagne sur de nombreux 
événements. Une déclinaison de la sécurité des enfants est prévue sur le stand 
du salon de la petite enfance : dispositifs de sécurité, sièges-autos, etc. Les 
actions de communication ont visé les partenaires référents sécurité des 
communes du Morbihan et le grand public ; 



En complément les actions de promotion et de diffusion des kits festivals, la 
promotion du concours "gastounet" et la distribution de kits de sécurité pour les 
cyclistes ont été réalisés comme chaque année. 

� Aménagement du territoire  

- Valorisation des actions autour du logement et de l'habitat : campagne de 
sensibilisation des propriétaires de logement privé à vocation sociale et du 
diagnostic en économie d’énergie ; 

- Aide à la réalisation des outils de promotion des profils de territoires ; 

- Morbihan haut débit, aménagement numérique du territoire ; 

- Mise en ligne d’un module internet destiné à suivre l’évolution du plan 
d’aménagement numérique « Morbihan haut débit ». 

� Environnement, agriculture et cadre vie  

� Cadre de vie  

- Révision du plan départemental d’élimination des déchets ménagers : volet 
« plan de prévention » ; campagne de promotion de « mon geste éco-citoyen, je 
me sépare de mes produits dangereux » : conception et réalisation des outils de 
communication et de la logistique événementielle, achat d'espaces publicitaires, 
relations presse, site internet dédié, journée de lancement, coordination et 
accompagnement des 27 établissements publics de coopération intercommunale 
participant sur 70 dates d'événements ; 

- Semaine européenne de réduction des déchets et opération « mon Noël éco-
citoyen » : création des supports de communication multimédia et achat 
d'espaces publicitaires ; 

- Création de supports de communication pour les communes engagées dans la 
charte d’exemplarité pour la réduction des déchets et celle pour les économies 
d’eau ; 

- Réflexion sur la refonte du site internet tous éco-citoyens 56 pour le faire évoluer 
vers un site regroupant toutes les actions actuellement en cours et qui sont 
inscrites dans la démarche Agenda 21 ; 

- Réflexion sur le label tous éco-citoyen 56, marque de communication grand 
public sur le thème du développement durable du département.  

� Environnement  

- Création et mise en forme des folios « itinéraires de randonnées par pays 
touristiques » ; 

- Campagne d’animation des espaces naturels sensibles « côtes et nature » 
conception et réalisation des outils de communication et de leur diffusion, achat 
d'espaces publicitaires ;  

- Création d’un dépliant dédié à la prévention contre les plantes invasives pour 
une diffusion à destination des partenaires et des particuliers.  

  
 



3 -  LES ENGAGEMENTS FINANCIERS 

 
Le budget de fonctionnement dédié aux actions de communication institutionnelle représente un 
montant total de 1 626 500 €. Le budget d'investissement représente 27 500 €. 
 

4 -  PRIORITÉS POUR 2011 

L'année 2011 se situe pour le premier trimestre en année pré-électorale, ce qui contraint la mise en 
place de certaines opérations de communication comme les campagnes de promotion des actions 
de l'institution. Pour atteindre les objectifs fixés, les axes de travail seront concentrés sur la 
communication institutionnelle qui constitue le premier objectif stratégique de la direction de la 
communication et de l'information. 
 
Cet objectif stratégique s'articule autour de 3 objectifs opérationnels : 

� Positionner le département comme une organisation publiques de services de proximité  

Il s'agit d'optimiser les outils et supports de communication existants destinés à informer les 
Morbihannais de l'ensemble des services organisés et proposés par l'institution et de leur en 
faciliter l'accès. La prise en compte de la démarche développement durable sera à nouveau au 
cœur des réflexions pour optimiser la diffusion des outils papier, voire la réduire au minimum, 
tout en continuant à faciliter l'accès des Morbihannais à l'information.  

� Positionner le département comme un partenaire proche des Morbihannais quel que soit 
leur profil-cible  

Les outils seront adaptés aux différentes cibles comme le grand public, les partenaires 
institutionnels ou privés, les associations et les relais d'opinion. Une réflexion sera menée sur 
les outils d'information à destination de nos partenaires collectivités territoriales pour améliorer 
l'efficacité des messages et de la diffusion.  

� Promouvoir l'image du Morbihan  

Il s'agira autant de travailler l'image de l'institution auprès des différentes cibles que de 
renforcer la présence du territoire "Morbihan" lors des grands événements mais également 
d’accompagner les orientations politiques transversales en intégrant les enjeux de l’agenda 21 
départemental et ses défis. 

Il s'agira également de travailler l'accessibilité des outils de communication et de relayer les 
actions des autres directions relevant de cet objectif transversal d’accessibilité. 

Concernant les actions de communication thématique développées avec les différentes 
directions, la priorité sera donnée à celles qui sont destinées au grand public et à celles qui 
s'inscrivent dans les enjeux de l’agenda 21 du département. Pour l'ensemble des autres 
actions, la direction de la communication et de l’information s'efforcera de mettre en place un 
pilotage de prestataires externes chargés de développer les actions de communication 
spécifique nécessaires. 

 



5 -  OBJECTIFS A ATTEINDRE 

 
La mise en œuvre des actions de communication institutionnelle doit permettre d’atteindre une 
meilleure attribution des actions du département. 

L’atteinte de cet objectif devra passer par l’optimisation des outils de communication de masse que 
sont le magazine et le site internet. Concrètement cela signifie : augmenter l’interactivité du site 
internet et sa promotion, notamment grâce à un relais dans les réseaux sociaux, engager la réflexion 
sur l'organisation et la hiérarchie de l'information, notamment en page d'accueil, revoir les méthodes 
et les lieux de diffusion de l’ensemble des documents, être présent de façon pertinente sur les 
événements sportifs et culturels. 

 



ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011  –  LES POLITIQUES SECTORIELLES           
 
Mettre notre collectivité à l’heure d’une décentralisation renforcée      

Documentation générale et technique 
 
Le service documentation de l’hôtel du département est rattaché à la direction de la communication 
et de l’information, au sein du pôle traitement et diffusion de l’information. 
 
Il existe également un service documentation rattaché à la DGISS qui gère l’ensemble des besoins 
de documentation pour les agents de la DGISS. Les deux services travaillent, bien évidemment, en 
étroite collaboration pour ce qui est des procédures et des outils de gestion documentaire. 
 

1 -  OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE DEPARTEMENT 

Le service documentation a pour objectif de collecter, indexer et rendre accessible à l'ensemble des 
agents départementaux l'information nécessaire à l'exercice de leur métier. A l'heure de l’internet 
collaboratif (web 2.0), l'objectif est de pouvoir faire circuler la bonne information, vers la bonne 
personne, au bon moment grâce à la syndication des contenus, leur indexation, le partage des 
données.  
 
Cette information diffusée est la somme d'informations de natures différentes : juridique, panoramas 
de presse, ouvrages, répertoire de sites Internet, annuaire de professionnels, bibliographie,  
benchmarking, etc. Elle doit à la fois être compilée et analysée pour permettre à l'utilisateur un accès 
facile et synthétique.  

2 -  BILAN DES ACTIONS ENGAGEES 

Le bilan d’activité opérationnel du service documentation de l’hôtel du département pour l’année 
2010, chiffres au 15 octobre 2010, est le suivant :  
 

- 241 panoramas de presse édités, 
- 3 166 articles de presse indexés dans le portail documentaire, 
- 110 ouvrages commandés en 2010, dont 79 pour la constitution du fonds documentaire du 

nouveau service Archéologie, 
-  232 abonnements à des journaux, magazines et revues juridiques, 
- 20 abonnements à des sites internet et des bases de données d’informations en ligne à accès 

sécurisé, 
- 9 abonnements aux groupes de travail interprofessionnel du réseau IDEAL Connaissance, 
- 13 sessions de formation internes au portail documentaire auprès de 104 agents (depuis 

octobre 2009). 
 
L’année 2010 a été marquée par la refonte du portail documentaire accessible depuis l’intranet 
(espace documentaire/documentation), le développement des formations internes au portail 
documentaire et la mise en œuvre de la photothèque. 



2.1 - Le portail documentaire sur Intranet  

En 2010, à l’occasion de la mise en œuvre du nouveau site Intranet et suite au changement de 
version de la solution de GED (gestion électronique des documents), le portail documentaire a 
beaucoup évolué. Accessible depuis la rubrique documentation de l’Intranet, il propose aux agents 
trois rubriques principales (ou espaces) :  
 

- « mon espace » dans lequel se trouvent les documents (articles, documents électroniques, 
ouvrages) que l’agent a sélectionnés selon ses besoins et ses centres d’intérêts 
professionnels, 

- « espace général » est un espace commun à l’ensemble des agents et qui présente les 
derniers articles, ouvrages et magazines enregistrés dans le portail documentaire, 

- « espace concours » permet d’accéder directement à tous les documents utiles à la 
préparation d’un concours de la fonction publique territoriale. 

 
D’autre part, un travail important de ré-indexation des articles et documents enregistrés dans la base 
documentaire a été réalisé par le service documentation courant 2010 afin de correspondre au 
mieux à l’organisation du conseil général et à l’arborescence Oxygène. 

2.2 - Les formations 

Depuis la fin d’année 2009, le service documentation de l’hôtel du département a réalisé 13 sessions 
de formation interne auprès de plus de 100 agents appartenant à l’ensemble des directions. Ces 
formations ont un double objectif : 
 

- faire connaitre les outils et services proposés par la documentation, 
- former les utilisateurs à la consultation, à la recherche et à la sélection d’informations sur le 

portail documentaire. 

2.3 - La photothèque 

Fin 2010, le service documentation, en appui du pôle studio graphique de la direction de la 
communication et de l’information, réalise la mise en œuvre du logiciel de photothèque « e-photo ». 
Cette mission consiste, dans un premier temps, à gérer et indexer le fonds photographique de la 
direction de la communication et de l’information, soit environ 25 000 photos avec pour chaque 
reportage la gestion du droit d’utilisation des photos (droit d’auteur et droit à l’image).  
 
Dans un second temps, le service documentation sera en charge de valider les lots de photos 
enregistrés et indexés par les services utilisateurs de la photothèque (direction de la culture, 
direction des routes…). Il sera le garant de l’intégrité de la base de données, de la qualité de 
l’indexation et du droit d’utilisation des photos.  
 
En collaboration avec le studio graphique, le service documentation animera le réseau des 
correspondants photothèque. 

3 -  LES ENGAGEMENTS FINANCIERS 

 
Le budget du service documentation de l’hôtel du département pour l’année 2010 s’élève à 
143 800 euros.  



4 -  PRIORITÉS POUR 2011 

Les missions du service, telles que définies ci-dessus seront reconduites pour l’année 2011 : 
 

- réalisation de panoramas de presse quotidiens, 
- réalisation de panoramas de presse thématiques à la demande des services, 
- gestion des commandes et abonnements,  
- prêts des ouvrages de l'hôtel du département, 
- gestion du fonds photos de la DCI et gestion de la photothèque du département. 

 
L'évolution des sources d'information et des technologies de diffusion de l'information, notamment 
via les services proposés par internet, nous impose de revoir le sens de la mission d'un service de  
documentation, destiné à donner un accès rapide, simple et synthétique à un volume important 
d'informations. 
 
L'année 2011 sera mise à profit pour redéfinir avec le service documentation de la DGISS les 
nouvelles orientations, missions et services à mettre en œuvre pour répondre au mieux aux besoins 
des agents en fonction de leurs attentes et de leurs besoins. 
 
 

5 -  OBJECTIFS A ATTEINDRE 

- Redéfinir les missions des services de documentation afin d'intégrer les nouveaux 
comportements des utilisateurs et la mise en place des nouvelles technologies de veille 
informationnelle. 

 
- Proposer une organisation adéquate aux missions définies en termes d'organisation humaine 

et de ressources financières. 
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ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2011 - LES POLITIQUES SECTORIELLES            
  
Entreprises et innovation 

 

 
Bilan des dossiers économiques accompagnés par le 
service entreprises au titre de l’exercice 2010 sur les 10 
premiers mois (CP octobre 2010 incluse) 

1 - INDUSTRIE 

1. 1 - Aide à l’immobilier 
 
28 dossiers d’aide à l’immobilier et un dossier d’aide à l’investissement matériel au titre du fonds 
d'action économique soutenus par le département, représentant : 

Investissements 
immobiliers 

Investissements 
hors immobilier 

Emplois actuels 
Emplois prévus  

à 3 ans 
Aides accordées 

30 111 197 € 29 538 565 €  1 914 149 2 294 980 € 

1. 2 - Prêts participatifs 
 
20 prêts participatifs ont été instruits, pour un total de prêts de 1 776 000 €. 

1. 3 - Eco-Invest 56 
 

ECO-INVEST 56  
Nombre de dossiers Investissements  Aides accordées 

12 2 877 950 € 525 870 € 

1. 4 - Actem 56 
 

ACTEM 56 
Nombre de dossiers Investissements  Aides accordées 

12 2 796 798 € 217 232 € 

 
 



 

2 - ARTISANAT / INNOVATION 

2. 1 - Artisanat 

 Nombre de 
dossiers 

Investissements 
Emplois 
prévus 

Aides 
accordées 

Reprise-transmission 28 2 795 495 € + 29 423 048 € 

TPE – CREA 56 10 404 683 € + 17 46 636 € 

TPE – CONSEIL CCIM/CMA 24 12 200 € 77 6 100 € 

TPE – CONSEIL Consultant 10 29 790 € 211 17 874 € 

2. 2 - Innovation 
 
La politique départementale de soutien à l’innovation technologique s’articule autour de deux axes : 

► l’animation d’un réseau au service de l’innovation par le biais du Comité Innovation 
Technologique – CIT 56, 

► un dispositif d’aide départementale NOVATEC 56 : 

Nombre de dossiers 
entreprises 

Aides accordées 
Investissements 

réalisés 

13 271 946 € 1 325 375 € 

 
Par ailleurs, cinq dossiers collaboratifs ont été cofinancés dans le cadre des pôles de compétitivité pour 
une contribution globale de 70 369 €.  
 
3 - PARCS D’ACTIVITÉS / COMMERCE 
 
3. 1 - Parcs d’activités 
 
Conformément à notre stratégie d’amélioration de la qualité environnementale et paysagère des parcs 
d’activités, les aides allouées aux collectivités sont conditionnées à la qualité des aménagements prévus 
en matière d’accueil d’entreprises. En outre, les entreprises qui s’implantent sont incitées fortement à tenir 
leurs engagements, notamment au niveau du volet paysager du permis de construire. 

Ceci a été complété début 2007 par un nouveau dispositif Qualiparc 56 visant à soutenir les entreprises 
implantées dans des sites d’activités labellisés Bretagne Qualiparc par des subventions liées aux 
aménagements de la parcelle de l’entreprise. 

 Nombre de dossiers Investissements prévus Aides accordées 

Bretagne Qualiparc 26 6 246 334 € 1 045 711 € 

Qualiparc 56 13 328 468 € 95 292 € 

 



 

3. 2 - Commerce 

 Nombre de 
dossiers 

Investissements 
prévus 

Emplois prévus Aides accordées 

commerces de proximité 33 1 927 166 € 21,2 260 113 € 

Multiservices 56 5 1 278 915 €  203 560 € 

4 - CLUSTER « NAUTISME ET CONSTRUCTION NAVALE » 
 

 Nombre de 
dossiers 

Aides accordées 
Programme 

d’investissements total 

Manifestations nautiques 14 112 329 €  

NAUTINOV 56 9 220 410 € 805 217 € 

NAUTIJOB 56 5 45 000 € 287 064 € 

NAUTIMMO 56 2 83 640 € 796 083 € 

Total 30 461 379 € 1 888 364 € 

5 - CLUSTER « MÉTIERS D'ART » 
 

 Nombre de dossiers Aides accordées 

ART'COM 56 14 23 258 € 

ART'INVEST 56 9 36 159 € 

Total 23 59 417 € 

6 - CLUSTER « eTIC 56 » 
 

 Nombre de dossiers Aides accordées Investissements 

ETIC-CONSULT 56 4 14 175 € 52 350 € 

ETIC-JOB 56 4 36 000 € 254 633 € 

ETIC-EXPO 56 3 7 740 €  

ETIC-INOV 56 6 180 838 € 887 073 € 

Total 17 238 753 € 1 194 056 € 

 



 

 


